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Préambule 
 

Genèse du projet 

Depuis plus de quatre ans, la commune de Lauris a pour projet de mettre en place une Zone Agricole Protégée (ZAP) sur ses terres agricoles en vue de préserver ces espaces 

de toute pression foncière. Ce projet s’inscrit dans la continuité du SCoT Sud Luberon dont Lauris fait partie (jusqu’au 31.12.2016) et du Plan Local d’Urbanisme (PLU) en 

cours de finalisation de la commune qui a pour objectif de préserver l’espace agricole. 

La réflexion pour la mise en place d’une Zone Agricole Protégée est réellement apparue lors de l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Sud Luberon : les 

élus locaux avaient également émis le souhait de préserver le foncier agricole communal de toute pression et/ou spéculation foncière. Pour répondre aux objectifs cités ci-

dessus, la ZAP a alors été considérée comme l’outil le plus adapté à ce territoire, pour créer les conditions de la pérennité de l’agriculture et inscrire l’usage du sol dans la 

durée. Cette notion de durabilité est indispensable pour permettre aux agriculteurs de maintenir leur activité. 

 

Réglementation et choix de l’outil ZAP 

La mobilisation de l’outil ZAP est une volonté politique affirmée des élus en vue de « préserver l’espace agricole ». La commune dispose d’une certaine dynamique 

économique agricole, la ZAP a pour objet de conforter cette dynamique et de contribuer notamment à la remise en culture des terres en friche.   

La Loi d’Orientation Agricole du 9 juillet 1999 a créé un outil qui permet de classer en « zone agricole protégée » des espaces agricoles dont la préservation présente un 

intérêt général en raison de la qualité de leur production ou bien de leur situation géographique. Ce zonage particulier est codifié à l’article L 112-2 du code rural. 

La zone agricole protégée (ZAP) consiste en la création d’une servitude d’utilité publique appliquée à un périmètre donné, laquelle est annexée au document d’urbanisme. 

La ZAP met en œuvre une protection renforcée des terres agricoles face à l’instabilité des documents d’urbanisme. Cette protection pérennise dans le temps la destination 

agricole des parcelles situées à l’intérieur de son périmètre, pérennité indispensable aussi au maintien des exploitations agricoles. Cet outil de protection du foncier agricole 

peut être instauré à l’échelle communale ou intercommunale. 

Les ZAP sont délimitées par arrêté préfectoral pris sur proposition ou après accord du conseil municipal du ou des communes intéressées, ou le cas échéant, sur proposition 

de l’organe délibérant de l’EPCI compétent en matière de PLU ou sur proposition de l’organe délibérant en matière de SCoT après accord des conseils municipaux des 

communes intéressées, après avis de la Chambre d’agriculture de Vaucluse, de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO) dans les secteurs en zone AOC/AOP et 

de la Commission Départementale d’Orientation Agricole (CDOA). Le public est également consulté au travers de l’enquête publique. 

Le règlement d’une ZAP est celui de la zone agricole du document d’urbanisme. Toutefois, tout changement d’affectation ou de mode d’occupation du sol qui altère 

durablement le potentiel agronomique, biologique ou écologique de la ZAP doit être soumis à l’avis de la Chambre d’agriculture et de la CDOA. 
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La ZAP a donc été confirmée comme l’outil le mieux adapté pour répondre aux besoins clairement identifiés et formulés par les élus. Elle a vocation à créer les conditions de 

la pérennité de l’agriculture et elle inscrit l’usage du sol dans la durée. Cette notion de durabilité instituée par la ZAP est indispensable pour permettre aux agriculteurs de 

penser à des perspectives d’évolution de leur exploitation et de réaliser les investissements nécessaires au maintien de leur activité. Il est important de souligner que la ZAP 

est une simple délimitation de zone et permet d’affirmer le zonage agricole défini dans le PLU. 

 

Chronologie du projet  

La mise en place de la ZAP a suivi différentes étapes.    

 Echanges et discussions préalables :  

Cette phase a consisté à informer les acteurs économiques et locaux du projet communal. Elle a permis d’ouvrir la discussion avec les élus communaux lors de Conseils 

Municipaux, les partenaires institutionnels et la profession agricole.  

 Constitution du dossier de rapport de présentation :  

• Délibération du Conseil Municipal, en date du 08 Septembre 2015, prescrivant la réalisation d’une étude d’opportunité pour mettre en place une ZAP ;  

• Définition d’un partenariat entre la Commune et Terres & Territoires pour réaliser le rapport de présentation de la ZAP (contrat signé le 02 Octobre 2015) ;  

• Réalisation de l’étude d’opportunité d’août 2015 à juin 2016 comprenant notamment des rencontres individuelles avec les principales exploitations de la commune. 

Actualisation de l’étude entre décembre 2018 et janvier 2019.   

 Concertation puis validation :  

• Prise en compte, lors des entretiens individuels menés au début de l’année 2016, de l’avis des exploitations agricoles au sujet d’une ZAP à Lauris ;   

• Présentation publique des 3 périmètres de ZAP engagées lors d’une réunion avec les élus des 3 communes concernées a savoir Puget sur Durance, Lauris et Puyvert 

en 2017.  

• Présentation des résultats au Conseil Municipal le 13 juin 2016 ;   

• Validation et délibération du Conseil Municipal en faveur de la mise en place de la ZAP, le 28 Janvier 2019, 

Suite à la validation du périmètre ZAP par la commune, les dossiers seront envoyés pour avis à la Chambre d’Agriculture, à la CDOA et à l’INAO ; ce projet fera ensuite 
l’objet d’une Enquête Publique puis sera soumis au Préfet de Vaucluse pour décision finale 
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Méthodologie mise en place 

Afin de constituer le rapport de présentation de la ZAP, un diagnostic agricole et foncier a été réalisé. Cette étude très illustrée, confiée au GIE Terres & Territoires, avait 

pour objectif de : 

• Analyser, à l’échelle des trois communes, le contexte agricole et foncier ainsi que les dynamiques agricoles observées depuis les années 90,  

• Evaluer les potentialités productives (agricoles et viticoles) du territoire : qualité agro-pédologique des sols, potentiel irrigable, signes de qualité, risques naturels,…etc, 

• Analyser la configuration / morphologie foncière et les dynamiques du marché foncier, 

• Présenter la diversité culturale et identifier le potentiel de revalorisation agricole des espaces manifestement sous exploités,   

• Partager, présenter et évaluer l’intérêt d’une ZAP à Puyvert auprès des principaux intéressés à savoir les exploitants agricoles ; des rencontres individuelles ont donc été 

organisées, entre août et octobre 2016, afin de localiser les sièges d’exploitation, d’appréhender le fonctionnement de ces entreprises, de lister leur projet,…etc ;  ces 

rencontres ont également été l’occasion d’expliquer le projet de mise en place de la ZAP, de présenter les effets de cet outil et de prendre en considération leurs souhaits 

et/ou inquiétudes quant à cette ZAP. 

 

Une réflexion concertée … menant à un périmètre cohérent 

Trois communes riveraines, Puyvert, Puget sur Durance et Lauris, ont souhaité engager en 2015 une réflexion quant à la mise en place de Zones Agricoles Protégées sur leur 

territoire communal.  Bien qu’il s’agisse de trois dossiers distincts (et 3 PLU différents), une réflexion concertée a été menée avec les élus de ces trois communes afin que 

les périmètres de ZAP soient continus et cohérents du point de vue géographique, agricole et paysager. 

C’est pourquoi, nous avons délibérément intégré dans ce rapport de présentation des cartographies conçues à l’échelle communale mais aussi à l’échelle de ces trois 

communes. 

 

Liste des intervenants / auteurs de l’étude 

L’équipe, chargée de mener à bien ce projet, est composée de : 

 Philippe ROLLET, coordinateur d’études, et Julian CRESPO, chargé d’études de territoire, tous les deux spécialisés dans les problématiques agricoles et foncière : analyse 

et rédaction, prospections de terrain, coordination de l’étude en interne et en externe, recherche d’informations, enquête ;   

 Gérard GAZEAU,  ingénieur agri environnement : analyse et rédaction, prospections de terrain ; 

 John CLÉRIN, géomaticien : traitement des données et production des cartographies d’étude. 
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1. L’agriculture, une identité forte et partagée 

qui dépasse les frontières de Lauris 

1.1 Un territoire agricole ancré historiquement entre 

Luberon et Durance 

1.1.1 Un contexte administratif en transition 

Dans le cadre de la réforme territoriale, la Communauté de Communes « Portes 

du Luberon » a été dissoute le 1er janvier 2017. Dans ce contexte, les communes 

de Puget, Lauris, Puyvert ainsi que Lourmarin et Vaugines, qui faisaient parties de 

cette collectivité, ont fait le choix de rejoindre la Communauté de Communes 

« Luberon Monts de Vaucluse ». 

L’intégration au 01.01.2017 de ces cinq communes à la Communauté de 

Communes « Luberon Monts de Vaucluse » a provoqué également un changement 

de territoire de SCoT. Puget, Lauris et Puyvert quittent le SCoT « Sud Luberon » 

pour intégrer celui de « Cavaillon – Coustellet – Isle sur la Sorgue ». 

1.1.2 Un territoire agricole homogène et concentré entre Luberon 

Luberon et Durance 

Les territoires sur lesquels porte la mise en place de ces trois ZAP est l’espace 

agricole des communes de Puget, Lauris et Puyvert. Il est toutefois important de 

souligner que ce territoire appartient à un bassin agricole plus vaste que l’échelle 

de ces trois communes. 

Ce vaste bassin agricole s’étend sans discontinuité entre Pertuis à l’est et Mérindol 

à l’ouest. Il se retrouve enclavé, surtout dans sa partie occidentale à Mérindol, 

Puget et Lauris, entre le massif du Petit Luberon au nord et la rivière Durance au 

sud. 

 

 

 

 

   

Source : Google Earth 
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Cette grande unité agricole, orientée est/ouest, se décompose en deux 

espaces distincts :  

• la plaine alluviale, plate, relativement étroite et plus ou moins mécanisable 

selon les secteurs ; ce territoire, localisé au sud et marqué par sa planitude, est 

majoritairement orienté grandes cultures ; 

• les coteaux ou piémonts, au relief quelque peu accidenté, se concentrent au 

centre des communes ; c’est le territoire de prédilection de la vigne de cuve 

mais nous y retrouvons également des vergers de cerisiers, d’oliviers, etc. 

1.1.3 Une palette de productions agricoles très diversifiées …  

Jusque dans les années 1980, le territoire agricole était très exploité et valorisé 

(très faible proportion de friches) ; nous verrons, dans le paragraphe ci-dessous 

que la situation est bien différente en 2018.  

Les légumes (asperges en particulier), les fruits à pépins (pommes, poires), les 

fruits à noyaux (cerises) et la vigne à raisins de cuve étaient les cultures les plus 

représentées sur le territoire de ces trois communes jusqu’au milieu des années 

80. 

Les cultures ont depuis peu à peu évoluées puisque certaines d’entre-elles ont 

disparu ou ont fortement reculé (c’est le cas notamment des asperges, des fruits à 

pépins et de la vigne de cuve de plaine) alors que d’autres se sont fortement 

développées comme les grandes cultures (céréales et semences) ou bien encore 

les plantes aromatiques, et les chênes truffiers. 

1.1.4 … mais aussi de nombreuses terres agricoles sous exploitées 

Outre les dynamiques culturales observées durant ces 30 dernières années, le fait 

marquant est la déprise plus ou moins volontaire des terres agricoles. 

En effet, nous avons comptabilisé 387 hectares de terres agricoles manifestement 

sous exploitées, ce qui représente plus de 26 % du total des surfaces agricoles de 

ces trois communes. 

Cette proportion préoccupante de parcelles agricoles en friche est très largement 

au-dessus de moyennes constatées à l’échelle départementale et régionale. 

1.1.5 Des communes soumises aux risques naturels 

Ces trois communes, de par leur géographie, sont soumises aux risques inondation 

dans la plaine alluviale de la Durance au sud et aux incendies de forêt dans le massif 

du Petit Luberon au nord des communes mais dans des proportions différentes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un territoire agricole homogène marqué par la plaine alluviale au sud et les coteaux au nord 
Source : Terres & Territoires 
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1.1.6 Des exploitations locales centralisées sur Puget, Lauris et 

Puyvert  

Nous avons recensé au total 37 exploitations agricoles travaillant des terres sur 

ces trois communes. 

Parmi ces 37 exploitations locales rencontrées individuellement, 31 ont leur siège 

social à Puget, Lauris ou Puyvert tandis que les 6 autres sont extérieures et ont leur 

siège dans la plaine alluviale de la Durance (Villelaure, Cadenet, Mérindol et Cheval 

Blanc). 

Sur les trois communes concernées par les projets de ZAP, Lauris est, avec 15 

structures, celle qui concentre le plus d’exploitations ; Puyvert, pour sa part en 

centralise 9 et Puget 7.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le territoire agricole présente, comme nous avons pu le voir précédemment, de 

grandes similitudes géographiques, agronomiques et foncières, et cette cohérence 

et homogénéité expliquent le fait que le parcellaire d’un grand nombre de fermes 

(23, soit 62 % du total des exploitations) se répartisse non seulement sur une 

commune mais sur deux voire trois communes. Le parcellaire agricole des 

exploitations s’affranchit clairement des limites administratives. 

Les 14 autres exploitations n’exploitent que sur la commune de leur siège 

d’exploitation parce qu’elles ont réussi à parfaitement regrouper leur parcellaire 

(c’est notamment le cas pour le Domaine viticole de la Verrerie à Puget, le domaine 

viticole de Mas Lauris à Lauris ou bien encore du centre équestre de Lauris) et/ou 

parce qu’il s’agit d’unités viticoles ou maraîchères de petite taille. 
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1.2 Des terres agricoles sous influence et sous pression 

humaine 

1.2.1 Un recul préoccupant des espaces agricoles depuis 1991 

D’environ 1 704 ha en 1991, les surfaces agricoles ont chuté à 1 475 ha en 2012, 

soit une perte nette totale de 229 ha (-13.4 % en 21 ans), ce qui correspond à un 

rythme de disparition annuelle de surfaces agricoles assez soutenu pour un 

territoire rural car équivalent en moyenne à 10.9 ha. 

Nous verrons dans le chapitre suivant que la perte globale des surfaces agricoles 

des trois communes incombe donc en premier lieu (pour 67 %) à l’artificialisation 

du territoire.  

1.2.2 Un territoire agricole de plus en plus restreint 

Avec un peu plus de 28 % d’espace dédié à l’agriculture en 2012, le territoire de 

Puget, Lauris et Puyvert se place en dessous de plusieurs moyennes relevées à 

différentes échelles : France : 50 %, Vaucluse : 36 %, SCoT Cavaillon : 38 %,… mais  

en revanche au-dessus de la moyenne relevée en région PACA (22 %). 

Les terres agricoles se répartissent de manière homogène dans la moitié sud du 

territoire de part et d’autre du tissu urbanisé villageois (coteaux / piémonts et 

plaine alluviale).  
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1.2.3 Des problématiques foncières perturbant, contraignant et 

menaçant la pérennité de l’agriculture intercommunale 

Bien que la place et le poids de l’agriculture soient toujours importants et reconnus 

pour ce territoire, cette activité économique apparaît aujourd’hui de plus en plus 

menacée et fragilisée par le développement de phénomènes néfastes tels que la 

« cabanisation » en zone agricole, l’artificialisation et le mitage de territoire 

agricole, la rétention et / ou la spéculation foncière de la part de nombreux 

propriétaires fonciers, etc. 

Tous ces phénomènes sont dommageables pour l’agriculture puisqu’ils conduisent 

à rendre l’accès au foncier agricole de plus en plus difficile, à accroître le taux de 

terres manifestement sous exploitées ou bien encore à générer des contentieux 

entre particuliers non issus du monde agricole et exploitants pour des raisons de 

nuisances. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2.4 Une volonté locale commune de préserver et valoriser les 

espaces agricoles 

Les trois communes sont en cours de finalisation de leur Plan Local d’Urbanisme. 

Ces trois documents d’urbanisme affichent des orientations parmi lesquelles la 

préservation des espaces agricoles est un enjeu clairement affiché. 

Il en est de même pour le SCoT Sud Luberon dont font encore parti ces trois 

communes. 

1.2.5 Que dit le PLU ? 

Un des principaux enjeux affichés par la commune dans son Projet 

d’Aménagement et de développement durable (PADD) consiste à « Valoriser 

l'agriculture, garante des paysages et de la biodiversité ». 

« L'agriculture à Lauris est diversifiée mais menacée entre plaine inondable 

morcelée et coteaux viticoles et oléicoles sous pression de l’urbanisation. Plus de 

40 % des surfaces agricoles sont sous exploitées et constituent un potentiel de 

revalorisation des activités agricoles.  

Le territoire bénéficie d'un réseau hydraulique favorable aux activités agricoles 

(canal de Provence, système d'irrigation dans la plaine).  

La commune souhaite être active et lance des projets de Zone Agricole Protégée 

pour pérenniser le foncier agricole.  

Parmi les orientations agricoles mises en avant, nous retrouvons :   

- Affirmer et reconnaître le rôle multi fonctionnel de l’agriculture locale 

(gestion des espaces, création de paysages, support de biodiversité ou bien 

encore de pratiques créatives) ; 

- Faciliter l'accès au foncier pour les agriculteurs et remettre en culture les 

nombreuses friches ; 

- Dynamiser l'agriculture productive en plaine inondable avec une animation 

foncière (morcèlement parcellaire) ; 
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- Limiter l'étalement urbain sur le piémont agricole et faciliter la 

cohabitation entre urbains et exploitants agricoles dans ces secteurs 

d'interfaces forts ; 

- Protéger les espaces agricoles productifs en plaine et dans le piémont avec 

des procédures type zones agricoles protégées (Z.A.P.) pour diminuer la 

pression foncière (spéculation) sur les espaces proches des secteurs 

urbanisés ; 

- Valoriser les produits locaux et favoriser la mise en place de circuits courts : 

marché paysan, halle agricole, ... ; 

- Pérenniser, entretenir et moderniser le réseau d’irrigation pour 

notamment favoriser le maintien de l’activité agricole ; 

- Préserver (mais ne pas figer) le linéaire végétal existant ayant une 

fonctionnalité écologique et agricole tout en se donnant la possibilité de 

faire évoluer ces haies (si suppression, replantation…) ; 

- Maintenir la diversité culturale garante des paysages et support pour la 

biodiversité ; 

- Accroître le potentiel de production agricole des exploitations par la 

conquête de nouvelles surfaces cultivables, au sein du massif du Petit 

Luberon, sur des secteurs à faibles enjeux biologiques et paysagers ; 

encourager et favoriser le développement du sylvopastoralisme dans le 

cadre de la prévention du risque incendie. » 

1.2.6 Que dit le SCoT Sud Luberon ? 

Le Syndicat Mixte du SCoT Sud Luberon a approuvé son Schéma de Cohérence 

Territorial en novembre 2015. Au même titre que les trois PLU, ce document 

d’urbanisme supracommunal a trois grandes orientations parmi lesquelles la 

préservation des espaces agricoles est un enjeu clairement affiché. 

« Orientation n°2. Préservation des espaces caractéristiques du Sud Luberon   

Les espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel 

doivent être préservés par les documents d’urbanisme locaux. Ces espaces, situés 

en dehors des espaces naturels, concernent notamment les vignes.  

Les dispositions suivantes s’appliquent : les cultures arborées (vignes, oliviers, 

vergers …) qui ne bénéficient pas d’une préservation au titre de l’économie agricole, 

doivent faire l’objet de mesures spécifiques de préservation : les constructions 

éventuellement admises, doivent être implantées de manière à ne pas obérer leurs 

potentialités agricoles.  

Orientation 5. Préservation des espaces agricoles   

Les terrains situés dans l’espace naturel ou l’espace urbain présentant une valeur 

agricole doivent être préservés et valorisés en ce sens. Aussi, d’une façon générale 

les documents d’urbanisme réduiront au maximum la consommation d’espace 

agricole, par l’urbanisation future.    

Pour cela, les documents d’urbanisme locaux identifieront les terres agricoles à 

préserver :  

• celles qui sont l’objet d’un classement AOC/IGP ou équivalent  

• celles qui sont actuellement utilisées et nécessaires au fonctionnement des 

systèmes d’exploitation locaux : vigne, maraîchage, cultures fruitières, …  

• celles qui sont irriguées ou qui pourraient l’être en fonction des projets connus,  

• celles dont l’abandon de l’exploitation, n’a pas modifié leur vocation initiale et 

qui peuvent être remises en valeur moyennant quelques aménagements facilement 

réalisables (exemples : friches viticoles ...)  

• celles dont les potentialités agronomiques sont compatibles avec une exploitation 

durable. 

Les communes préserveront ces espaces identifiés par les moyens les plus 

appropriés à chaque situation locale (classement en zone A, création de ZAP, 

réaménagement foncier, …)   
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Les constructions d’installations nécessaires aux exploitations agricoles, ainsi que 

viticoles ou pastorales, ou à la transformation des produits, mettant en valeur au 

moins une unité de référence au sens de l’article L 312-5 du code rural, seront 

possibles dans les zones A des documents d’urbanisme locaux sauf dans les zones 

rouges des PPR inondation.   

Recommandations pour les documents locaux d’urbanisme ou de programmation   

La réalisation d’un diagnostic agricole permet l’identification des espaces à 

protéger. Ce diagnostic sera utilement réalisé avant élaboration ou révision d’un 

document d’urbanisme local,   

La préservation des terres agricoles à préserver passe généralement par un 

classement en zone A dans les PLU et/ou la mise en place de ZAP ou de politique 

de réaménagement foncier.   

Orientation 16. Zone d’aménagement commercial 

Compte tenu du déficit avéré en offre commerciale sur le territoire du Sud Luberon 

générant des déplacements vers l’extérieur du territoire pour des 

approvisionnements réguliers, notamment vers Pertuis, le pôle commercial actuel 

de Puyvert composé de l’unique supermarché du territoire, sera étendu : il est situé 

entre Cadenet et Lauris, les deux communes les plus importantes dans cette partie 

du territoire, qui constitue avec Puyvert un  « petit pôle urbain4 » au sens de l’Insee. 

C’est le principal point d’attraction commerciale de ce secteur, ce qui explique son 

potentiel de développement. 

L’objectif de cette extension est de constituer un ensemble commercial de 

proximité répondant aux besoins générés par ce pôle urbain et plus largement par 

les habitants des communes de la partie ouest du territoire du SCOT. Cette 

extension a pour vocation d’accroitre l’offre locale notamment par l’installation de 

commerces actuellement inexistants dans cette partie du territoire pour lesquels 

l’implantation en sein des bourgs ou des villages n’est pas envisageable pour des 

raisons de viabilité économique.   

Cette extension permettra également d’éviter une dispersion de l’offre génératrice 

d’une consommation supérieure d’espace et d’une multiplication des 

déplacements. Enfin, ce pôle commercial tenant compte des exigences 

d’aménagement du territoire, sera réalisé au titre de Zone d’Aménagement 

Commercial (cf. II de l'article L. 752-1 du code de commerce)   

L’illustration suivante localise et délimite cette Zone d’Aménagement Commercial, 

dont l’assiette foncière actuelle de 1,5 ha environ sera portée à 4,2 ha environ par 

une extension en continuité de 2,7 ha environ.   

Les espaces agricoles attenants seront protégés par les moyens réglementaires 

disponibles tels que la constitution d’une zone agricole protégée (ZAP) qu’il 

appartiendra à la collectivité concernée de proposer. » 
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2. Lauris, un territoire agricole riche et diversifié 

2.1 Un potentiel de production remarquable et diversifié 

Les caractéristiques physiques locales conditionnent et expliquent en grande 

partie la répartition des surfaces agricoles et aussi la nature des productions.  

2.1.1 Topographie, hydrographie et climatologie 

2.1.1.1 Un relief contrasté du nord au sud 

Le territoire communal est implanté entre le massif du Petit Luberon et la vallée 

de la Durance. La commune peut être segmentée en trois strates 

topographiques du nord au sud : 

- le Massif du Petit Luberon ; occupant une grande partie du nord de la 

commune, ce territoire, aux pentes prononcées, est quasi exclusivement 

une zone semi naturel. Il ne présente aucun intérêt sur le plan agricole, 

- les coteaux du Luberon ; occupant la partie centrale du territoire 

communal, ce secteur, aux pentes plus douces, est un secteur propice 

pour l’agriculture et en particulier pour le développement des cultures 

rustiques (vigne, olivier,…) qui s’adaptent le mieux à ces conditions 

topographiques, 

- la plaine alluviale de la Durance ; occupant le sud de la commune, ce 

territoire se caractérise  par sa planitude et ses sols alluvionnaires très 

fertiles ; il s’agit d’un secteur potentiellement mécanisable et 

parfaitement propice au développement des cultures à hauts rendements  

(céréales, légumes de plein champ,…) ou bien encore des vergers. 

2.1.1.2 Un réseau hydrographique concentré au sud de la commune 

Le territoire communal est traversé en limite sud par une rivière de 1ère 

importance : la Durance. À ce cours d’eau, il convient d’ajouter le réseau dense et 

maillé du canal d’irrigation gravitaire de l’ASA de Lauris occupant l’ensemble de la 

plaine alluviale. 
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2.1.1.3 Un climat méditerranéen propice à de nombreuses productions 

agricoles 

Le climat local est de type méditerranéen, il est caractérisé par : 

 un taux d’ensoleillement très élevé,  

 par des températures clémentes durant toute l’année, 

 des pluviométries intenses et brutales en automne,  

 des « à secs » estivaux très prononcés et, 

 par le Mistral, un vent d’ouest dominant particulièrement violent et sec ; 

ce vent est néanmoins plus présent au cœur de la vallée du Rhône. 

L’activité agricole s’est adaptée à ce climat qui s’avère très favorable la plupart du 

temps (fort taux d’ensoleillement, hivers doux et cléments…) mais aussi assez 

contraignant à certaines périodes de l’année (forte variabilité inter annuelle des 

précipitations, déficit hydrique en été, épisodes pluviaux automnaux fréquents et 

de forte intensité, vent fort et asséchant…). 

Afin d’atténuer les contraintes climatiques les plus fortes (vent, sécheresse 

estivale,…) sur les vergers en particulier, les exploitants agricoles locaux ont planté 

des haies brise-vents et ont contribué à la mise en place d’ingénieux systèmes 

d’irrigation ; les agriculteurs ont donc su « apprivoiser » les principales contraintes 

de ce climat méditerranéen. 

2.1.2 Les unités pédologiques diversifiées 

A partir des études pédologiques réalisées en 1974 et en 1982 par la Société du 

Canal de Provence et d’Aménagement de la Région Provençale, des périmètres des 

aires d’appellations viticoles de l’INAO et de la base de données occ_sol_2015 

élaborée par Terres & Territoires, deux cartographies ont été produites : 

 Une carte pédologique avec les types de sols définis selon la classification 

pédogénétique du C.P.C.S. (1967), basée sur l’histoire et le mode de 

formation des sols ; échelle 1/50 000ème avec une précision au 1/100 

000ème, 

 Une carte d’aptitudes des sols à la mise en valeur agricole, dressée à partir 

de la carte pédologique (prise en compte des propriétés intrinsèques des 

sols : physiques, chimiques ou hydrodynamiques, et de certaines propriétés 

extrinsèques : pente et interventions anthropiques ; échelle 1/20 000ème 

avec une précision au 1/100 000ème, 

La distribution des sols de la commune est assez diversifiée même si celle-ci est 

caractérisée par la dominance de 3 unités :  

 Les sols peu évolués (14 % de la sup. communale) 

Répartis majoritairement au sud de la commune, ces sols présentent un intérêt 

réel pour une mise en valeur agricole. 

Les sols peu évolués alluviaux sont récents et se sont formés principalement sur 

des alluvions de la Durance. Ces sols sont profonds, meubles, riches en sable fin 

leur conférant une réserve en eau réduite. Ils présentent une fertilité potentielle 

élevée à très élevée.  

Les sols peu évolués d’apport colluviaux sont issus des grès et molasses miocènes. 

Assez profonds, plutôt sableux, calcaires, ils présentent une capacité de rétention 

en eau moyenne. Ils présentent une fertilité potentielle élevée à très élevée. 

 Les sols bruns calcaires et calciques (15 % de la sup. communale) 

Concentrés au cœur du territoire communal, sur le piémont du massif du Petit 

Luberon, ces sols peuvent présenter un intérêt pour une mise en valeur agricole 

mais surtout viticole. 

Les sols bruns calcaires proprement dits sont formés à partir de diverses roches 

mères telles que colluvions, marnes, grès et molasses ou bien encore calcaires. 

Tous présentent des teneurs en calcaire total élevés, les sols sur marnes et 

calcaires marneux présentant en outre des teneurs en calcaire actif très élevées.  

Les sols calciques présentent quant à eux une teneur en calcaire moins élevée mais 

les caractéristiques restent assez similaires aux sols bruns calcaires. 



 

Janvier 2019            16 
 
 

Étude d’opportunité pour la mise en place d’une Zone Agricole Protégée à Lauris (84) 

Certains sols présentent des profils complexes, d’autres des signes 

d’hydromorphie en profondeur voire une accumulation calcaire en profondeur 

limitant la profondeur d’exploration des racines.  

Les textures de ces sols peuvent être argileuses, équilibrées voire sableuses pour 

les sols formés sur les calcaires gréseux et les molasses du miocène. Ces sols 

présentent donc des réserves en eau facilement utilisables et des fertilités 

potentielles variables en fonction de leur texture, de leur profondeur et de leur 

charge en cailloux.  

 Les rendzines (39 % de la sup. communale) 

Concentrés sur toute la moitié nord du territoire communal (massif du Petit 

Luberon), ces sols ne présentent aucun intérêt pour une mise en valeur agricole 

ou bien encore viticole. 

Nous retrouvons également sur la commune d’autres types de sols tels que : 

 Les sols fersiallitiques (5 % de la sup. communale) 

Formés sur un substrat assez dur, ce sont des sols parfois très caillouteux, de 

couleur brun rougeâtre et d’épaisseur variant entre de 60 et 80 centimètres. Ces 

sols sont assez riches en matière organique mais présentent une faible capacité de 

stockage en eau. 

Très caillouteux, sensibles à la sécheresse (texture moyenne sableuse en surface), 

ces sols sont assez sensibles à l’érosion et deviennent réellement rouge et argileux 

en profondeur.  

Localisés au cœur du massif du Petit Luberon, ils sont moyennement aptes à la 

mise en valeur agricole. 

Sur les 27 % du territoire restant, 21 % (soit 73 % des sols restants) correspondent 

exclusivement à des sols artificialisés. Pour le reste, il s’agit de fluviosols, de 

lithosols ou bien de régosols, ne présentant très peu voire aucun intérêt sur le 

plan agricole. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.1.3 Les aptitudes agro-pédologiques des sols hétérogènes 

2.1.3.1 Des territoires inégalement adaptés à une mise en valeur agricole 

Il n’existe pas d’indice de qualité des sols unique car l’appréciation de la qualité 

d’un sol dépend de ses usages et de ses fonctions. Pour apprécier l’aptitude 

agronomique des sols à une mise en valeur Agricole (dans le sens cultures à hauts 

rendements), nous avons utilisé la méthode développée par la Société du Canal de 

Provence. 

Celle-ci prend en considération des critères extrinsèques au sol (pentes et 

interventions anthropiques) et intrinsèques au sol (profondeur, réserve en eau, 

texture, excès d’eau, pierrosité…). 

La pondération de ces critères permet de classer les sols en différents niveaux 

d’aptitude. 
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 Les sols d’aptitude très élevée et élevée  (12 % de la sup. communale) 

Répartis très majoritairement dans la plaine alluviale, ces sols conviennent à tous 

types de cultures, en particulier aux cultures annuelles (céréales, prairies, légumes) 

mais aussi aux cultures pérennes exigeantes (vergers). 

 Les sols d’aptitude intéressante (4 % de la sup. communale) 

Ils occupent principalement une partie de la plaine alluviale au sud de la commune. 

Les sols les plus fortement engorgés, à fort pouvoir chlorosant, seront à réserver à 

des cultures résistantes à l’excès d’eau et au calcaire tels que les prairies, les fruits 

à pépins et le maraîchage de plein champs. Les sols à gley profonds toléreront une 

gamme de culture plus étendue (céréales notamment). 

 Les sols d’aptitude moyenne et médiocre (16 % de la sup. communale) 

Présents sur le piémont du massif du Petit Luberon, ces sols présentent un intérêt 

agricole pour des productions peu exigeantes. 

 Les sols d’aptitude faible et très faible (24 % de la sup. communale) 

Présents exclusivement dans la moitié nord de la commune, au sein notamment 

du massif collinaire, ces sols superficiels et/ou situés sur des pentes ne présentent 

que peu voire aucun intérêt agricole.  



 

Janvier 2019            18 
 
 

Étude d’opportunité pour la mise en place d’une Zone Agricole Protégée à Lauris (84) 

 Les sols inaptes (43 % de la sup. communale) 

Cette classe comprend les sols artificialisés, les perturbations anthropiques, les 

fluviosols bruts, les affleurements rocheux, les lithosols ou bien encore les 

régosols…. L’ensemble de ces sols ne présentent donc aucun intérêt agricole. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.1.3.2 Un terroir viticole reconnu et labellisé 

Le centre de la commune apparaît très favorable à la pratique de la vigne de cuve. 

En effet les paramètres présents sur ce secteur (sols bruns calcaires, exposition 

très intéressante, climat favorable,…) s’avèrent très propices à la production de 

vins de qualité. 

Ce terroir favorable se confirme également par l’inscription de nombreuses 

parcelles au sein de l’aire d’appellation Luberon. 

La plaine alluviale, située au sud de la commune, peut s’avérer intéressante mais 

non pas pour produire des vins de terroir très qualitatifs mais plutôt pour produire 

des vins de Pays ou de table à très hauts rendements.  

Sur les autres secteurs et en particulier au cœur du massif du Petit Luberon au 

nord, le terroir n’apparaît pas particulièrement adapté à ce type de culture.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Janvier 2019            19 
 
 

Étude d’opportunité pour la mise en place d’une Zone Agricole Protégée à Lauris (84) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des terroirs dotés d’aptitudes très hétérogènes ; 

Photos du haut (piémont au nord de la commune) :  

Terroirs favorables pour une mise en valeur viticole mais peu propice pour 

une mise en valeur agricole 

Photos du bas (plaine alluviale au sud de la commune) :  

Terroirs favorables pour une mise en valeur agricole mais peu propice pour 

une mise en valeur viticole 

Source : Terres & Territoires 



 

Janvier 2019            20 
 
 

Étude d’opportunité pour la mise en place d’une Zone Agricole Protégée à Lauris (84) 

2.1.4 Des ressources en eaux abondantes 

L’accès à l’eau s’avère aujourd’hui indispensable pour la majorité des cultures 

pratiquées car elle permet de réduire une grande partie des effets négatifs du 

climat méditerranéen (déficit hydrique, vent très sec…). 

2.1.4.1 L’irrigation : une activité fondamentale pour le développement de 

l’agriculture 

L’irrigation est l’opération qui consiste à apporter artificiellement de l’eau à des 

végétaux cultivés pour permettre leur développement normal en cas de déficit 

hydrique induit par un déficit pluviométrique. Différentes pratiques d’irrigation en 

agriculture existent : 

 L’irrigation gravitaire traditionnelle a ainsi permis au XIXème siècle le 

développement du maraîchage et de l’arboriculture. L’irrigation s’est 

modernisée à partir des années 1960, avec l’arrivée progressive de 

réseaux sous-pression (aspersion, goutte à goutte…). Les technologies 

évoluant continuellement, on parle même aujourd’hui de “micro 

irrigation” ou “irrigation localisée”. 

 L’irrigation sous-pression permet notamment d’amener l’eau sur des 

terrains autrefois naturellement inaccessibles au gravitaire. Elle permet 

également de mieux contrôler l’apport d’eau (régularité, 

automatisation…) aux parcelles et de répondre aux besoins des cultures. 

2.1.4.2 Un territoire agricole irrigable et sécurisé 

Avec environ 1 538 ha de surfaces ayant accès à l’eau (par le biais des canaux, des 

forages,…), une grande partie du territoire communal (70 %) est irrigable et ce de 

manière sécurisée toute l’année.  

 Un réseau d’irrigation collectif maillé au sud … 

La commune est desservie par un réseau collectif d’irrigation : l’ASA des cours 

d’eau réunis et de la Durance de Lauris. Cette structure couvre au total un 

périmètre statutaire de l’ordre de 417 ha, soit environ 19 % de la superficie 

communale. Ce réseau d’irrigation dispose de canaux secondaires qui eux-même 

se divisent en filioles et roubines. 

 Caractéristiques de l’ASA de Lauris : 

- Mode d’irrigation : gravitaire, 

- Surface irrigable : 291 ha, dont 196 ha réellement irrigués, 

- Nombre d’arrosants : 318, 

- Fonction principale : irrigation agricole, 

- Approvisionnement en eau : sécurisé toute l’année 

- Montant du rôle : 33 000 € 

 Les principales fonctions de ce canal 

Outre ses fonctions principales de transport d’eau et d’irrigation, ce canal rend des 

services déterminants pour le compte de la commune et de ses habitants en 

contribuant également à : 

- alimenter en l’eau la nappe phréatique (en particulier lorsque les 

périmètres sont gravitaires), 

- collecter et évacuer les eaux pluviales, 

- entretenir les digues de la Durance, 

- maintenir / développer une faune et d’une flore spécifiques, 

- répondre aux besoins des activités du territoire (tourisme,…). 

 … complété par le réseau d’irrigation du Canal de Provence  

De vastes surfaces sur les coteaux sont desservies par un réseau collectif 

d’irrigation géré par la Société du Canal de Provence (SCP). L’approvisionnement 

en eau est sécurisé toute l’année puisque le réseau est alimenté par les eaux du 

Verdon. 
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Source : Terres & Territoires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce réseau de canalisations enterrées permet l’arrivée de l’eau sous pression sur 

les parcelles agricoles équipées de bornes d’irrigation installées par la SCP.  

Avec plus de 1 100 ha de surfaces irrigables, ce réseau contribue, « en théorie », à 

l’arrosage de plus de 50 % de la superficie communale.  

En raison du prix élevé de l’eau mais aussi du terroir viticole des coteaux, la surface 

réellement irriguée est beaucoup plus faible que la surface théoriquement 

irrigable. La vigne de cuve, en l’occurrence, ne nécessite pas ou bien alors très peu 

d’apports en eau si l’on excepte les trois ou quatre premières années qui suivent 

la plantation ; « plus la vigne souffre, meilleure en sera la qualité ».     

Canal d’irrigation et méthodes d’irrigation observées dans la plaine alluviale 
Source : GIE Terres & Territoires 
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 Un nombre très faible de points de prélèvements d’eau individuels 

déclarés 

En raison de la présence de plusieurs réseaux d’irrigation, très peu d’exploitants 

ont mis en place des points de prélèvements individuels afin de bénéficier de l’eau 

sous pression. 

Nous comptons à ce jour sur la commune trois points de prélèvements individuels 

déclarés ; majoritairement des puits ou des forages, puisant dans la nappe. 

Ce nombre de points de prélèvements individuels est néanmoins sous-évalué ; il 

est fort probable que la quantité de points soit en réalité nettement plus 

importante que ceux déclarés « officiellement ». 

2.1.5 Evaluation du potentiel de production Agricole et Viticole 

2.1.5.1 Un potentiel de production agricole et de diversification culturale 

culturale remarquable sur une grande partie de la commune  

 Méthode mise en place 

Afin de déterminer et hiérarchiser le potentiel de production de la commune pour 

les cultures « à hauts rendements », nous avons fait le choix de retenir plusieurs 

indicateurs fixes, durables, fiables et pertinents.  

Ces indicateurs peuvent être considérés pour l’agriculture comme des points forts, 

synonymes de résistance (aptitudes agro-pédologiques élevées, ressource en eau 

accessible et sécurisée, secteur non gélif, terrains plats et mécanisables,…). 

Il faut toutefois souligner que notre méthode de caractérisation peut être remise 

en cause ; une parcelle, par définition très contrainte sur les plans physiques et 

agronomiques (forte pente, sol très caillouteux, absence d’irrigation…) pourrait 

toutefois devenir à moyen terme, par le biais d’une intervention humaine (mise en 

place de banquettes, apport de terres végétales, aménagement d’un système 

d’irrigation…), un terroir au potentiel de production élevé.  

 

Les indicateurs retenus sont : 

• Valeur biologique et agronomique à la mise en valeur agricole 

L’aptitude agronomique des sols reflète la prise en compte de facteurs 

pédologiques et géographiques (pente, profondeur du sol, capacité de réserve en 

eau, nature du substrat, texture, présence de cailloux, acidité…) propices à un très 

grand nombre de productions dont les cultures à hauts rendements (céréales, 

légumes, fruits à pépins…).  

Ce critère est essentiel dans la hiérarchisation car il détermine le niveau de fertilité 

réel du sol qui, lui-même impacte le rendement des cultures, oriente vers les types 

de cultures les plus appropriés et définit le degré de réorientation culturale d’un 

secteur.  

L’objectif recherché est donc de caractériser le niveau de fertilité du sol mais aussi 

de mettre en évidence les sols qui permettent la pratique du plus large éventail de 

cultures avec le minimum de contraintes agro pédologiques. 

• Accès et sécurisation de la ressource en eau 

L’irrigation dans nos régions méditerranéennes est un indicateur incontournable à 

prendre en considération. Au vu des changements climatiques en cours, les 

besoins en eau vont s’accentuer ; il est alors important de garantir un accès à l’eau 

permanent notamment en période estivale. Ce critère revêt également une réelle 

importance car les réseaux collectifs d’irrigation agricole ont fait l’objet de 

subventions publiques. 

• Accès à la ressource en eau 

L’irrigation (via un réseau d’irrigation collectif ou bien alors via des forages 

individuels) apporte une véritable valeur ajoutée en donnant « la possibilité aux 

exploitations agricoles de régulariser les rendements et la qualité, de diversifier les 

productions… en bref : de consolider leurs revenus et de vivre correctement de 

leur activité ». 
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Sera pris en compte dans la caractérisation si le quartier concerné est irrigable ou 

non, irrigué ou non, s’il l’est en mode gravitaire ou sous pression ; nous 

distinguerons également, parmi les secteurs dépourvus de réseau d’irrigation, 

ceux qui pourraient le devenir à moyen terme. 

• Facteurs climatiques et microclimatiques 

Il s’agit d’un critère qui peut s’avérer discriminant pour certaines productions plus 

sensibles que d’autres. Les territoires les moins exposés à des contraintes (vent, 

gel, hygrométrie…) ou à des risques climatiques (grêle, fortes précipitations…) 

permettent la pratique d’un plus large éventail de cultures. 

 Résultats de la hiérarchisation) 

Nous estimons à 618 ha, soit 28 % de la superficie communale, les surfaces des 

terres dotées d’un potentiel de production intéressant à exceptionnel. 

Il s’agit généralement de parcelles agricoles, localisées dans des secteurs assez 

plats, potentiellement mécanisables, irrigables et dotées d’aptitudes agro-

pédologiques intéressantes à très élevées.  

Les secteurs les plus propices pour produire sur le plan agricole (et non pas viticole) 

se trouvent dans la plaine alluviale au sud ainsi que la partie est du piémont. 

À contrario, il faut souligner qu’environ 1 075 ha, soit 48 % de la superficie 

communale, apparaissent aujourd’hui sans aucun potentiel ou bien alors doté 

d’un potentiel très restreint ; il s’agit des parcelles artificialisées, des 

infrastructures et d’une grande partie du massif semi naturel accidenté du Petit 

Luberon au Nord sans aucune possibilité d’irrigation.  

Pour les 553 hectares restants (soit 25 % de la superficie communale), il s’agit de 

secteurs localisés sur le piémont (partie ouest) potentiellement exploitables mais 

dotés d’un potentiel productif relativement limité. 
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2.1.6 Un potentiel de production viticole élevé mais concentré 

exclusivement sur le piémont (cf : illustrations ci-contre et à 

la page suivante) 

 Méthode mise en place 

Afin de déterminer et hiérarchiser le potentiel de production de la commune pour 

les cultures « rustiques », nous avons fait le choix de retenir plusieurs indicateurs 

fixes, durables, fiables et pertinents. Ces productions « rustiques » (vigne de cuve, 

plantes à parfum, oliviers, amandiers,…), à la différence des autres cultures, se 

développeront de manière préférentielle dans des terrains plus difficiles où les 

rendements seront nettement plus faibles. 

Les indicateurs retenus sont :  

• Les signes de qualité viticole et oléicole : AOP, IGP… 

Mots clés / notions : terroir, valeur, rendement qualitatif, potentiel 

nourricier, cultures rustiques (vigne de cuve, olivier…), qualité. 

Les signes de qualité reflètent la prise en compte de facteurs pédologiques et 

géographiques liés à un terroir (pente, orientation, présence de cailloux, type de 

sol…) ; ces signes de qualité, souvent situés dans des secteurs considérés à 

moindre potentiel agronomique (agricole), sont favorables à des cultures plus 

ciblées telles que la vigne de cuve, l’olivier, ou bien le lavandin.  

Or la vigne de cuve s’adapte de manière préférentielle sur des sols difficiles, peu 

profonds, pauvres et secs afin de réduire les rendements et rechercher le meilleur 

potentiel qualitatif.  

• … et dans une moindre mesure : 

- La valeur biologique et agronomique à la mise en valeur viticole 

- Les facteurs climatiques et micro climatiques 

- Accès et sécurisation de la ressource en eau 
La plaine alluviale très favorable au développement des cultures à hauts rendements 

Les coteaux, appropriés en particulier au développement de la vigne de cuve (AOP Luberon) 
Source : Terres & Territoires 
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 Résultats de la hiérarchisation 

Nous estimons à 350 ha, soit 16 % de la superficie communale, les surfaces des 

terres dotées d’un potentiel de production élevé ; il s’agit généralement de 

parcelles localisées sur le piémont et inscrit en AOP Luberon.  

Les secteurs les plus propices aujourd’hui se répartissent au cœur de la commune. 

Une grande partie de ces surfaces correspondent généralement à des secteurs de 

moindre potentiel de production agricole. 

À contrario, il faut souligner qu’environ 1 516 ha, soit 67 % de la superficie 

communale,  apparaissent aujourd’hui sans aucun potentiel ou bien alors dotés 

d’un potentiel très restreint ; il s’agit des parcelles artificialisées, des 

infrastructures et d’une grande partie du massif semi naturel accidenté du Petit 

Luberon au nord. 

Pour les 380 ha restants (soit 17 % de la superficie communale), il s’agit de secteurs 

de plaine potentiellement exploitables mais dotés d’un potentiel productif 

qualitatif limité. 
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LES FAIBLESSES : 

 Une artificialisation intense et déstructurée des sols qui a réduit de 

manière irréversible des territoires très productifs (364 ha, soit 17% de la 

superficie communale). 

 Le Petit Luberon, un massif semi naturel ne présentant très peu voire 

aucun intérêt pour le développement agricole (1000 ha environ, soit 17% 

de la superficie communale). 

 ASA de Lauris : une structure nécessitant une modernisation de ses 

réseaux gravitaires au regard des attentes des usagers agricole 

 

LE POTENTIEL DE PRODUCTION AGRICOLE, CE QU’IL FAUT RETENIR : 

 Au même titre que l’alimentation, le sol et l’eau sont devenus des enjeux cruciaux du XXIème siècle pour l’agriculture méditerranéenne. 

 Le sol est une ressource non renouvelable ; de ce fait, l’artificialisation des sols, liée au développement urbain, représente une menace irréversible pour l’agriculture. 

 L’irrigation apparaît, sinon comme une condition, du moins comme un facteur prépondérant de développement et de professionnalisation de l’agriculture locale. Le 

réchauffement climatique et le retour à la diversité culturale ne feront qu’amplifier les besoins. 

ENJEUX À RETENIR : 

 Afficher et garantir clairement la vocation exclusivement agricole des espaces les plus plats, 

 Sécuriser durablement et de manière ferme le capital productif et nourricier des territoires agricoles et des terroirs viticoles (AOP notamment) 

 

LES FORCES : 

 Des conditions climatiques assez favorables et un relief très diversifié 

(plaine alluviale, piémont et coteaux contribuant à la diversité culturale). 

 Des ressources en eaux naturels abondantes, suffisantes et sécurisées, 

permettant aux agriculteurs d’assurer les besoins en eau de leurs cultures, 

 Des terroirs diversifiés favorables au développement des cultures à hauts 

rendements au sud et des cultures rustiques (vigne de cuve en particulier) 

au centre, 

 Des terroirs diversifiés et remarquables ; 28% du territoire communal 

doté d’un potentiel de production et de diversification agricole élevé et 

16% doté d’un potentiel de production viticole élevé. 
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2.2 Analyse évolutive de la place occupée par l’agriculture 

au cœur de son territoire entre 1991 et 2012 

Contexte réglementaire : 

Les PLU se voient assigner de nouveaux objectifs environnementaux à travers la loi 

n° 2010-788 du 12 juillet 2010, dite loi « Grenelle II ». Afin d'atteindre les objectifs 

de lutte contre l'étalement urbain et de lutte contre la régression des surfaces 

agricoles et naturelles, le législateur impose désormais au PADD de fixer « des 

objectifs de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 

l'étalement urbain » (nouvel article L. 123-1-3 du code de l'urbanisme). Cette 

nouvelle exigence s'accompagne, en ce qui concerne le rapport de présentation 

du PLU, d'une obligation d'analyse de la consommation d'espaces naturels, 

agricoles et forestiers. 

2.2.1 Conception d’un référentiel cartographique  

Nous avons élaboré une base de données géographiques d’occupation du sol à 

l’échelle de la parcelle sur trois périodes distinctes : 1991, 2001 et 2012 

(illustration ci-dessous). 

2.2.1.1 Définition des grands types de milieux rencontrés 

Sont considérés comme espaces : 

 agricoles, l’ensemble des surfaces exploitées ou non ; les friches sont bel 

et bien considérées comme agricoles si elles ne sont pas à un stade trop 

avancé (de type fourré dense) et si elles peuvent facilement être 

reconquises ; en revanche, les espaces sylvopastoraux ne sont pas intégrés 

au milieu agricole, 

 naturels et boisés, l’ensemble des surfaces occupées par de la forêt, de la 

garrigue, des broussailles, du maquis, de la roche, 

 en eau et humides, l’ensemble des surfaces occupées par des cours d’eau, 

canaux, plans d’eau, lacs, zones humides … 

 artificialisés, l’ensemble des parcelles occupées par du bâti, des jardins, 

des commerces, des infrastructures, des équipements…  

2.2.1.2 Méthode de travail 

Plusieurs étapes ont été nécessaires pour réaliser ce référentiel communal : 

- affectation, pour chaque parcelle cadastrale, du type d'occupation du sol 

ou de sa dominante par photo interprétation des images aériennes IGN de 

1991, 2001 et 2012, 

- contrôles systématiques de l'affectation qualitative, 

- vérification / actualisation terrain en 2015, 

- saisie des données à corriger et/ou à compléter. 

Pour les surfaces communales non cadastrées (lit des rivières, routes…), nous 

avons procédé à la numérisation de polygones en respectant les règles 

topologiques (polygones simples ou à trous, contiguïté avec les polygones 

cadastraux existants, pas d’objets « archipels » …). 

2.2.1.3 Résultats et limites 

La numérisation des photos aériennes a ainsi permis de définir de façon très 

précise l’évolution de l’occupation des sols entre les milieux artificialisés, agricoles, 

naturels/forestiers et aquatiques/humides. La marge d’erreur est inférieure à 5 % 

pour 2012 et 10 % pour 2001. 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration des grands 
types d’espaces : 
- Artificialisé 
- Agricole 
- Naturel 
- Aquatique 
 
Source :  
GIE Terres & Territoires 
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2.2.2 Analyse de l’occupation du sol en 1991 et en 2012 

2.2.2.1 Une commune à dominante agricole en 1991 

La superficie communale, évaluée à 2 181 hectares, se décline en 1991 de la sorte :  

 734 ha de surfaces agricoles, soit 33 % de la superficie communale, 

 1 083 ha de surfaces semi naturelles et forestières, soit 48 % de la 

superficie communale, 

 325 ha de surfaces artificialisées soit 5 % de la superficie communale, 

 104 ha de surfaces en eau et zones humides, soit 5 % de la superficie 

communale. 

2.2.2.2 Un territoire communal qui s’artificialise au fil des années 

La superficie communale se décline en 2012 de la sorte :  

 620 ha de surfaces à vocation agricole, soit 28 % de la superficie 

communale. 

Avec un peu moins de 28 % d’espace dédié à l’agriculture en 2012, Lauris se place 

en dessous de toutes les moyennes (France : 50 %, Vaucluse : 36 %, SCoT 

Cavaillon : 38 %) mais  en revanche au-dessus de la moyenne de la région PACA (22 

%). 

A l’exception du massif forestier du Petit Luberon implanté au nord de la 

commune, les terres agricoles se répartissent de manière homogène sur la moitié 

Sud du territoire de part et d’autre du centre urbain.  

Nous observons par ailleurs que la part des surfaces agricoles communales a 

sensiblement régressé entre 1991 et 2012, passant de 33 % à un peu moins de 

28%. 

 1 099 ha de surfaces semi naturelles et forestières, soit 49 % de la sup. 

communale 

Ces espaces, principalement composés de boisements méditerranéens, se 

concentrent exclusivement dans le dernier tiers au nord de la commune. 
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 423 ha de surfaces artificialisées soit 19 % de la superficie communale, 

Ces espaces se répartissent sous plusieurs formes : 

- centre ancien au tissu urbain très dense (habitat, équipements publics…), 

- nombreuses extensions résidentielles excentrées dans la plaine alluviale 

et sur le piémont (au nord et à l’ouest), 

- zones d’activités, artisanales et de loisirs autour de l’enveloppe urbaine, 

- bâti d’origine agricole dispersé et disséminé sur l’ensemble de la 

commune (habitations, sièges d’exploitations, bâtiments agricoles), 

- infrastructures de transport et emprises : routes, voie ferrée, chemins,… 

 104 ha de surfaces en eau et zones humides, soit moins de 5 % de la superficie 

communale. 

La Durance concentre à elle seule près de 80 % des surfaces en eau recensées sur 

la commune. L’Aigue Brun mais surtout le réseau de canaux d’irrigation de la plaine 

alluviale sont les autres éléments marquants du territoire communal. 

 

 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Différents types de territoires observés à Lauris 
Source : Terres & Territoires 
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Une artificialisation des terres agricoles assez soutenue entre 1991 et 2012 

1991 2001 2012 
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2.2.3 Analyse de la consommation du foncier agricole entre 1991 

et 2012 

2.2.3.1 Les dynamiques spatiales agricoles observées entre 1991 et 2012 

D’environ 734 ha en 1991, les surfaces agricoles ont chuté à 620 ha en 2012, soit 

une perte nette totale de 114 ha (– 16 % en 21 ans), ce qui correspond à un rythme 

de disparition annuelle de surfaces agricoles assez soutenu pour une commune 

rurale car équivalent en moyenne à 5.4 ha. 

 

 

 

 

 

 

 

2.2.3.2 Une artificialisation assez soutenue des terres agricoles 

Le recul des terres agricoles s’est opéré majoritairement au profit des espaces 

artificialisés. 82 ha de surfaces agricoles ont ainsi disparu entre 1991 et 2012 ce 

qui correspond à un rythme de consommation annuelle de surfaces agricoles 

équivalent à 3.9 ha.  

Ces terres agricoles artificialisées se sont éparpillées sur l’ensemble du territoire 

communal ; l’artificialisation de ces surfaces agricoles s’est opérée à des fins 

résidentielles, économiques (activités, logistique,…) et loisirs et sous différentes 

formes (remplissage de « dents creuses » au sein de l’enveloppe urbaine, mitage 

des espaces agricoles, semi naturels et forestiers,…). 

2.2.3.3 Une déprise agricole assez marquée … 

L’artificialisation de l’espace n’est pas le seul responsable du recul des terres 

agricoles. Il incombe également, pour 60 ha, à l’avancée des espaces naturels et 

boisés au détriment des cultures, ce qui correspond à un rythme de disparition 

annuelle de surfaces agricoles non négligeable, de l’ordre de 2,8 ha.  Certaines 

terres agricoles ont en effet été abandonnées, s’enfrichent petit à petit, puis sont 

conquises par les espaces naturels et boisés. 

2.2.3.4 … mais partiellement compensée par de nouvelles conquêtes 

agricoles 

Nous avons enfin observé que 28 ha d’espaces agricoles ont été conquis au 

détriment des espaces naturels et boisés.  

La perte des surfaces agricoles incombe donc essentiellement à l’artificialisation 

de l’espace (pour plus de 72 %).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BON À SAVOIR : le convertisseur de céréales 

À titre indicatif, la perte de foncier agricole sur Lauris, observée chaque année 

depuis 1991 représente l’équivalent du potentiel de production annuel d’environ 

37 tonnes de pâtes alimentaires ou bien de 237.500 baguettes de pain.  

Ce potentiel productif, qui est perdu chaque année, aurait généré un potentiel 

nourricier annuel équivalent à 180 personnes. 
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LES FAIBLESSES : 

 Une artificialisation des sols qui a consommé de manière irréversible une 

grande partie des terroirs les plus productifs, 

 Une déprise agricole marquée, 

 Une régression assez soutenue des surfaces agricoles pour une commune 

rurale (-134 hectares entre 1991 et 2012, soit l’équivalent de 5,4 hectares 

de terres agricoles perdues en moyenne chaque année). 

LA CONSOMMATION DE L’ESPACE AGRICOLE, CE QU’IL FAUT RETENIR : 

 En France environ 66 000 hectares d’espaces agricoles disparaissent chaque année. À titre de comparaison, l’Allemagne consomme une fois et demi moins de terres 

que notre pays. Les surfaces agricoles qui sont perdues annuellement correspondent à un potentiel de production « astronomique » estimé à 330 000 tonnes de pain 

et générant un potentiel nourricier (nombre de personnes nourries par an en énergie et en protéines) équivalent à plus d’un million de personnes. 

ENJEUX À RETENIR : 

 Favoriser une gestion durable et économe des espaces agricoles en limitant l’étalement urbain, consommateur de foncier agricole et préjudiciable 

pour l’activité économique agricole,  

 Instaurer et gérer rigoureusement un PLU stable et durable : « Concilier le développement urbain tout en préservant les terres agricoles », tel est 

l’un des enjeux majeurs du PLU ; 

 

LES FORCES : 

 Lauris, une commune encore agricole, avec plus de 620 hectares dédiés à 

l’agriculture, soit 28% de la superficie communale, 

 Un rythme de consommation des terres agricoles par le développement 

de l’artificialisation soutenu mais qui a tendance à ralentir depuis une 

dizaine d’années. 
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2.3 Le foncier agricole : caractéristiques, contraintes et 

menaces 

2.3.1 Les caractéristiques du foncier agricole local 

2.3.1.1 Des terres agricoles accessibles et bien desservies 

Un réseau très dense de chemins ruraux irrigue et dessert l’ensemble du territoire 

agricole.  

A l’exception de la traversée de la route principale et de la voie ferrée au Sud, les 

exploitants n’éprouvent pas de difficultés particulières pour circuler même si, 

depuis quelques années, nous constatons de plus en plus d’automobilistes 

empruntant les chemins ruraux à des vitesses non adaptées. 

Il faut veiller à ce que ce phénomène ne prenne pas de l’ampleur car la dangerosité 

pourrait s’accroître sur ces chemins (cohabitation difficile et périlleuse entre 

engins agricoles à vitesse réduite et véhicules à grande vitesse). 

Tous ces chemins sont à maintenir et à entretenir en l’état sans toutefois chercher 

à les agrandir et/ou les élargir ; ces réseaux doivent en effet conserver cette 

vocation agricole et ne doivent pas être transformés en routes à grande vitesse. 

2.3.1.2 Un parcellaire agricole peu adapté au développement des grandes 

grandes cultures 

Le territoire agricole communal est caractérisé dans son ensemble par des unités 

culturales de petite à très petite taille. 

La plaine, au Sud du territoire, apparaît extrêmement morcelée, mitée et 

enclavée ; elle est constituée d’îlots de très petites tailles et très souvent éclatés 

en plusieurs secteurs.  

Ce parcellaire reste contraint très fortement à la pratique de cultures mécanisées 

tels que les céréales ou bien encore les légumes de plein champ. 

 

Outre les contraintes posées par des parcelles de très petites tailles, un parcellaire 

de taille hétérogène peut toutefois s’avérer intéressant pour diverses raisons : 

 d’une part, de grosses unités, concentrées d’un seul tenant, évitent à 

l’agriculteur de nombreux déplacements et lui économisent un temps 

précieux.  

À titre d’exemple, le travail est facilité pour les cultures céréalières 

mécanisées (un parcellaire morcelé étant un frein pour ce type de 

production) ; c’est particulièrement le cas dans la plaine, 

 d’autre part, de petites unités éclatées garantissent, quant à elles, une 

protection d’une partie des terres agricoles de l’exploitant contre des 

intempéries très localisées.  

A titre d’exemple, un arboriculteur, qui exploite sur des petites parcelles 

disséminées, sera contraint à multiplier ses déplacements mais protègera 

toujours une partie de sa production des aléas climatiques parfois très 

localisés (grêle, gel…). 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un réseau dense de chemins agricoles assurant la desserte des terres agricoles 
Source : GIE Terres & Territoires 
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2.3.1.3 Un taux d’enfrichement des terres agricoles très préoccupant 

Après nos investigations terrain, nous avons été surpris par la proportion très 

élevée de surfaces manifestement sous exploitées (240 hectares recensées, soit 

39 % du territoire agricole), réparties aussi bien dans la plaine que sur les coteaux. 

En effet, à la différence de nombreuses communes, le territoire agricole de Lauris 

est finalement loin d’être exploité dans son intégralité.  

La spéculation foncière, la faible valeur agronomique des sols, l’absence d’eau, la 

configuration spatiale et foncière sont autant de paramètres qui peuvent être à 

l’origine des friches. Ainsi, nous pouvons distinguer plusieurs types de friches : 

3. Les friches « agronomiques » :  

Terrains dont les sols sont peu fertiles, trop en pente, trop secs, trop inondables 

ou autres… Ces terres, difficilement exploitables, sont présentes de manière 

ponctuelle sur Lauris. 

4. Les friches « techniques » :  

Terrains dont l’accès est devenu trop complexe du fait de l’enclavement et de 

l’isolement (localisation au cœur de zones urbanisées, au cœur d’un massif boisé 

ou à proximité d’infrastructures) ou du fait de la circulation délicate d’engins 

agricoles sur des axes très fréquentés ou trop étroits.  

A Lauris, c’est le cas de plusieurs parcelles contiguës ou situées au cœur de 

l’enveloppe urbaine. 

5. Les friches « sociologiques » :  

Problèmes issus de la juxtaposition d’usages des sols difficilement compatibles 

sans accompagnement spécifique : conflits liés aux nuisances générées par les 

agriculteurs (bruit, traitement…) ou actes de petite délinquance (vandalisme, 

chapardage…) affectant les exploitations en activité.  

Petites parcelles restreignant de fait la diversité culturale 
Source : GIE Terres & Territoires 

 

Grande parcelle mécanisable parfaitement adaptée pour les grandes cultures, située 
dans la plaine de Puget en limite avec Lauris 

Source : GIE Terres & Territoires 
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Nous constatons ces dernières années une recrudescence de ce type de friches 

agricoles dans les communes urbaines ou périurbaines ; Lauris reste encore peu 

concernée par ce phénomène. 

6. Les friches d’attente spéculative :  

Souci lié au refus des propriétaires de mettre leurs terres en fermage. Ces 

propriétaires attendent et espèrent un déclassement de leur parcelle et un 

passage en zone constructible lors de l’élaboration du P.L.U. (rétention foncière). 

L’instabilité des documents d’urbanisme (modifications, révisions simplifiées de 

POS…), les périodes de transition (mise en révision du PLU…), ajoutées à la 

conjoncture économique actuelle sont particulièrement propices au 

développement de ces friches. L’agriculture se trouve donc fragilisée, elle qui a 

justement besoin de visibilité sur du long terme.  

Ce type d’espace d’attente sous-cultivé se trouve régulièrement en périphérie de 

tout noyau d’urbanisation et le long des axes de communication.  

Au vu du contexte, nous pouvons affirmer qu’un très grand nombre de parcelles 

sous exploitées sont des friches spéculatives qui feraient l’objet de rétention 

foncière de la part des propriétaires. 

Les trois premiers types de friches remettent véritablement en question le 

potentiel agricole de ces terres ; il faudra s’interroger sur l’avenir de ces secteurs. 

En revanche, les friches d’attente spéculative ne remettent aucunement en 

question le potentiel agricole des terres concernées et constituent un réservoir 

réel pour l’activité et la production agricole.  

Au vu du contexte foncier de Lauris, il serait opportun de lancer une opération 

visant à restructurer le foncier agricole en créant des unités culturales de plus 

grande taille.  

Afin de garantir un avenir agricole dans la plaine alluviale, il est devenu urgent 

d’intervenir et de mener une action de ce type (aménagement foncier, échanges 

amiables, animation foncière entre propriétaires,…) dans un secteur aujourd’hui 

morcelé à l’extrême, très enfriché et de plus en plus mité (habitations, cabanons, 

jardins d’agrément,…). 
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Un nombre très élevé de parcelles enfrichées, à un stade plus ou moins avancé (herbacé, graminé, et fruticé – arboré) 
Source : GIE Terres & Territoires 

 

Stade herbacé (< 3 ans) Stade graminé naissant (entre 3 et 10 ans) :  
Végétation arbustive 

 

Stade graminé avancé (entre 3 et 10 ans) :  
Présence de jeune ligneux 

 

Stade fruticé (> 10 ans) 
Boisement de la parcelle qui perd sa vocation agricole  
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2.3.2 Un développement urbain perturbant, contraignant et 

menaçant pour l’Agriculture communale 

2.3.2.1 Des terres agricoles de plus en plus mitées et habitées par des 

particuliers extérieurs au monde agricole 

L’artificialisation du territoire et particulièrement le mitage des terres, c’est à dire 

l’implantation d’affectations non agricoles au cœur de l’espace agricole, est un 

critère très néfaste car il perturbe l’activité et menace le maintien d’une 

agriculture de proximité. Ce mitage est d’autant plus problématique lorsque le 

territoire est occupé et investi par des particuliers non issus du monde agricole1.  

Cette forme urbaine morcelle littéralement le territoire agricole, le fragilise et 

conduit à une mort plus lente mais non moins certaine de l’agriculture. 

2.3.2.2 Les effets directs de l’artificialisation sur le foncier agricole 

 Généralités 

L’artificialisation de l’espace en lieu et place de terres agricoles a, pour 

conséquences immédiates : 

- une consommation de terres agricoles (or, le foncier agricole est une ressource 

non renouvelable et constitue l’outil de travail indispensable au 

fonctionnement des exploitations),  

- une amplification ou une aggravation du morcellement (et/ou de 

l’enclavement) de l’espace et,  

- un rapprochement des parcelles agricoles avec les parcelles artificialisées. 

 Un parcellaire agricole communal qui se fragmente et s’émiette. 

Le morcellement du territoire agricole laurisien est très significatif et s’explique 

de par le passé urbain de la commune.  

                                                           
1   Deux tiers du bâti existant en zone agricole dans le Vaucluse appartiendrait désormais à des 
particuliers non issus du monde agricole. 

L’urbanisation des années 80 s’est en effet développée, non pas de manière 

symétrique et continue par rapport au tissu urbain existant mais plutôt de manière 

désorganisée et au fil des opportunités foncières. De nombreuses parcelles 

agricoles se sont alors retrouvées morcelées, segmentées et surtout enclavées par 

des parcelles bâties, les rendant de fait vulnérables et contraintes. 

A ce développement urbain de type semi-dense, plus ou moins éloigné du noyau 

historique, il faut également ajouter que l’urbanisation diffuse (maisons 

d’habitation, bâtiments agricoles, …) et l’émergence de nouveaux usages en lieux 

et places des terres (jardin d’agrément, cabanon, dépôts divers,…) se sont 

accentuées durant ces dernières décennies au cœur même du territoire agricole 

et ce malgré un règlement de zone agricole restrictif. 

Par ailleurs à l’instar de nombreuses autres communes, un autre phénomène 

préoccupant susceptible de générer de nombreuses contraintes pour l’agriculture 

locale est le transfert du bâti agricole (maisons d’habitation, bâtiments 

techniques,…) à des particuliers non issus du monde agricole. 

2.3.2.3 Les effets indirects de l’artificialisation sur le fonctionnement des 

des exploitations agricoles (cf : carte à la page suivante) 

 Généralités 

L’urbanisation de terres agricoles est devenue depuis quelques années un sujet 

problématique et très sensible ; il est aujourd’hui avéré que ce phénomène 

génère, à court ou moyen terme, outre ses effets directs (cf : paragraphe 

précédent) de nombreuses complications pour l’activité agricole et des impacts 

indirects qui peuvent même dans certains cas s’avérer irréversibles pour le 

potentiel de production. 
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Parmi ces contraintes et complications, nous pouvons citer :   

• l’accès difficiles aux parcelles : difficultés de circulation des camions et des 

engins agricoles, allongement des temps de parcours…, 

• les difficultés de cohabitation engendrant parfois des rapports 

conflictuels (jusqu’au contentieux parfois) entre voisins agriculteurs et 

résidents non issus du monde agricole. Ces problèmes de cohabitation se 

concentrent sur les « zones de contact » entre agriculture et urbanisation. 

Les principaux sujets de discorde portent autour des nuisances de l’activité 

agricole par rapport aux usages urbains (pour des questions d’odeurs, de 

bruit, d’interventions de traitements par pulvérisation…), et de 

l’urbanisme par rapport à l’activité agricole (sols pollués par des émissions 

provenant de l’urbain, récoltes dégradées par le passage de véhicules, 

pollution lumineuse liée à l’éclairage public nocturne…), 

• les réglementations, toujours plus nombreuses, interdisent aux 

agriculteurs certaines pratiques dans le voisinage d’occupation de type 

résidentiel. Ces réglementations concernent les traitements 

phytosanitaires mais aussi les épandages en limite d’agglomérations ou 

d’habitations et sont précisées dans les règlements sanitaires 

départementaux, 

• l’insécurité et les actes d’incivisme (vols, dépôts sauvages,…) 

Au vu du contexte communal actuel (urbanisation assez regroupée et concentrée, 

mitage de la plaine peu marqué,…), cette situation est finalement peu ressentie 

par les exploitations locales. Outre les contraintes listées ci-dessus, nous pouvons 

également affirmer que le développement de l’artificialisation génère de manière 

indirecte une pression foncière en particulier sur les parcelles agricoles contiguës 

à l’artificialisation ; cette pression « humaine » se traduit de diverses manières : 

élévation artificielle des prix du foncier, rétention / spéculation foncière volontaire 

de la part de certains propriétaires, terres manifestement sous exploitées,… 
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 Des contraintes d’exploitation induites de plus en plus fortes à Lauris…  

En raison du développement urbain « au coup par coup » dans les années 1980, 

les agriculteurs sont désormais confrontés aux problématiques d’une agriculture 

de type péri-urbaine.  

En effet, de très nombreuses parcelles agricoles de la commune se trouvent en 

contact ou à proximité immédiate d’une parcelle artificialisée.  

Nous estimons en 2015 à environ 416 hectares (soit 64 % des terres de la 

commune) les surfaces agricoles subissant des contraintes élevées à très élevées 

pour diverses raisons : allongements des temps de parcours pour l’exploitant en 

place, accès difficile avec des engins agricoles et/ou des camions, conflits d’usage 

et de voisinage entre particuliers et exploitants, risques de vols et de 

dégradations,… 

 … et une pression « humaine » intense et pesante  

Avec près de 416 hectares de terres agricoles (soit 64 % des surfaces agricoles 

communales) soumis à une pression « humaine » forte ou très forte, une très large 

majorité du territoire agricole apparaît vulnérable.  

Nous constatons que les secteurs, où l’urbanisation s’est beaucoup étendue, sont 

ceux qui subissent les pressions les plus fortes. 

Les dernières « poches agricoles », vierges ou presque de toute construction, 

devront faire l’objet dans le PLU d’une attention voire d’une protection 

particulière. 

En résumé, il faut veiller à orienter le développement urbain au cœur ou à 

proximité des terres agricoles (« dents creuses ») car les conflits de voisinage, les 

allongements de temps de parcours (ou autre) finissent par avoir raison de 

l’agriculture locale et alimenter un phénomène de grignotage qui conduit 

progressivement à une forme d’urbanisation non planifiée. 

 

2.3.2.4 Agriculture et zonage réglementaire du document d’urbanisme 

en vigueur 

L’analyse du Plan d’Occupation du Sol (POS) nous démontre que 84 % des surfaces 

agricoles (exploitées ou non) sont inscrites en zone agricole (A) du document 

d’urbanisme actuellement en vigueur. 

26 ha (soit 4 % des surfaces agricoles) se retrouvent classés en zone constructible 

(U, NA ou NB) ; ces parcelles se trouvent quasi exclusivement autour ou au cœur 

de l’enveloppe urbanisée. 

Enfin, nous avons recensé environ 78 ha (soit 12 % des surfaces agricoles) inscrits 

en zone naturelle et forestière (ND). Si le classement en zone ND du POS protège 

assez fermement ces terres, ce zonage n’est en revanche pas très approprié pour 

l’activité agricole.  

Il serait plus judicieux de réserver le zonage naturel aux espaces sans aucun 

potentiel agricole. Pour garantir l’inconstructibilité totale d’un secteur (justifié par 

des enjeux paysagers ou de risque naturel par exemple), il est préférable de 

privilégier un sous-zonage A spécifique.  

La Chambre d’agriculture anticipe ainsi de possibles évolutions juridiques et 

réglementaires qui pourraient un jour s’appuyer sur les zonages d’urbanisme, pour 

réserver aux zones A un certain nombre de spécificités agricoles (aides PAC, baux 

ruraux, préemption SAFER, impôts fonciers, indemnisation dégâts aux cultures, 

etc.). 

Il s’agit donc d’opérer une distinction entre espace « naturel sauvage » (bois, 

barres rocheuses, landes, plans d’eau…) et espace « naturel » domestiqué (par 

l’agriculture ou le pastoralisme) dont la pérennité dans le paysage dépend du 

maintien de la présence d’agriculteurs (et donc d’une possibilité, même limitée, 

de déroger à l’inconstructibilité totale). 

Cette remarque s’applique y compris aux espaces mixtes (parcelle agricole 

comportant en bordure une ripisylve) à conserver préférentiellement en zonage 

agricole. 
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En revanche, le devenir de l’activité agricole se pose très clairement pour les 

parcelles inscrites constructibles car elles sont susceptibles d’être urbanisées à 

tout moment.  

26 ha sont donc aujourd’hui en sursis et voués à disparaître à court ou moyen 

terme si ce zonage est confirmé dans le futur PLU ; un travail très fin devra être 

mené sur ces parcelles afin de déterminer leur nouvelle et future vocation dans le 

PLU. 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcelle récemment plantée en vigne de cuve et inscrite au PLU 
en zone Naturelle et Espace Boisé Classé (E.B.C) 

Source : GIE Terres & Territoires 
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2.3.3 Observation de la structure foncière 

2.3.3.1 Un parcellaire très morcelé sur l’ensemble de la commune et en 

en particulier dans la plaine  

Lors du diagnostic réalisé en 2014, ciblé sur la plaine de Lauris, nous avions pu nous 

rendre compte que le parcellaire était extrêmement morcelé entre de nombreux 

propriétaires. Quand est-t-il sur l’ensemble du territoire communal ? D’après nos 

données ci-contre, il apparaît que la situation est meilleure en matière de 

parcellaire.  

En effet, avec 5 496 parcelles pour 2 095 ha cadastrés, la superficie moyenne d’une 

parcelle s’élève 3 800 m² contre seulement 1 600 m² sur la plaine. Si l’on observe 

maintenant le nombre d’unité foncière qui s’élève lui à 3 155 alors, la structure 

s’améliore encore avec des unités d’une superficie moyenne de 6 640 m². 

Pour mémoire, l’unité foncière correspond à la fusion des parcelles strictement 

adjacentes d’un même propriétaire non séparées par une route ou un chemin 

communal. 

Ce tableau, à priori meilleur que sur la plaine, n’est pas totalement parfait pour 

autant, car le nombre de parcelles par compte de propriété est lui, avec 2,4 

parcelles, en dessous du chiffre observé sur la plaine. Et de surcroit, la taille 

moyenne de la parcelle sur la commune est presque 3 fois plus petite qu’à l’échelle 

régionale. 

Ces ordres de grandeurs étant fixés, précisons encore que la commune présente 

une grande disparité entre des parcelles très grandes sur les massifs et des 

parcelles nettement plus petites sur la plaine de Durance, bien sûr, mais aussi 

autour du village, et même, sur tous les secteurs en dehors des massifs publics. 

Ainsi, hormis ces massifs, à regarder la cartographie de répartition du parcellaire 

par propriété, on voit se dessiner un parcellaire très émietté entre tous les 

propriétaires sur presque toute la commune.  

Ce qui peut différer entre la plaine et les secteurs plus hauts du village, c’est que 

sur ces derniers, on voit apparaître plusieurs moyennes ou grandes propriétés d’un 

seul tenant assez bien structurées, alors que sur la plaine c’est un cas presque 

inexistant. 

En résumé, la situation foncière de Lauris n’est pas des plus simples et présente 

sur une grande partie de son territoire un morcellement foncier qui peut, là aussi, 

s’avérer problématique en cas de volonté de réorganisation, ou de mobilisation 

foncière. 
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2.3.3.2 Une propriété privée sur les secteurs agricoles ou urbains et un massif 

réservé à la municipalité 

790 ha sur Lauris appartiennent à des acteurs publics. Avec 38 % des superficies 

communales, les acteurs publics sont bien présents dans le jeu de la propriété.  

Les acteurs publics ? L’on dira plutôt un acteur public, car sur les cinq acteurs 

recensés au cadastre par nos soins, seul la commune détient un compte de 

propriété très conséquent totalisant 784 ha de foncier. L’autre acteur important 

étant le Conseil Départemental avec 5 ha. 

En observant la cartographie ci-dessus sur cette thématique de propriété 

privée/publique, l’on perçoit très bien que la commune détient presque 

intégralement la zone de massif du Luberon ; cela constituant l’essentiel de ses 

surfaces en propriété. Et par conséquent, comme l’on avait pu le conclure sur la 

plaine, la propriété publique est très peu représentée sur le reste de la commune. 

Ainsi, l’essentiel des surfaces à potentiel agricole sont des propriétés privées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       Que signifie Structure Foncière ? 

Observer la structure foncière offre très souvent des clés de lecture qui permettent 

de comprendre certaines difficultés, freins ou au contraire, expliquant une part des 

phénomènes en matière de mobilité du foncier. 

Pour comprendre la donnée qui suit, précisons d’abord ce que signifie Structure 

foncière ! 

La structure foncière se base sur la donnée du parcellaire et celle des propriétaires 

fournies par le cadastre (DGFiP). Observer la structure foncière vise donc 

principalement à regarder la taille des parcelles et celles des propriétés, voir si celles-

ci sont bien regroupées ou plutôt disséminées dans toute la commune.  

En comptabilisant le nombre de compte de propriétés, mais aussi le nombre de 

propriétaires (ou indivisaires) dans chaque compte, on dresse un aperçu réel du 

nombre maximum d’interlocuteurs propriétaires sur la commune. 

En regardant également les proportions et l’occupation par des BND (Biens Non 

Délimités), on donne un indicateur de plus sur des parcelles toujours difficiles à 

appréhender. 

Dans le même ordre d’idée l’évaluation des Biens présumés « Vacants et Sans 

Maîtres » (BVSM) peut être à l’origine du déploiement de mesure pour qu’une 

commune lance une procédure de récupération de ce foncier abandonné et 

inexploité. Sa mise en œuvre est proposée dans les prestations de la Safer Paca. 

Enfin, la structure foncière permet également de comprendre à quel niveau les 

acteurs publics maîtrisent le foncier de leur territoire. 
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Aussi, selon les problématiques agricoles qui se dégagent, si un besoin de foncier 

pour une réorganisation venait à s’avérer nécessaire ou conseillée, la commune ou 

la sphère publique en l’état actuel, aurait peu de disponibilités à faire valoir pour 

apporter des marges de négociation. 

…le cas échéant, comme nous l’avions déjà fait sur la plaine, l’on pourrait suggérer 

à la commune de vérifier si les 13,4ha de biens présumés vacants s’avèrent l’être 

effectivement. Si c’est le cas, elle pourrait mettre en place la procédure lui 

permettant de réintégrer ces propriétés abandonnées à la propriété communale. 

Pour cela il faudrait avoir une parcelle stratégique qui justifierait de lancer cette 

action, car le potentiel mobilisable est faible à ce jour. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3.4 Observation du marché foncier entre 2010 et 2014 

2.3.4.1 Un marché actif, sous influence résidentielle 

167 transactions ont eu lieu sur la commune entre 2010 et 2014, soit 33 

transactions par an en moyenne. Cela place Lauris dans les communes de la région 

et du département ayant un marché plutôt actif. L’on avait observé que ce marché 

était assez dynamique sur la plaine malgré sa complexité foncière. Le reste de la 

commune présente la même vivacité avec des transactions qui se sont opérées 

dans tous les quartiers de la commune. Seul le massif du Luberon, propriété de la 

commune, n’a connu presqu’aucun mouvement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Qu’est-ce qu’un BND ? 

Les BND (Biens Non Délimités) sont des parcelles sur 

lesquelles plusieurs propriétaires «indépendants» 

possèdent une part d’une dite parcelle partagée avec un 

ou plusieurs autres propriétaires. La difficulté majeure 

réside dans le fait que les parts de chacun ne sont pas 

localisées. 

Or, ces BND étant souvent des espaces peu productifs, 

le coût d’une délimitation ne présente aucun intérêt 

économique ; ainsi avec le temps, ces propriétés sont 

souvent laissées à l’état d’abandon (hors inclusion dans 

une Association Foncière Pastorale). 

�   

    Qu’est-ce qu’un…Bien présumé Vacant et Sans 

Maîtres (BVSM) 

Un BVSM est une propriété (compte de propriété) 

présumée vacante en raison de trois critères qui nous 

indiquent qu’elle est probablement « sans Maîtres ». 

Ces critères sont :  

1.  Pas de date de naissance connue au cadastre. 

2.  Date de naissance indiquée en 1850 

3.  Tous les indivisaires ont plus de 100 ans. 

Plus la proportion sera élevée sur un secteur ou une 

commune, plus la procédure offerte aux communes 

pour reprendre ces BVSM (s’ils s’avèrent l’être 

réellement) dans son patrimoine pourra réactiver du 

foncier et débloquer des situations d’abandons et 

d’enfrichement.. 
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2.3.4.2 Un marché agricole évoluant dans un contexte très 

concurrentiel… 

La situation du marché foncier de la plaine, décrite l’an dernier, et celle de la 

commune dans son ensemble présente des grandes disparités. La seule constante 

qui se dégage, réellement, c’est que le marché agricole évolue dans un milieu très 

concurrentiel.  

Mais si la plaine présente une grande dominante de surface sur un segment 

agricole/naturel, l’ensemble de la commune offre un tout autre visage. Ainsi, l’on 

a 45 transactions de ventes sur ce segment agricole (soit ¼), pour seulement 25ha 

(15 % du marché en superficie) 

Dans le même temps, les trois segments à dominante résidentielle, à savoir les 

terrains de loisirs-jardins, les espaces en transition (probablement vendus à des 

fins futures de construction) et les terrains déjà bâtis (sur moins de 1ha) ont 

totalisé 109 transactions pour 35ha.  

 

. 

 

 

 

 

 

 

 

Différence majeure, avec la plaine, c’est celle du marché des grands domaines. 

Avec 5 transactions en 5 ans totalisant 82 ha, nous observons une caractéristique 

forte des marchés du Luberon et même de beaucoup d’espaces attractifs de la 

région.  Sur Lauris, ce segment représente donc plus de 55 % des surfaces vendues 

et est donc incontournable. 

S’il s’agit manifestement de domaines ayant vocation à se maintenir, voire à 

développer les productions agricoles et viticoles en place, il est clair que la 

présence de bâtiments résidentiels à la campagne génère des niveaux de prix des 

transactions allant de 400.000 € à plus de 3 millions d’euros.  

Cela peut donc échapper au marché plus classique, des agriculteurs locaux qui 

peuvent difficilement se positionner sur ce type de structure en général. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Que contient le Marché Foncier ? 

 

Le marché foncier commenté ici est celui connu 

par la SAFER PACA. La période d’étude 

proposée porte sur les cinq dernières années 

pleines de 2009 à 2013. 

 

 MARCHE FONCIER 

NOTIFICATIONS  
 

Information  
des Notaires  
à la SAFER  

 
  
  

RETROCESSIONS   
 

Opération 
traitée 

par la SAFER  
 +
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2.3.4.3 … et des espaces agricoles exploités convoités par tous les 

acteurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Que ce soit sur le marché agricole et naturel, ou bien sur le marché des grands 

domaines, l’on observe que les acteurs agricoles (agriculteurs ou Safer) ont 

maitrisé près de 50 % des superficies au total. 

L’on a donc un niveau de « contrôle » par ces acteurs sur la moitié des superficies. 

Cela paraît assez faible sur le segment agricole/naturel au vu de ce que l’on 

observe habituellement, mais c’est assez important pour la part des grands 

domaines. 

Cette part ne signifie pas que les surfaces sont perdues pour l’usage agricole, car 

tout acquéreur, non agriculteur, peut très bien le devenir, ou mettre à bail ses 

terres. Mais néanmoins cela est un bon indicateur concurrentiel entre les 

différents acteurs du marché sur ces segments à finalité agricole. 

 

 

 

 

  

Comment est construite la segmentation du Marché par la SAFER ? 

Ceux-ci en nous donnant des 

fourchettes de prix et surtout un seuil 

de prix précis par « GéoMarché* », 

nous permettent, pour le moment sur 

les opérations non bâties, de découper 

le marché en trois grands segments. 

• Le marché Agricole et Naturel : 

correspond au marché agricole dont 

les prix de vente de terrains indiquent 

qu’ils restent dans une logique de 

production économique. Le marché 

des espaces Naturels est compris 

dans ce marché car il peut s’agir de 

zone de pâturages.  

• Le marché des espaces de Loisirs et 

jardins 

• Le marché des espaces en transition 

Sur le marché bâti, sans pouvoir avoir une 

analyse aussi fine, liée à la complexité et à 

la diversité de ce marché et au manque 

d’informations fournies, nous proposons là 

une segmentation regroupant le marché 

en trois classes. Ces trois classes se 

répartissent en fonction de la superficie du 

foncier lié au bâti vendu. Sans fournir 

d’information sur l’usage supposé du bien, 

on notera tout de même qu’un bien bâti 

avec plus de 3 ha a plus de potentiel d’être 

exploité à des fins agricoles qu’un bien 

vendu avec moins de 1ha. Les 3 segments 

de cette classe bâtie sont donc : 

• Bâti vendu avec plus de 3 ha. (Potentiel 

agricole Fort) 

• Bâti vendu avec  terrain de 1 ha à 3ha 

(Potentiel pour agriculture spécialisée) 

• Bâti vendu avec moins de 1 ha (Potentiel 

résidentiel) 
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  LE MARCHÉ FONCIER, CE QU’IL FAUT RETENIR : 

Un développement urbain non contrôlé ou bien encore la spéculation foncière 

sont autant de paramètres qui mettent en péril le maintien d’une agriculture 

dynamique et durable. 

Il est fondamental de veiller à ne pas déstructurer le foncier des exploitations en 

place et à leur permettre de développer leur activité. 

 

LES FORCES : 

 De faibles surfaces agricoles inscrites en zones à urbaniser dans le 

document d’urbanisme en vigueur (4% de la superficie agricole 

communale), 

 Des terres agricoles desservies par un réseau viaire maillé et structuré 

 

LES FAIBLESSES : 

 Un parcellaire agricole morcelé, enclavé et de petite taille, 

 Un développement urbain « anarchique », 

 Des parcelles agricoles subissant une pression « humaine » très forte, 

 Une très forte proportion de terres agricoles manifestement sous 

exploitées, 

 Un espace agricole essentiellement détenu par des propriétaires privés 

d’où une réserve foncière communale limitée, 

 Un marché foncier agricole très concurrentiel et des terres exploitées 

très convoitées… 

ENJEUX À RETENIR : 

Au vu de cette synthèse, force est de constater que la combinaison de facteurs 

très néfastes risquent de mener à une mort lente de l’agriculture locale si aucun 

plan d’actions n’est mis en place et si la situation perdure. 

 Protéger les parcelles agricoles les plus vulnérables vis-à-vis de la 

pression foncière, 

 Mettre en cohérence le zonage réglementaire du PLU avec le potentiel 

agricole réel des terres (parcelles exploitées ou exploitables en 2016 à 

classer en zone A au PLU), 

 Améliorer les conditions foncières des exploitations et faciliter les 

installations : mettre en place une animation foncière ou une procédure 

d’aménagement foncier afin de permettre aux entreprises agricoles de 

constituer des unités foncières plus grandes et plus concentrées. 

 Être attentif à la pression foncière qui existe malgré tout sur les espaces 

agricoles de la commune et qui porte préjudice à l’activité agricole en 

incluant clairement dans le PLU une protection des zones les plus 

vulnérables à ce sujet, 

 Maîtriser, gérer et traiter rigoureusement toutes les interfaces 

Agriculture/urbanisation nouvelle par la mise en place d’aménagements 

paysagers, 

 Mettre en place un règlement affirmant la vocation agricole de ces 

espaces et limiter les autres usages au sein des territoires agricoles. 
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2.4 Une agriculture locale garante de la bonne gestion de 

l’espace  

L’agriculture locale est multifonctionnelle car, outre ses fonctions marchandes, 

elle interagit également avec un certain nombre de paramètres non marchands du 

territoire, à savoir : 

 le paysage et le patrimoine, 

 la valeur écologique des milieux, 

 les risques naturels (incendies et inondations). 

2.4.1 Agriculture et paysages  

Les agriculteurs locaux sont de véritables gestionnaires de l’espace. Ils 

entretiennent, façonnent et sont à l’origine d’un patrimoine paysager unique. 

2.4.1.1 Le paysage agricole (cf : état initial de l’environnement du PLU) 

2.4.1.2 Un patrimoine agricole local très riche… 

L’agriculture locale a généré un patrimoine riche qu’il convient de préserver 

intelligemment car ce capital représente aujourd’hui une richesse patrimoniale et 

un facteur d’attractivité. Parmi celui-ci, nous retrouvons : 

 des éléments paysagers et végétaux : haies, arbres remarquables….  

Cette diversité et richesse végétale, au cœur de l’espace agricole, apportent de 

nombreux bienfaits car ils contribuent à réduire les effets du vent et ainsi accroître 

la température des parcelles ou bien encore à embellir les paysages ruraux. 

 des éléments hydrauliques : canaux, ouvrages hydrauliques  

Les terres irriguées forment un vaste et riche réseau maillé qui offre un paysage 

particulier et un très riche milieu pour la biodiversité. L’ensemble de ces éléments 

contribue à la qualité de vie des habitants mais aussi à l’attractivité touristique et 

résidentielle du territoire local. Il faut par ailleurs souligner que l’irrigation 

gravitaire, présente au sud dans la plaine alluviale, contribue à la réalimentation 

des nappes phréatiques de la commune. 

2.4.1.3 … mais un patrimoine de plus en plus menacé 

Aujourd’hui le cadre de vie reste de très bonne qualité, mais les pressions exercées 

par le développement urbain pourraient rapidement venir perturber cette 

sérénité. Il est donc souhaitable de garder une transition nette entre cet espace et 

les zones urbaines, afin de contribuer au maintien de la qualité de vie et au 

patrimoine paysager actuel. 

D’autres paramètres, comme la chute irréversible du nombre d’exploitants, la 

recherche d’une meilleure productivité agricole ou bien encore la spéculation 

foncière menacent le maintien d’un tel patrimoine.  

Cette déstructuration pourrait donc entraîner, à une échelle temporelle courte, 

une modification du paysage actuel, avec une accélération du processus 

d’enfrichement et une destruction des éléments paysagers actuellement 

maintenus par l’agriculture. 

2.4.2 Agriculture et prévention des risques naturels, des 

opportunités pour la Collectivité et la Société 

2.4.2.1 L’agriculture en zone inondable 

Les terres agricoles situées dans des zones inondables contribuent à la prévention 

et la gestion du risque inondation. Elles représentent en effet des surfaces 

perméables capables d’absorber une partie des crues (contrairement aux zones 

urbaines « asphaltées et bétonnées ») ; elles constituent également des zones 

d’expansion de crues lors de débordements de cours d’eau.  

Ces zones d’épandage de crues agricoles permettent donc de ralentir l’avancée 

des eaux vers les zones avales, dans le but de protéger d’éventuelles zones 

urbaines, situées à proximité immédiate du cours d’eau. 

Etant donné que de vastes surfaces de la plaine alluviale de la Durance se 

trouvent en zone inondable, la protection et la gestion de ces terres agricoles 

revêtent donc un enjeu majeur. 
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2.4.2.2 L’agriculture en zone feux de forêt 

La végétation méditerranéenne inflammable et combustible est un facteur de 

prédisposition, d’autant plus que cette forêt est peu exploitée, favorisant la 

propagation du feu. Les conditions météorologiques estivales, épisodes venteux et 

sécheresse, aggravent la sensibilité des massifs naturels. 

Au vu des coûts très élevés et croissants de la défense de la forêt contre les 

incendies (DFCI), l’agriculture couplée au sylvopastoralisme peut jouer un rôle 

déterminant en matière de gestion du risque incendie dans les secteurs les plus 

sensibles.  

Le territoire communal est particulièrement concerné par cette problématique 

en raison de la présence du massif du Petit Luberon sur de grandes surfaces au 

nord de la commune.  

2.4.3 Agriculture et pratiques récréatives 

Outre leurs fonctions écologiques, paysagères ou bien encore environnementales, 

les surfaces agricoles de la commune sont également un support essentiel pour de 

nombreuses pratiques récréatives comme la chasse, la randonnée, les balades, le 

vélo…  

 

  

 La production et la création de paysages caractéristiques et évolutifs, 

résultante de l’activité et des dynamiques agricoles observées au fil des 

décennies, 

 La création et la préservation d’un patrimoine végétal, d’un patrimoine 

hydraulique et d’un patrimoine bâti rural, 

 Une agriculture locale support de nombreuses pratiques récréatives de 

proximité : chasse, pêche, ballades, randonnées, jogging, vtt… 

 La contribution au maintien d’une biodiversité locale,  

 La gestion et la prévention des risques (inondations et feux de forêt). 
 

LES FAIBLESSES : 

 Des exploitations de plus en plus contraintes en termes de 

réglementations, 

 Des exploitations contraintes d’appliquer toujours plus de traitements 

sur leurs cultures (multiplication des ravageurs) sous peine de perdre 

leurs productions en partie ou en totalité. 

ENJEUX À RETENIR : 

 Pérenniser et entretenir le réseau d’irrigation de l’ASA de Lauris et 

contribuer à sa modernisation, 

 Préserver, mais ne surtout pas figer, le linéaire végétal existant ayant une 

fonctionnalité agricole, 

 Maintenir la diversité culturale garante des paysages et support pour la 

biodiversité, 

 Etudier la possibilité d’accroître le potentiel de production agricole des 

exploitations par la conquête de nouvelles surfaces cultivables au sein 

du Massif du Petit Luberon. 

AGRICULTURE & PAYSAGES, CE QU’IL FAUT RETENIR : 

L’agriculture communale joue un rôle fondamental en ce qui concerne la gestion, 

l’entretien et l’image du territoire local. Il conviendra de trouver le juste équilibre 

afin de préserver le potentiel végétal existant à l’échelle de la commune sans 

toutefois chercher à le figer. 
 

LES FORCES : 

 Le maintien d’une certaine qualité de vie pour les habitants de Lauris et 

une économie réalisée par la collectivité grâce à la gestion et à 

l’entretien de l’espace assuré gratuitement par les exploitations 

agricoles locales, 
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2.5 Les exploitations en place sur la Commune : un espace 

de production dynamique 

Les premiers éléments présentés se basent sur les statistiques du Recensement 

Général Agricole de 1988, 2000 et 2010. Il est important de souligner que les 

comparaisons du RGA peuvent s’avérer difficiles car les recensements ne se 

recoupent pas parfaitement et certaines définitions ont évolué au fil des décennies. 

Par la suite, nous nous sommes basés sur les données recensées auprès des 

exploitations agricoles locales ; sur les 26 entreprises recensées au total (liste non 

exhaustive), 23 d’entre-elles ont été rencontrées individuellement. 

2.5.1 Panorama démographique et socio-économique 

2.5.1.1 Un effondrement préoccupant du nombre d’exploitations depuis 

depuis 1988 

Alors que la population du territoire communal connaît une croissance depuis les 

années 1980, le nombre d’exploitations (dont le siège est implanté sur la 

commune), quant à lui, n’a cessé de se réduire passant de 67 en 1988 à 31 en 2010 

(soit - 54 %). 

En 22 ans, plus d’une exploitation sur deux a disparu. 

2.5.1.2 Des exploitations qui régressent à un rythme toujours aussi 

soutenu entre 2000 et 2010 

La réduction des exploitations s’est effectuée à un rythme toujours aussi élevé sur 

la dernière décennie puisque la commune a vu disparaître 19 exploitations 

supplémentaires soit - 38 %. Ce recul reste plus élevé que les moyennes observées 

au niveau départemental (- 24 %), régional (- 24 %) et métropolitain (- 26 %). 

2.5.1.3 Des exploitations agricoles qui s’agrandissent et se 

professionnalisent 

Nous constatons que les Surfaces Agricoles Utilisées moyennes des exploitations 

ont augmenté, passant de 8 ha en 1988 à 11 ha en 2010 (moyenne en Vaucluse : 

20 ha). 

La concentration des exploitations, processus entamé depuis plus d’un demi-

siècle, se poursuit et s’accélère jusqu’à aujourd’hui. Les exploitations agricoles, 

pour rester compétitives, se doivent d’être plus grandes et plus productives qu’il y 

a plusieurs années. 

Cette diminution très nette du nombre d’exploitations s’explique pour plusieurs 

raisons principales :  

 les exploitations locales se professionnalisent et s’agrandissent ; c’est 

notamment le cas à Lauris avec l’émergence de quelques exploitations 

agricoles importantes spécialisées en vigne de cuve en particulier et qui ne 

cessent de s’agrandir dès que des terres sont mises sur le marché, 

 les installations nouvelles de jeunes ou bien d’exploitants hors cadre 

familiaux ne compensent pas les nombreux départs à la retraite. 

Ces premiers chiffres affichent donc une représentativité de plus en plus marginale 

de l’agriculture au sein de la société.  

Il serait néanmoins dangereux de se limiter à ce seul constat ; il est fondamental 

de rappeler que l’agriculture communale garde une place prépondérante en 

termes d’occupation, de gestion et d’entretien de l’espace mais aussi en termes 

socio-économique. 

2.5.1.4 Dix-neuf exploitations agricoles à l’horizon 2020 ? 

A partir des tendances observées entre 2000 et 2010, le nombre d’exploitations 

agricoles pourrait poursuivre encore sa chute pour atteindre et peut-être passer 

sous le seuil des 20 exploitations. 
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2.5.2 Des surfaces agricoles assez stables…  

Les surfaces agricoles des exploitations communales ont fortement chuté sur la 

période de 1988 – 2000 (- 35 %) puis se sont quasiment stabilisées depuis 2000, 

passant de 386 ha en 2000 à 352 ha en 2010 (soit – 8,5 %). 

Si l’on croise l’évolution du nombre d’exploitations avec les surfaces agricoles sur 

la même période (2000 – 2010), nous pouvons affirmer que la chute du nombre 

de structures agricoles (- 54 %) a été nettement plus marquée que la baisse des 

surfaces agricoles (-  35 %). 

Ce qui est observé en Vaucluse et plus globalement en France se reproduit sur la 

commune de Lauris puisque le recul du nombre d’entreprises agricoles a donné 

lieu à une concentration des terres dans les exploitations restantes (hausse de 

SAU moyenne, développement de grosses unités viticoles, passage à une 

agriculture plus intensive…). 

2.5.3 Des chefs d’exploitation relativement jeunes 

Avec seulement cinq chefs d’exploitation âgés de moins de 40 ans (soit moins de 

22 % du total) et dix-sept autres âgés entre 40 et 55 ans, les exploitants de la 

commune sont relativement jeunes d’autant plus si l’on compare avec les 

moyennes départementales ou régionales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.5.4 Un renouvellement des exploitations non assuré, en lien 

avec les difficultés économiques du secteur 

Les difficultés économiques subies depuis plusieurs années dans l’ensemble des 

filières agricoles (arboriculture, maraîchage et horticulture) n’incitent pas à 

l’installation et sont même parfois la cause de cessation d’activité avant l’âge de la 

retraite.  

Ce phénomène, généralisable à l’ensemble du Vaucluse, est plus ou moins 

prononcé selon les filières et les secteurs.  
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Lors de la cessation d’activité, plusieurs scénarios sont à envisager : soit il y a un 

repreneur et la structure est reprise en l’état, soit il n’y en a pas et les terres 

peuvent être reprises pour agrandir une exploitation voisine, soit elles perdent leur 

vocation agricole (friche ou urbanisation).  

Sur la commune de Lauris, la spéculation foncière, le prix du foncier et les 

difficultés économiques du secteur agricole ne facilitent pas la reprise des terres. 

Ces propos sont toutefois à nuancer quelque peu car nous observons depuis 

quelques années une certaine reprise économique dans plusieurs filières. 

2.5.5 Un secteur d’activité économique peu significatif localement 

localement 
Les exploitations ayant leur siège sur la commune totalisent au total 37 UTA 

(Unités de Travail Annuelles) en 2010.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A ces 37 UTA, il conviendrait d’ajouter les emplois indirects et induits générés par 

les exploitations ainsi que les saisonniers souvent non comptabilisés. Cela 

représente une part marginale de l’emploi total sur cette commune.  

Le nombre d’emplois peu élevé, généré par l’agriculture communale, s’explique 

pour plusieurs raisons :  

 la superficie agricole est moyennement importante (en lien avec la 

superficie globale de la commune), 

 certaines productions actuellement en place (céréales, prairies,…) sont 

très peu pourvoyeuses d’emplois, voire aucune main d’œuvre pour les 

parcelles agricoles en friche. C’est particulièrement le cas à Lauris puisque 

les friches agricoles, les prairies et les céréales concentrent à elles-seules 

64 % des surfaces  agricoles de la commune.  

À Lauris, la main d’œuvre générée par les exploitations professionnelles demeure 

majoritairement familiale et/ou permanente. La nature des productions en place 

ne nécessite que très peu d’emplois saisonniers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En moyenne, une 

exploitation 

agricole communale 

génère directement 

un peu plus d’un 

emploi équivalent 

temps plein. Nous 

estimons que ce 

chiffre pourrait se 

monter à 2 emplois 

ETP en cas de prise 

en compte des 

emplois indirects et 

induits. 
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2.5.6 Profil et dynamiques des exploitations agricoles 

professionnelles rencontrées en 2016 

2.5.6.1 Répartition et organisation des exploitations agricoles 

 Des exploitations très majoritairement implantées sur Lauris 

Sur les 26 exploitations agricoles professionnelles recensées, 18 (soit presque 70 

% d’entre-elles) ont leur siège social localisé à Lauris. Pour les autres exploitations, 

leur siège est majoritairement situé dans des communes riveraines à Lauris : 

Puyvert et Cadenet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Des exploitations travaillant à l’échelle du bassin agricole 

À l’exception de 10 exploitations agricoles professionnelles travaillant des terres 

exclusivement à Lauris, 18 autres exploitent sur deux ou bien même trois 

communes. Pour les autres exploitations, leur siège est majoritairement situé dans 

des communes riveraines à Lauris : Puyvert et Cadenet. 

Le parcellaire exploité de ces 26 structures professionnelles est assez concentré 

pour 10 d’entre-elles car uniquement situé sur Lauris. Pour les 16 exploitations 

restantes, leur parcellaire se répartit sur 2 voire 3 communes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Un parcellaire agricole très hétérogène selon les exploitations sur Lauris 

Le parcellaire agricole de ces 26 structures professionnelles est très hétérogène. 

Nous observons que certaines exploitations bénéficient d’un parcellaire 

relativement compact et peu morcelé (n°10, 21,…) ; c’est néanmoins loin d’être le 

cas pour toutes les structures car la majorité dispose plutôt d’un parcellaire 

dispersé et éclaté sur plusieurs secteurs de la commune (n°2, 4, 5,…). 

2.5.6.2 Systèmes économiques et mode de production 

 Systèmes économiques de production 

Avec au moins sept systèmes économiques dominants différents, les exploitations 

agricoles laurisiennes sont extrêmement diversifiées. Nous retrouvons par 

exemple des structures orientées vers le maraîchage, la viticulture, la 

céréaliculture ou bien encore l’élevage. Nous retrouvons également quelques 

exploitations spécialisées en plantes aromatiques ou bien encore en aquaculture. 

 



 

Janvier 2019            57 
 
 

Étude d’opportunité pour la mise en place d’une Zone Agricole Protégée à Lauris (84) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bien que spécialisées dans une filière, peu nombreuses sont les exploitations en 

monoculture. La plupart d’entre-elles (18 précisément) exploitent de manière 

secondaire ou plus marginale plusieurs autres productions végétales ou animales. 

Nous nous apercevons par exemple que 9 structures produisent des fruits de 

manière secondaire tout en sachant que seules 2 sont spécialisées en 

arboriculture. 
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 Modes de production 

La majorité des exploitations (16) travaillent leurs terres de manière raisonnée 

(conventionnelle). Néanmoins il faut souligner la forte proportion d’exploitations 

sur ce secteur (30 % contre 15 % pour la moyenne départementale) ayant fait le 

choix de produire en mode biologique : c’est le cas de 7 structures, dont 1 encore 

en conversion. 
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2.5.6.3 Dynamiques socio-économiques et circuits de 

commercialisation 

 Dynamiques socio-économiques et circuits de commercialisation 

Les exploitations agricoles locales sont particulièrement actives puisque 13 

d’entre-elles déclarent être dynamiques pour des raisons principalement 

économiques : veille active pour agrandir la structure, développement de la vente 

directe ou de l’agri tourisme (6 exploitations), réorientation culturale (pour 4 

exploitations). 

Les 10 autres exploitations sont dans une phase de stabilité ; elles ne recherchent 

ni à se développer d’avantage ni même à réduire leur activité. 
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 Circuits de commercialisation 

En termes de débouchés commerciaux, les circuits sont très diversifiés pour des 

raisons de diversité culturale mais aussi dues à des stratégies individuelles. 

C’est pourquoi, l’apport en coopérative (raisins de cuve, fruits, plantes 

aromatiques, céréales…) et la vente directe (légumes, raisins de cuve, fruits, 

viande,…) sont les deux principaux circuits de commercialisation. Nous notons 

également que les productions locales sont quasi exclusivement vouées à la 

consommation locale car l’export reste très marginal. 

Les exploitations sont majoritairement des unités de production petites ou 

moyennes ce qui explique qu'elles ne génèrent pas un grand nombre d’emplois. 

De plus, les productions en place (forte proportion de cultures mécanisées : 

céréales, prairies, plantes aromatiques, vigne de cuve,…) ne nécessitent pas le 

recours à une main d’œuvre abondante. C’est pourquoi 13 structures ne font appel 

à aucun salarié, 2 autres à un seul salarié et enfin 4 exploitations ont recours à 

l’embauche de 2 ou 3 salariés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.5.6.4 Dynamiques et projets fonciers 

 Mode de faire valoir 

Les exploitants sont majoritairement (aux deux tiers) locataires de leur foncier 

agricole. Seuls 370 hectares sont en mode de faire-valoir direct. 

 Projets fonciers 

Parmi les exploitations rencontrées, une dominante nous a précisé que le territoire 

agricole de Lauris, au vu du morcellement foncier, nécessitait, avant même les 

communes riveraines, une restructuration foncière agricole. Quinze chefs 

d’exploitation sur les vingt-six au total se disent intéressés pour procéder à des 

échanges à l’amiable ou bien lancer une procédure d’aménagement foncier avec 

pour objectif de restructurer et de concentrer le parcellaire pour chacune des 

exploitations. 

16 exploitations, soit 62 %,  sont actuellement en recherche de foncier (acquisition 

et/ou location) afin de s’agrandir ; ces entreprises souhaitent conforter leur 

exploitation ou bien même la développer davantage. 

7 autres, soit 27 %, sont au contraire à la recherche d’un acquéreur afin de céder 

une partie de leur foncier ; ces structures ne recherchent pas à réduire leur activité 

économique mais plutôt à se spécialiser et à céder des parcelles éloignées ou 

morcelées. Enfin, 3 exploitations ne souhaitent ni s’agrandir, ni réduire leur 

activité.  
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2.5.6.5 Les forces et les faiblesses du territoire 

Selon les propos recueillis auprès de chefs d’exploitation, les conditions 

topographiques, physiques, agronomiques et l’accès à la ressource en eau sont des 

paramètres particulièrement favorables au développement agricole à Lauris.  

La situation géographique de Lauris apparaît également comme un critère 

propice : proximité des principaux marchés et forte fréquentation touristique 

durant la haute saison. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Néanmoins, les faiblesses apparaissent assez nombreuses. L’éclatement du 

parcellaire agricole ressort très nettement puisque dix-huit chefs d’exploitation 

l’ont cité dans les points faibles. 

Le fort taux d’enfrichement des terres, la rétention foncière, les prix élevés du 

foncier, les conflits de voisinage, les vols et dégradations, les difficultés d’accès et 

de circulations et l’inondabilité d’une partie du territoire agricole ont également 

été cités par au moins cinq chefs d’exploitation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.5.7 Les propositions soulevées par les chefs d’exploitation 

Les propositions soulevées par les chefs d’exploitation sont nombreuses et très 

orientées vers l’amélioration des conditions foncières locales.  

Afin de préserver et valoriser l’agriculture locale, plus de dix chefs d’exploitation 

ont cité les actions souhaitables à mettre en place à Lauris. Parmi les actions les 

plus fréquemment citées, nous retrouvons : 

 préserver le potentiel productif des terres, 

 restructurer et concentrer le parcellaire, 

 lutter contre le mitage et les phénomènes croissants de « cabanisation », 

 reconquérir les parcelles agricoles laissées volontairement ou non à 

l’abandon, 

 mettre en place une véritable Zone Agricole Protégée (objet de ce 

rapport). 
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2.6 Les principales productions et pratiques agricoles 

2.6.1 Un territoire agricole très diversifié et très exploité dans les 

années 1980 

Jusque dans les années 1980, le territoire agricole était très exploité et valorisé 

(faible proportion de friches).  

Les légumes (asperges en particulier), les fruits à pépins (pommes, poires) et la 

vigne à raisins de cuve (vins de table et de Pays) étaient les cultures les plus 

représentées sur la commune. La situation est différente en 2015. 

2.6.2 Un territoire agricole très diversifié … mais peu valorisé en 

2015 

L’ensemble des éléments présentés se base sur des rencontres avec certaines 

exploitations agricoles, complétées par des relevés réalisés sur le terrain au cours 

de l’année 2015.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2015, le territoire agricole laurisien a beaucoup évolué ; nous retrouvons, selon 

leur importance en surface, des productions agricoles de diverse nature mais aussi 

de nombreuses parcelles sous exploitées : 

 37 % de friches (soit 242 ha environ) 

Ces parcelles à vocation agricole ont été abandonnées pour diverses raisons : 

difficultés économiques, parcellaire enclavé, rétention/spéculation foncière, etc…   

Très nombreuses sur la commune de Lauris et réparties aussi bien dans la plaine 

que sur les coteaux, ces terres inexploitées sont toutefois toujours considérées 

comme du potentiel de production agricole.  

Cette proportion préoccupante de parcelles agricoles en friche est très largement 

au-dessus de moyennes constatées à l’échelle départementale et régionale ; il 

convient donc d’agir dès que possible afin, dans un premier temps, d’enrayer la 

propagation de ces friches sur l’ensemble du territoire agricole communal et dans 

un second temps de remobiliser ce potentiel réel afin de permettre aux structures 

agricoles professionnelles, en place, de s’agrandir et à de nouvelles exploitations 

de s’installer.  

 20 % de vignes à raisin de cuve (soit 130 ha) 

Ces cultures se concentrent exclusivement au nord de la commune sur les coteaux, 

là où le relief y est le plus accidenté, le terroir le plus adapté et les terres bien 

exposées. Le terroir est reconnu pour sa grande qualité puisque ces vignes sont 

situées au sein de l’aire d’appellation AOP Luberon : 88 % des parcelles viticoles 

sont d’ailleurs exploitées et valorisées sous l’appellation Luberon.  

Pour le reste, les parcelles sont valorisées en Vins de pays (IGP Méditerranée et / 

ou Vaucluse) ou bien alors en Vins de Table. 
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 15 % de vergers (soit 98 ha) 

Autrefois filière dominante sur la commune, les surfaces plantées en vergers et en 

particulier les fruits à pépins (pommes et poires principalement) se sont 

effondrées depuis maintenant plusieurs années. Les parcelles occupées par des 

vergers en 2015 se concentrent plus particulièrement dans la moitié nord de la 

commune. Nous observons également que les oliviers et les chênes truffiers sont 

désormais les cultures les plus représentées. À noter que la commune est située 

au sein de l’aire d’appellation AOP Huile d’Olive de Provence. 

 12,5 % de céréales et jachères (soit 81 ha) 

Sur les 650 hectares de terres agricoles que comptent la commune, les grandes 

cultures (blé, tournesol, maïs, etc.) n’occupent pas plus de 12,5 % des surfaces. 

Au vu du morcellement et de la très petite taille des parcelles dans la plaine et du 

terroir peu adapté sur les coteaux, le territoire agricole est, en l’état, peu propice 

à ce type de cultures mécanisables. 

 11 % de prairies et de parcs à animaux (soit 70 ha) 

Cette catégorie regroupe différents types d’espaces : parcelles dédiées à la 

production de foin, au pâturage des animaux ou bien encore à de l’activité (centre 

équestre,…). Ces parcelles se répartissent sur l’ensemble du territoire communal. 

 3,5 % de cultures légumières (soit 21 ha) 

Nous recensons, à minima, 21 hectares de surfaces dédiées à la production 

légumière (de plein champ ou sous abri) ; 5 exploitations sont spécialisées dans la 

production de légumes à Lauris. Il s’agit la plupart du temps de petites unités 

familiales. 

 1 % de plantes aromatiques (soit 6 ha) 

Une exploitation a fait le choix de développer les plantes aromatiques (thym,…) 

sur la commune de Lauris et sur les communes voisines. En 2015, cette filière reste 

très marginale à l’échelle de la commune mais il est très probable que celle-ci 

poursuive son développement et occupe plus d’espace dans les années à venir. 

 Les productions animales 

Avec 5 exploitations spécialisées en productions animales (ovins, caprins) et 

apiculture, la commune de Lauris est bien représentée.  

L’inscription du territoire communal de Lauris, au sein des appellations IGP agneau 

de Sisteron et IGP Miel de Provence, est un atout indéniable pour ces exploitations. 

Enfin, il est bon de préciser qu’une exploitation située sur les hauteurs du village 

est spécialisée dans l’aquaculture et en particulier dans la production de spiruline. 

2.6.3 Le développement de nouvelles pratiques agricoles 

2.6.3.1 Vers une diversification des exploitations agricoles à Lauris 

La vente directe se pratique et se développe au sein des exploitations, en 

complément chez certains, ou en activité principale pour d’autres (exemple des 

« petits » maraîchers).  

Des exploitations reflètent bien cette évolution du métier d’agriculteur, par la 

recherche de nouveaux créneaux comme la vente directe, l’agritourisme… 

Ces évolutions nécessitent de réelles modifications dans la stratégie et le mode de 

travail quotidien de l’exploitant : diversification des cultures et des modes de 

commercialisation pour les uns, spécialisation très poussée à l’inverse pour 

d’autres.  

C’est un changement complet par rapport à la vision traditionnelle de l’agriculture, 

d’où peut naître un clivage au sein même du monde agricole. Conversion à 

l’agriculture biologique pour 7 exploitations, création de gîtes à la ferme, mise en 

place d’un point de vente à la ferme, magasin de producteur(s) et point de vente 

collectif pour d’autres : telles sont les démarches déjà entreprises par plusieurs 

agriculteurs laurisiens, preuve que le métier tend encore à se développer et que 

les perspectives d’évolution existent. 
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2.6.3.2 Un engouement pour le retour d’une agriculture « paysanne » 

L’agriculture productiviste locale connaît aujourd’hui beaucoup plus de difficultés 

économiques qu’autrefois. En effet, les marchandises des pays du sud de l’U.E, les 

importations du monde entier, la production d’autres régions françaises sont 

autant de facteurs qui concurrencent fortement les productions locales actuelles  

(fruits et légumes en particulier). 

Nous assistons, depuis quelques années, au développement d’une agriculture 

« paysanne ». La notion de « terroir » est de plus en plus mise en avant. Nous 

observons dans ce sens une recrudescence d’exploitations de petite, voire très 

petite taille, se convertissant en agriculture biologique par exemple et/ou 

recherchant à commercialiser leur production en vente directe en valorisant de 

cette façon la maturité, le goût et la fraîcheur de leurs produits. 

Dans ces cas-là, les modes de commercialisation privilégiés sont la vente à la 

ferme, la vente sur les marchés mais encore la vente via des dispositifs de paniers 

comme le propose les AMAP. 

2.6.3.3 Le développement de deux nouvelles formes d’agriculture 

Le modèle productiviste traditionnel doit donc laisser la place à deux nouvelles 

formes d’agricultures complémentaires : 

 une agriculture productiviste raisonnée, 

 une agriculture biologique. 

Ces deux modèles ne doivent pas être antagonistes mais ils doivent cohabiter 

afin de donner un avenir au monde agricole. 

 

  

Une palette de cultures diversifiées marquées néanmoins par une dominante de terres 
agricoles en friche 

Source : GIE Terres & Territoires 
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ENJEUX À RETENIR : 

 Encourager toutes les formes d’agriculture et accompagner le 

développement de toutes les exploitations agricoles quel que soit leur 

profil, 

 Mener une restructuration foncière ambitieuse des exploitations, 

 Faciliter l’accès au foncier pour les agriculteurs, 

 Mettre en place un projet économique agricole collectif avec les 

exploitations locales afin de valoriser les produits locaux, 

 Soutenir l’économie agricole locale en accompagnant le développement 

et la diversification des exploitations notamment en termes de circuits-

courts et d’agritourisme. 

LES EXPLOITATIONS PROFESIONNELLES, CE QU’IL FAUT RETENIR : 

LES FORCES : 

 Des d’exploitations qui se professionnalisent et s’agrandissent, 

 Une population agricole relativement jeune, 

 Une baisse assez limitée des surfaces agricoles communales, 

 Une réelle diversité de systèmes économiques de production, 

 Une forte proportion d’exploitations produisant de manière biologique, 

 Des exploitations dynamiques économiquement et en recherche de 

foncier, 

 Un potentiel foncier existant à Lauris (friches) et en partie remobilisable, 

 Une activité agricole créant des emplois endogènes au territoire, 

 Un développement de la vente directe aux consommateurs et de 

l’accueil à la ferme ; un réel potentiel dans la diversification, 

 Des chefs d’exploitation se déclarant prêts à s’investir dans un projet 

agricole communal. 

LES FAIBLESSES : 

 Un recul soutenu et préoccupant du nombre d’exploitations 

professionnelles depuis 1988, 

 Un renouvellement des exploitations non assuré, 

 Une agriculture communale peu pourvoyeuse d’emplois (deux tiers des 

surfaces agricole occupées par des friches ou des filières mécanisées) 

 Une déprise agricole à enrayer. 
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3. La Zone Agricole Protégée : pour une 

agriculture préservée et encouragée à Lauris 

3.1 Rappels règlementaires et retours d’expériences 

La Zone Agricole Protégée a été instituée par la Loi d’Orientation Agricole de 1999. 

Il s’agit de « zones agricoles dont la préservation présente un intérêt général en 

raison soit de la qualité de leur production, soit de leur situation géographique ».  

L’initiative de la mise en œuvre de cet outil est communale ou intercommunale. 

3.1.1 Etat des lieux 

En 2018, on dénombrait en France plus de 50 ZAP approuvées (dont trois en 

Vaucluse) et plusieurs projets en cours d’étude ou de réflexion pour une trentaine 

de départements concernés.  

3.1.2 Conditions de mise en œuvre 

L’émergence du projet est donc généralement une volonté de la commune ou de 

l’EPCI. D’autres acteurs peuvent toutefois être à l’initiative d’une ZAP tels que la 

DDT, la Chambre d’agriculture ou le Conseil Départemental.  

La durée d’élaboration est en moyenne de 2 ans de l’émergence du projet au 

classement préfectoral. Ce délai est variable en fonction du consensus recherché, 

de l’échelle du projet et de l’état de connaissance du territoire (diagnostic 

préexistant). 

 Contenu du projet 

La ZAP constitue une servitude d’utilité publique qui s’impose au PLU. Elle exclut 

un classement en zone U ou AU au PLU. 

Les espaces en ZAP sont classés en zone A, voire N. 

Le  projet de création d’un périmètre de ZAP est articulé autour de trois 

documents :  

• un rapport de présentation qui comprend notamment une analyse 

détaillé des caractéristiques agricoles et de la situation de la zone dans son 

environnement et qui précise les motifs et les objectifs de sa protection et 

de sa mise en valeur, 

• un plan de situation, 

• un plan de délimitation du ou des périmètres de la zone d’une échelle telle 

que chaque parcelle soit clairement identifiable. 

 Modification du périmètre  

Le périmètre ZAP ne peut être modifié que par décision préfectorale après avis de 

la Chambre d’agriculture, de la CDOA et de l’INAO quand le périmètre inclut une 

aire d’appellation d’origine et le cas échéant aux syndicats de défense et de gestion 

qui peuvent être concernés. En cas d’avis négatif de l’une d’entre elles, le 

changement ne peut être effectué que sur avis motivé du Préfet.  

Le classement en zone agricole protégée est effectué après enquête publique.  

 Intérêt du dispositif  

• une protection renforcée des terres agricoles face à l’instabilité des 

documents d’urbanisme. Cette protection assurera ainsi la pérennité de la 

destination agricole des terres agricoles de la commune. 

• une diminution de la pression spéculative des propriétaires face à la 

pression foncière. 

• Entraîne une prise de conscience des enjeux agricoles, et une réflexion 

autour d’un projet commun ou d’outils d’accompagnement fonciers, 

• l’affichage d’une volonté politique affichée de maintenir ses espaces, 

• une stabilisation de l’outil de travail des agriculteurs, 
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 Complexité du dispositif  

• la ZAP n’a pas pour effet d’interdire les changements définitifs de 

destination des sols (projets d’infrastructure par exemple), 

• la création d’une ZAP peut susciter des divergences de points de vue entre 

jeunes installés et « anciens » agriculteurs propriétaires soucieux de 

pouvoir valoriser au mieux leur patrimoine, 

• la lourdeur et longueur de la procédure, 

• l’absence de contrepartie pour les propriétaires, 

• la « sécheresse » d’un classement en servitude qui ne s’accompagne 

d’aucun règlement et qui reste par conséquent dépendant du règlement 

de la zone A d’un PLU, 

• la création d’une ZAP couplée avec un règlement de zone A trop restrictif 

ne permettra plus l’installation d’agriculteurs. Si cette option est retenue, 

il conviendra de prévoir la création d’une zone admettant les constructions 

nécessaires aux exploitations agricoles, sans quoi l’effet de la ZAP risque 

d’être contreproductif (frein à l’installation d’agriculteurs, déprise 

agricole, etc.).   

3.1.3 Exemples – retours d’expériences 

Les périmètres de ZAP sont la plupart du temps construits en cohérence et d’un 

seul tenant. On retrouve cependant plusieurs exemples de périmètres réalisés :  

 de façon discontinue mais élaborés ensemble (ZAP de Méry, en Savoie), 

 des périmètres contigus de part et d’autre de la limite communale (ZAP de la 

Roquebrussanne, dans le Var), 

 des périmètres de part et d’autre d’une infrastructure autoroutière 

(Drumettaz-Clarafond, en Savoie), 

 un périmètre implanté sur trois communes (Pourrières, Pourcieux, Saint-

Maximin, dans le Var), 

 des périmètres comprenant des enclaves non protégées (périmètres 

« évidés » : ZAP de Chaleins, dans l’Ain). 

La superficie des ZAP (approuvées ou en projet) est très variable. Elles varient 

d’une superficie de 40 hectares (ZAP d’Archamps) à plus de 2000 hectares (ZAP de 

Pourrières).   

3.1.4 Critères pour définir un périmètre de ZAP 

Un périmètre de ZAP dont la pérennité est assurée est conçu à une échelle qui 

dépasse souvent les limites de la commune. Il convient donc de rechercher une 

cohérence entre les secteurs à fort potentiel agronomique ou paysager mais 

également par rapport à l’aire de pression d’urbanisation (habitat, activités, 

carrières, etc).  

Le périmètre de la ZAP doit être délimité en cohérence avec les documents 

d’urbanisme et notamment les Schémas de cohérence territoriale (SCoT).   

Cependant, il est souvent nécessaire de délimiter un premier périmètre communal 

avant d’élargir l’approche à d’autres communes.   

Les critères retenus pour la délimitation d’un périmètre ZAP peuvent donc être de 

plusieurs ordres :  

• la production agricole pratiquée et la qualité des terroirs et produits : il s’agit 

notamment d’espaces agricoles en zone de montagne (en particulier vallées, 

terres labourables) et de cultures pérennes dont la qualité est reconnue.  

• la pression urbaine : le motif de classement de secteurs agricoles en périmètre 

ZAP en lien avec la pression urbaine est un motif récurrent justifiant la mise en 

œuvre de cet outil. 
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• Le cadre de vie, le paysage et l’environnement : l’argument du maintien d’une 

coupure d’urbanisation et d’un « poumon vert » est avancé pour la mise en 

œuvre de l’outil.  

• D’autres motifs : d’autres motifs sont évoqués pour la mise en place d’une 

ZAP comme : les structures de filières, l’investissement et l’aménagement du 

réseau d’irrigation, les rendements, etc. 

3.2 Synthèse des enjeux et justification des critères pour le 

le classement des terres en ZAP 

La commune par délibération du Conseil Municipal du 28 Janvier 2019 a motivé la 

prescription de la ZAP en vue notamment d’affirmer le caractère rural de la 

commune. 

Il est important de rappeler que des secteurs boisés peuvent être inclus à 

l’intérieur de ces périmètres puisqu’ils participent à la composition du paysage et 

à l’image de marque de l’agriculture. Ils permettent en outre de maintenir des 

espaces verts et de prévenir les risques de banalisation du paysage.  

Ainsi, suite à la réalisation du diagnostic agricole et foncier, il est possible de 

dégager plusieurs enjeux principaux pour l’agriculture à Lauris. 

Les principaux enjeux soulevés sont les suivants : 

• Stopper l’étalement urbain en « doigt de gant » au Nord, à l’Ouest et à l’Est 

du noyau villageois pour protéger le foncier agricole durablement, support 

essentiel de l’activité des exploitations locales.  

• Annihiler les velléités spéculatives de bon nombre de propriétaires sur le 

foncier agricole : La situation géographique de la commune à proximité de 

pôles urbains explique en partie cette pression. L’attractivité de 

l’agglomération avignonnaise / Pertuis / Cavaillon, entraine des migrations 

pendulaires entre Lauris et ces centres urbains : en découle une pression 

urbaine générée par ces agglomérations qui est de plus en plus ressentie 

(rétention/spéculation foncière = apparition de friches = perte de la vocation 

agricole). 

• Reconquérir des friches agricoles : valoriser et remettre en culture les 

nombreuses parcelles agricoles non exploitées en 2019 (qui représentent près 

de 40 % des terres agricoles de la commune). La mise en place d’une ZAP est 

un outil nécessaire pour débloquer des ventes de terrains enfrichés (cf. retour 

d’expérience de la Roquebrussanne - 83). 

• Conforter et permettre le développement des exploitations agricoles locales 

qui, pour certaines d’entre-elles, sont en recherche active de surfaces 

exploitables, 

• Préserver un potentiel agronomique (agricole/viticole) remarquable : Aussi 

bien dans la plaine alluviale (productions maraichères et céréalières), que sur 

les versants sud du Massif du Luberon (productions viticoles à haute valeur 

ajoutée – AOP Luberon), ce territoire est doté d’aptitudes agro-pédologiques 

élevées, et irrigables en très grande partie. 

• Pérenniser les systèmes d’irrigation indispensables pour la pérennité des 

exploitations : préserver les réseaux d’irrigation en prévision du réchauffement 

climatique (notamment les canaux de la Société du Canal de Provence et ceux 

de l’ASA de Lauris). 

• Anticiper une véritable coupure agricole entre les tissus urbanisés des 

communes de Puyvert et de Puget afin de conserver l’identité et le caractère 

de ces deux villages. La ZAP de Lauris est dans la continuité de celle de Puyvert. 

• Les paysages agricoles et naturels font partis de l’identité même de Lauris : 

nécessité de les protéger pour préserver le cadre de vie et faire perdurer les 

activités touristiques. 

• Comptabilité/Conformité avec les orientations du SCoT/PLU : notamment 

pour limiter l’étalement urbain, et préserver « les espaces agricoles 

remarquables », le périmètre ZAP se calque d’ailleurs sur la zone A du PLU. 
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3.3 Le périmètre, les zonages et la réglementation de la 

ZAP 

3.3.1 Le périmètre de la ZAP 

La Zone Agricole Protégée s’étend sur une surface totale d’environ 698 hectares 

dont : 

• Par rapport au PLU : la ZAP recouvre 95 % de la zone A (soit 693,5 hectares) et 

0,3 % de la zone N (soit 4,5 hectares). Les 5 % en zone A situés hors ZAP ont 

aujourd’hui perdu toute vocation agricole ou sont par définition des parcelles 

difficilement exploitables du fait de leur situation géographique (entre deux 

voies de communication – voies ferroviaires et routières – et proche 

d’habitations. 

• Par rapport aux cultures existantes : la ZAP recouvre 575 ha de surfaces 

agricoles exploitées ou en friche (cf. graphique ci-dessous), soit 89 % de 

l’espace agricole. Le reste des terres se situe en zone U / AU (3 %), en zone N 

(7 %), et en zone A (1 %). Sur le plan des productions agricoles, nous observons 

que les parcelles en friche sont, avec presque 35 % des surfaces, majoritaires 

dans le périmètre de la ZAP. Les vignes représentent pour leur part près de 22 

% des cultures en ZAP. 

 

Le périmètre retenu inclut, de manière limité en surface, quelques parcelles : 

• agricoles inondables ou soumises aux risques d’incendies ; celles-ci sont 

incluses dans le périmètre essentiellement pour des raisons de cohérence et 

d’homogénéité puisqu’elles bénéficient déjà d’une protection renforcée au 

titre du PPRi (Plan de Prévention du Risque Inondation) et du PPRif (Plan de 

Prévention du Risque Incendie de Forêt), 

• semi naturelles inscrites en zone N dans le PLU ; il s’agit dans ce cas précis de 

parcelles cultivées proche de boisement et contigües à la zone A, 

 

En revanche, ce même périmètre exclut toutes les parcelles classées en zone U et 

AU du PLU, les emprises du domaine public routier ainsi que celles de la voie 

ferrée. 

  3.4.2. Zonages et réglementation au cœur du périmètre de la ZAP 

L’essentiel du périmètre de la ZAP est couvert par un zonage agricole (zone A). 

Seuls quelques secteurs, représentant de faibles surfaces, sont classés en zone N. 

Les différentes zones A indicées peuvent fortement impacter les possibilités en 

matière d’autorisation d’occupation et d’utilisation du sol.  

En effet, les zones Ap apparaissent très strictes en termes de constructibilité pour 

les exploitations tandis que la zone A (Aa) classique autorise de façon générale les 

constructions reconnues comme nécessaires aux exploitations agricoles. Il est 

important de préciser que les zonages A indicés bannissant toutes constructions 

nécessaires aux exploitations agricoles interdira toutes possibilités de réaliser 

même de simples équipements agricoles (serres de production notamment qui 

sont soumis a minima à déclaration préalable de travaux).  
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Si pour des raisons d'extrême pression foncière, la commune ne souhaite pas 

permettre la construction de bâtiments techniques ou de logements nécessaires 

aux exploitations agricoles dans certaines zones de son PLU, il est important de ne 

pas également interdire, dans ces zones A indicés la réalisation 

d’équipements nécessaires aux exploitations agricoles et qui relèvent aussi du 

droit des sols (serres de production, bassin d'irrigation, aire de lavage des 

pulvérisateurs, etc).  

Par ailleurs, l’article L112-2 du Code Rural et de la Pêche Maritime, modifié par la 

LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 précise que « Tout changement d'affectation ou 

de mode d'occupation du sol qui altère durablement le potentiel agronomique, 

biologique ou économique d'une zone agricole protégée doit être soumis à l'avis 

de la chambre d'agriculture et de la commission départementale d'orientation de 

l'agriculture. En cas d'avis défavorable de l'une d'entre elles, le changement ne 

peut être autorisé que sur décision motivée du préfet.   

Le changement de mode d'occupation n'est pas soumis aux dispositions de l'alinéa 

précédent lorsqu'il relève d'une autorisation au titre du code de l'urbanisme et 

lorsque le terrain est situé à l'intérieur d'un plan d'occupation des sols rendu public 

ou approuvé ou d'un document d'urbanisme en tenant lieu. »  

La commune de Lauris disposant d’un document d’urbanisme arrêté, les 

autorisations d’occupation du sol (Permis de construire, déclaration de travaux,…) 

sont règlementées par ce dernier ; il n’est donc pas prescrit de contrainte 

supplémentaire aux agriculteurs.   

En application du document d’urbanisme en vigueur, « les constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif et directement 

nécessaires à l’exploitation agricole sont seules autorisées » en zone A. Ainsi, une 

autorisation d’urbanisme ne pourra être refusée au motif de la ZAP mais au regard 

de la réglementation en vigueur de la zone agricole du PLU.  
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Annexes 

 

 Liste des parcelles cadastrales incluses dans le périmètre Z.A.P de Lauris. 

Liste des parcelles cadastrales incluses dans le périmètre ZAP  
Numéros 

de parcelle 
Surfaces en 
ZAP (en ha) 

Surfaces 
totale (en ha) 

Lieu-dit 

A 1021 0,2641 0,5282 PRE D ESCUDIER 

A 1023 3,5033 5,5160 PRE D ESCUDIER 

A 1024 0,0077 0,0077 GRAND VERGER 

A 1025 0,2119 0,2119 GRAND VERGER 

A 1026 0,0119 0,0119 GRAND VERGER 

A 1027 0,1240 0,1240 GRAND VERGER 

A 1033 0,9498 2,8712 GRANDE BASTIDE 

A 1052 0,5206 0,5206 LA RIALLE 

A 1053 0,2791 0,2791 LA RIALLE 

A 1064 0,3633 0,3633 RECAUTE 

A 1066 0,0034 0,0034 RECAUTE 

A 1069 0,0629 0,0629 RECAUTE 

A 1085 0,3444 0,3444 GRANDE BASTIDE 

A 109 0,5100 1,5299 PRE D ESCUDIER 

A 1097 6,2373 6,2373 LA PLAINE 

A 1098 0,9956 0,9956 LA PLAINE 

A 1102 0,1221 0,1221 GRAND VERGER 

A 1105 0,1408 0,1408 GRAND VERGER 

A 1108 0,8541 0,9095 GRANDE BASTIDE 

A 1109 1,2156 1,2156 GRANDE BASTIDE 

A 1110 0,1006 0,1006 GRANDE BASTIDE 

A 1124 1,1626 1,1626 GRANDE BASTIDE 

A 117 0,4046 0,4046 PRE D ESCUDIER 

A 118 0,4533 0,4533 PRE D ESCUDIER 

A 1206 1,1100 1,1100 FONTENILLE 

A 1228 5,4220 5,4221 LA SCIPIONNE 

A 123 0,2117 0,2119 PRE D ESCUDIER 

A 1240 0,6251 0,8511 RECAUTE 

A 1241 0,3923 0,4626 LA JAMBONNE 

A 1247 0,9779 1,1384 LA RIALLE 

A 1248 1,0029 5,0435 GRANDE BASTIDE 

A 1249 0,8704 1,0878 LA JAMBONNE 

A 125 0,5648 0,8948 GRANDE BASTIDE 

A 1252 0,8379 1,6757 PRE D ESCUDIER 

A 1254 1,2468 1,2469 LES ROUTES 

A 1255 0,5040 0,5040 FONTENILLE 

A 1257 1,0412 1,0412 RECAUTE 

A 126 0,2652 0,2652 GRANDE BASTIDE 

A 1264 0,2445 0,2445 RECAUTE 

A 1265 0,9828 0,9828 GRANDE BASTIDE 

A 127 0,3427 0,3427 GRANDE BASTIDE 

A 1270 1,0764 1,3637 LA PLAINE 

A 128 0,0802 0,0802 GRANDE BASTIDE 

A 129 0,2838 0,2838 GRANDE BASTIDE 

A 1291 1,0630 1,0630 FONTENILLE 

A 1294 3,0654 3,0654 GRANDE BASTIDE 

A 1295 0,8074 0,8074 LES ROUTES 

A 1296 0,9566 0,9566 GRANDE BASTIDE 

A 1299 0,4594 0,6605 PIECAUD 

A 130 0,2536 0,2536 GRANDE BASTIDE 

A 1302 0,8453 0,8453 LA RIALLE 

A 1303 0,2931 0,3201 LA RIALLE 

A 131 0,1316 0,1316 GRANDE BASTIDE 

A 1310 0,6064 0,6064 LES ROUTES 

A 132 0,2924 0,2924 GRANDE BASTIDE 

A 133 0,3640 0,3640 GRANDE BASTIDE 
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A 1334 0,4082 0,8298 GRANDE BASTIDE 

A 1335 0,0946 0,0946 GRANDE BASTIDE 

A 134 0,2401 0,2401 GRANDE BASTIDE 

A 135 0,1413 0,1413 GRANDE BASTIDE 

A 1360 0,3269 0,3269 PRE D ESCUDIER 

A 1361 0,2613 0,2614 PRE D ESCUDIER 

A 1362 0,2517 0,2517 PRE D ESCUDIER 

A 1363 0,3314 0,3314 PRE D ESCUDIER 

A 1383 0,1253 0,1253 GRAND VERGER 

A 1386 0,2682 0,2682 GRAND VERGER 

A 1410 0,0775 0,0775 LES REDELLES 

A 1411 0,5553 0,5553 LES REDELLES 

A 1412 0,3351 0,3351 PRE D ESCUDIER 

A 1413 0,2962 0,2962 PRE D ESCUDIER 

A 1414 0,0390 0,0390 PRE D ESCUDIER 

A 1415 0,8853 0,8853 PRE D ESCUDIER 

A 145 0,9412 0,9412 GRANDE BASTIDE 

A 147 0,1953 0,1953 GRANDE BASTIDE 

A 148 0,0791 0,0791 GRANDE BASTIDE 

A 153 0,4431 0,5789 GRANDE BASTIDE 

A 154 0,5920 0,6984 GRANDE BASTIDE 

A 159 0,8070 0,8992 GRANDE BASTIDE 

A 161 0,7755 0,7755 GRANDE BASTIDE 

A 162 2,2332 2,3239 GRANDE BASTIDE 

A 164 1,4824 1,4824 GRANDE BASTIDE 

A 166 0,1909 0,1909 GRANDE BASTIDE 

A 168 0,2277 0,2277 GRANDE BASTIDE 

A 171 0,1581 0,1581 GRANDE BASTIDE 

A 172 0,3467 0,3467 GRANDE BASTIDE 

A 173 0,3198 0,3198 GRANDE BASTIDE 

A 174 0,4823 0,4834 GRANDE BASTIDE 

A 185 0,0458 0,0458 LA RIALLE 

A 187 0,2984 0,2984 LA RIALLE 

A 191 0,9935 0,9937 LA RIALLE 

A 192 0,3072 0,3072 LA RIALLE 

A 194 0,7017 0,7017 LA RIALLE 

A 195 0,7883 0,7883 LA RIALLE 

A 196 0,4705 0,4705 LA RIALLE 

A 197 1,1704 1,4622 LA RIALLE 

A 201 0,6953 0,6953 LES ROUTES 

A 204 0,7351 0,7351 LES ROUTES 

A 205 0,0019 0,0019 LES ROUTES 

A 206 0,2807 0,2807 LES ROUTES 

A 207 0,5182 0,5182 LES ROUTES 

A 208 0,0717 0,0718 LES ROUTES 

A 209 0,3905 0,3905 LES ROUTES 

A 211 0,2225 0,2226 LES ROUTES 

A 212 0,8484 0,8484 LES ROUTES 

A 213 0,4957 0,4957 LES ROUTES 

A 214 0,0740 0,0740 LES ROUTES 

A 215 0,6972 0,6972 LES ROUTES 

A 219 0,4751 0,4751 LES ROUTES 

A 220 0,0019 0,0019 LES ROUTES 

A 221 0,1418 0,1418 LES ROUTES 

A 222 1,2508 1,2508 LES ROUTES 

A 223 0,3262 0,3262 LES ROUTES 

A 227 0,2045 0,2045 LES ROUTES 

A 228 0,5525 0,5525 LES ROUTES 

A 231 0,2655 0,2655 LES ROUTES 

A 232 0,3550 0,3550 LES ROUTES 

A 233 0,4546 0,4557 LES ROUTES 

A 236 2,0252 2,0252 LES ROUTES 

A 238 2,5012 2,9284 LA SCIPIONNE 

A 239 7,0676 7,4348 LA SCIPIONNE 
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A 282 1,2129 1,2130 RECAUTE 

A 283 0,3593 0,3593 RECAUTE 

A 284 0,2012 0,2012 RECAUTE 

A 285 0,1547 0,1547 RECAUTE 

A 286 0,3356 0,3356 RECAUTE 

A 287 0,4939 0,4939 RECAUTE 

A 288 0,2325 0,2325 RECAUTE 

A 294 0,0092 0,0092 RECAUTE 

A 295 0,0132 0,0132 RECAUTE 

A 296 0,0193 0,0193 RECAUTE 

A 297 0,0065 0,0065 RECAUTE 

A 298 0,0064 0,0064 RECAUTE 

A 299 0,2167 0,2167 RECAUTE 

A 300 0,2069 0,2069 RECAUTE 

A 301 1,0936 1,0936 RECAUTE 

A 303 0,2310 0,2310 RECAUTE 

A 304 0,0096 0,0096 RECAUTE 

A 305 0,4882 0,4882 RECAUTE 

A 306 0,1322 0,1322 RECAUTE 

A 307 0,1540 0,1540 RECAUTE 

A 309 3,0487 3,0489 RECAUTE 

A 310 0,3293 0,3293 RECAUTE 

A 313 0,3429 0,3430 RECAUTE 

A 314 0,1549 0,1549 RECAUTE 

A 315 0,6901 0,6901 RECAUTE 

A 316 0,7653 0,7653 RECAUTE 

A 318 2,1113 2,1115 RECAUTE 

A 325 0,0154 0,0154 RECAUTE 

A 326 0,0168 0,0168 RECAUTE 

A 331 0,6716 0,6716 LA JAMBONNE 

A 332 0,6976 0,6976 LA JAMBONNE 

A 407 1,3965 1,3986 LES CHAPLADES 

A 432 0,2589 0,2589 FONTENILLE 

A 433 0,2776 0,2776 FONTENILLE 

A 434 0,5183 0,5183 FONTENILLE 

A 435 0,5700 0,5703 FONTENILLE 

A 437 0,6909 0,6909 FONTENILLE 

A 438 0,3421 0,3421 FONTENILLE 

A 439 0,3583 0,3583 FONTENILLE 

A 440 0,3220 0,3220 FONTENILLE 

A 441 0,8039 0,8039 FONTENILLE 

A 442 0,1804 0,1804 FONTENILLE 

A 443 0,2694 0,2694 FONTENILLE 

A 444 0,6536 0,6536 FONTENILLE 

A 445 0,2926 0,2926 FONTENILLE 

A 446 0,2849 0,2849 FONTENILLE 

A 447 0,0397 0,0397 FONTENILLE 

A 448 0,1615 0,1615 FONTENILLE 

A 449 0,3444 0,3444 FONTENILLE 

A 450 0,2847 0,2847 FONTENILLE 

A 451 0,0264 0,0264 FONTENILLE 

A 452 0,0448 0,0448 FONTENILLE 

A 453 0,1786 0,1786 FONTENILLE 

A 457 0,1261 0,1261 FONTENILLE 

A 458 0,1751 0,1751 FONTENILLE 

A 479 2,7717 2,7719 GRAND VERGER 

A 480 0,6161 0,6162 GRAND VERGER 

A 481 0,6461 0,6461 GRAND VERGER 

A 482 0,6914 0,6914 GRAND VERGER 

A 483 1,2055 1,2058 GRAND VERGER 

A 484 0,2899 0,2899 GRAND VERGER 

A 487 0,3385 0,3385 GRAND VERGER 

A 488 0,2292 0,2292 GRAND VERGER 

A 489 0,2356 0,2356 GRAND VERGER 
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A 490 0,1264 0,1264 GRAND VERGER 

A 493 0,6411 0,6411 GRAND VERGER 

A 501 0,7818 0,7818 GRAND VERGER 

A 502 0,2447 0,2447 GRAND VERGER 

A 505 0,8659 0,8659 LA PLAINE 

A 506 0,1897 0,1897 LA PLAINE 

A 507 0,4931 0,4932 LA PLAINE 

A 510 8,6031 8,6034 LA PLAINE 

A 604 0,0650 0,0650 LES ROUSSELLES 

A 635 1,0500 1,0502 PIECAUD 

A 637 0,2613 0,2613 PIECAUD 

A 638 0,3903 0,3903 PIECAUD 

A 639 1,0973 1,0973 PIECAUD 

A 640 0,4748 0,4748 PIECAUD 

A 641 0,3331 0,3331 PIECAUD 

A 642 0,3328 0,3328 PIECAUD 

A 645 1,3007 1,3007 PIECAUD 

A 647 1,1045 1,1045 PIECAUD 

A 685 0,0669 0,0669 PIECAUD 

A 687 0,1099 0,1099 PIECAUD 

A 692 0,4963 0,4964 PIECAUD 

A 693 0,3696 0,3696 PIECAUD 

A 694 0,2262 0,2262 PIECAUD 

A 695 1,5834 1,5836 PIECAUD 

A 700 0,3817 0,3819 PIECAUD 

A 701 1,0219 1,0220 PIECAUD 

A 710 0,5009 0,7155 PIECAUD 

A 711 0,4167 0,4761 PIECAUD 

A 757 0,0022 0,0022 GRANDE BASTIDE 

A 758 0,0818 0,0819 RECAUTE 

A 784 0,0261 0,0261 RECAUTE 

A 785 0,0050 0,0050 RECAUTE 

A 786 0,0076 0,0076 RECAUTE 

A 793 0,0265 0,0265 RECAUTE 

A 794 0,1626 0,1626 RECAUTE 

A 795 0,1241 0,1241 RECAUTE 

A 796 0,0263 0,0263 RECAUTE 

A 811 0,0634 0,0634 PIECAUD 

A 812 0,0150 0,0150 PIECAUD 

A 813 0,0990 0,0990 PIECAUD 

A 814 0,0065 0,0065 PIECAUD 

A 819 0,0570 0,0570 RECAUTE 

A 820 0,9776 1,3466 RECAUTE 

A 821 0,3388 0,3388 RECAUTE 

A 837 2,3124 2,3124 PIECAUD 

A 838 0,0311 0,0311 PIECAUD 

A 876 0,1963 0,1963 RECAUTE 

A 877 0,3512 0,3512 RECAUTE 

A 889 0,4710 0,4710 RECAUTE 

A 917 0,1164 0,1164 LES ROUTES 

A 918 0,0344 0,0344 LES ROUTES 

A 961 3,2019 3,2019 FONTENILLE 

A 962 2,7448 2,7448 FONTENILLE 

A 986 0,0051 0,0051 GRAND VERGER 

B 10 0,6895 0,6897 MARQUETTE 

B 1017 4,1343 4,2251 LE MEOU 

B 1033 0,5293 0,5293 MAUPAS 

B 1034 2,4230 2,4231 MAUPAS 

B 1036 0,3790 0,3790 CHABARETTE 

B 1099 1,0763 1,0763 LE SUY 

B 1100 0,1638 0,2916 LE SUY 

B 1155 0,0426 0,0426 CHABARETTE 

B 1157 0,2390 0,2390 CHABARETTE 

B 1180 1,1704 1,1705 MAUPAS 
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B 1181 0,6545 0,6545 MAUPAS 

B 1216 3,1211 3,1213 LE MEOU 

B 1222 0,4021 0,4021 MARQUETTE 

B 1238 1,2172 1,2173 CHE DE LA MARQUETTE 

B 1239 1,2127 1,2127 LE CADE 

B 1244 0,1460 0,1460 CHEMIN DE BONNIEUX 

B 1245 1,3026 1,3026 CHEMIN DE BONNIEUX 

B 1325 0,7757 0,7916 MARQUETTE 

B 1326 0,3213 0,3213 MARQUETTE 

B 1334 0,1513 0,1513 MAUPAS 

B 1369 0,3141 0,3142 LE MEOU 

B 1384 0,0106 0,0106 CHEMIN DE BONNIEUX 

B 1386 0,0149 0,0149 CHEMIN DE BONNIEUX 

B 1388 0,0137 0,0137 CHEMIN DE BONNIEUX 

B 14 0,4781 0,4781 MARQUETTE 

B 1420 0,1932 0,1932 RIVAYNE 

B 1421 7,8523 7,8523 RIVAYNE 

B 1462 1,0434 1,0436 LE MEOU 

B 1463 4,7009 4,7009 LE MEOU 

B 1471 0,4844 0,4844 LE MEOU 

B 1472 5,2566 5,2566 LE MEOU 

B 1474 0,4136 0,4136 LES GRES 

B 1493 0,3636 0,3636 LE MEOU 

B 1494 0,3736 0,3736 LE MEOU 

B 1499 4,6071 4,6071 LES GRES 

B 15 3,5487 3,5487 MARQUETTE 

B 1513 0,0212 0,0212 LE MEOU 

B 1535 0,5302 0,5302 CHEMIN DE BONNIEUX 

B 1544 1,2227 1,2227 TUILLERE 

B 1546 0,3874 0,3874 LES GRES 

B 1547 4,7908 4,7908 LES GRES 

B 1562 1,4754 1,4754 LES GRES 

B 1567 0,4303 0,4303 LES GRES 

B 1568 0,5519 0,5519 LE CADE 

B 1570 0,3220 0,3861 CHABARETTE 

B 1571 0,2693 1,0246 CHABARETTE 

B 1575 0,2148 0,2148 CHABARETTE 

B 1577 0,4742 0,4742 CHE DE LA MARQUETTE 

B 1578 0,1847 0,1847 LES GRES 

B 1579 0,3417 0,3417 LA MARCHANDE 

B 1580 0,4985 0,4985 LA MARCHANDE 

B 1603 0,5508 1,2687 LE SUY 

B 1607 0,3318 0,3318 CHABARETTE 

B 1608 0,9111 0,9111 LA MARCHANDE 

B 1609 0,2195 0,2195 LA MARCHANDE 

B 1610 0,0378 0,0378 LA MARCHANDE 

B 1611 0,0677 0,0677 LA MARCHANDE 

B 1612 1,3996 1,3996 LES GRES 

B 1615 1,7871 1,7871 LES GRES 

B 1618 0,0921 0,0921 LES GRES 

B 1621 2,4698 2,4698 LES GRES 

B 1623 0,1565 0,1565 CHABARETTE 

B 1624 0,6474 1,0773 TUILLERE 

B 1625 0,5894 0,5894 LA MARCHANDE 

B 1626 0,5053 0,5053 LES GRES 

B 1629 0,3096 0,3096 CHABARETTE 

B 1633 0,1381 0,1381 LES GRES 

B 1640 0,2862 0,2862 LES GRES 

B 1641 0,0455 0,0455 LES GRES 

B 1642 0,5525 0,5525 LES GRES 

B 1650 1,0145 1,0145 LES GRES 

B 1653 1,0168 1,0168 LES GRES 

B 1656 0,2294 0,2294 RIVAYNE 

B 1657 0,0077 0,0077 RIVAYNE 
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B 1658 0,0014 0,0014 RIVAYNE 

B 1659 0,1161 0,1161 RIVAYNE 

B 1660 0,2990 0,2990 LE MEOU 

B 1661 1,1338 1,1338 LE MEOU 

B 1662 0,1224 0,1224 LE MEOU 

B 1663 0,0973 0,0974 LE MEOU 

B 1686 3,1929 3,1929 LES GRES 

B 1690 0,1659 0,3344 MAUPAS 

B 1721 0,0350 0,0350 LES GRES 

B 1722 0,4041 0,4041 LES GRES 

B 1723 0,3076 0,3076 LES GRES 

B 1724 0,0140 0,0140 LES GRES 

B 1725 0,1001 0,1001 LES GRES 

B 1726 0,1015 0,1015 LES GRES 

B 18 1,3436 1,3436 LE MEOU 

B 1825 0,0394 0,0394 LES GRES 

B 1826 0,0043 0,0043 LES GRES 

B 1829 0,3237 0,3237 LES GRES 

B 1830 0,0613 0,0613 LES GRES 

B 1843 1,1842 1,1842 MARQUETTE 

B 1844 1,2784 1,2784 MARQUETTE 

B 1854 0,4645 0,4645 LES FOURCHES 

B 1855 0,6083 0,6083 LES FOURCHES 

B 1859 0,8975 0,8976 LE MEOU 

B 1864 0,0521 0,0521 LES GRES 

B 1865 0,0663 0,0663 LES GRES 

B 1866 0,0914 0,0914 LES GRES 

B 1867 0,1437 0,1437 LES GRES 

B 1868 0,1098 0,1098 LES GRES 

B 1869 0,0947 0,0947 LES GRES 

B 1897 0,3345 0,3345 LA MARCHANDE 

B 1898 0,0067 0,0067 LA MARCHANDE 

B 19 5,1235 5,1235 LE MEOU 

B 1905 0,1365 0,1365 LES GRES 

B 1906 0,0080 0,0080 LES GRES 

B 1909 0,3746 0,3746 LA MARCHANDE 

B 1910 0,2974 0,2974 LA MARCHANDE 

B 1929 0,0106 0,0106 LES GRES 

B 1930 0,8692 0,8692 LES GRES 

B 1943 0,0354 0,0354 TUILLERE 

B 1944 0,0234 0,0234 TUILLERE 

B 1945 0,0107 0,0107 TUILLERE 

B 1946 0,0036 0,0036 TUILLERE 

B 195 0,0052 0,0052 CHEMIN DE BONNIEUX 

B 1958 0,2486 0,2486 LES GRES 

B 1959 0,0894 0,0894 LES GRES 

B 196 2,9844 2,9847 CHEMIN DE BONNIEUX 

B 1960 0,0632 0,0632 LES GRES 

B 1961 0,0456 0,0456 LES GRES 

B 1962 0,0484 0,0484 LES GRES 

B 1963 0,1294 0,1294 LES GRES 

B 1964 0,9639 0,9639 LES GRES 

B 1965 0,0466 0,0466 LES GRES 

B 1966 0,3088 0,3088 LES GRES 

B 1967 0,0144 0,0144 LES GRES 

B 1968 0,2894 0,2894 LES GRES 

B 197 0,2339 0,2339 CHEMIN DE BONNIEUX 

B 1970 0,5304 0,5304 LES GRES 

B 1972 4,5940 4,5940 LES GRES 

B 1973 0,5447 0,5447 LES GRES 

B 1993 0,2436 0,3919 CHE DE LA MARQUETTE 

B 2 0,7737 0,7737 MARQUETTE 

B 20 0,0773 0,0773 LE MEOU 

B 2000 0,1179 0,1179 SAINT MARTIN 
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B 2001 0,4609 0,4609 SAINT MARTIN 

B 2002 0,1070 0,1070 SAINT MARTIN 

B 2003 0,0878 0,0878 SAINT MARTIN 

B 2045 0,0071 0,0071 LES GRES 

B 2046 0,0064 0,0064 LES GRES 

B 2047 0,0994 0,0994 LES GRES 

B 2048 0,3062 0,3062 LES GRES 

B 2063 0,1502 0,1502 CHABARETTE 

B 2064 0,5565 0,5565 CHABARETTE 

B 2131 2,0622 2,0622   

B 2132 0,6516 0,6516   

B 218 0,0101 0,0112 LES VAQUIERES 

B 221 0,4540 0,4540 MAUPAS 

B 222 0,6383 0,6384 MAUPAS 

B 227 1,5272 1,5272 MAUPAS 

B 228 1,2481 1,2481 MAUPAS 

B 229 0,0768 0,0768 MAUPAS 

B 230 0,6577 0,6577 MAUPAS 

B 231 0,5957 0,5957 MAUPAS 

B 232 0,6912 0,6913 MAUPAS 

B 234 1,1541 1,1541 MAUPAS 

B 24 0,2272 0,2272 LE MEOU 

B 242 0,2432 0,2434 MAUPAS 

B 245 1,5474 1,5476 MAUPAS 

B 246 2,1308 2,1321 MAUPAS 

B 25 0,2007 0,2007 LE MEOU 

B 250 1,1976 1,1976 TUILLERE 

B 251 0,2180 0,2180 TUILLERE 

B 252 0,5783 0,5783 TUILLERE 

B 253 0,2476 0,2476 TUILLERE 

B 256 0,2827 0,2827 TUILLERE 

B 257 0,2535 0,2535 TUILLERE 

B 258 0,1145 0,1145 TUILLERE 

B 259 0,8001 0,8001 TUILLERE 

B 263 0,3334 0,3334 TUILLERE 

B 264 0,5986 0,5986 TUILLERE 

B 265 0,0794 0,0794 TUILLERE 

B 266 0,4309 0,4309 TUILLERE 

B 267 0,6831 0,6831 TUILLERE 

B 268 0,7065 0,7065 TUILLERE 

B 269 0,4093 0,4093 TUILLERE 

B 27 0,7273 0,7273 LE MEOU 

B 270 0,1170 0,1170 TUILLERE 

B 271 0,3010 0,3010 TUILLERE 

B 273 1,8233 1,8235 TUILLERE 

B 274 0,5972 0,5972 TUILLERE 

B 275 0,7816 0,7816 TUILLERE 

B 276 0,2012 0,2012 TUILLERE 

B 277 0,2436 0,2436 TUILLERE 

B 278 0,4260 0,4260 TUILLERE 

B 279 0,7096 0,7096 TUILLERE 

B 28 0,3428 0,3428 LE MEOU 

B 280 0,5756 0,5756 TUILLERE 

B 286 0,0773 0,0773 TUILLERE 

B 287 0,0766 0,0766 TUILLERE 

B 288 0,2401 0,2401 TUILLERE 

B 289 0,2452 0,2452 TUILLERE 

B 29 0,0006 0,0006 LE MEOU 

B 290 0,5320 0,5321 TUILLERE 

B 291 0,0578 0,0579 TUILLERE 

B 292 1,6034 1,6035 LA MARCHANDE 

B 294 0,3341 0,3348 LA MARCHANDE 

B 297 0,4945 0,4945 LA MARCHANDE 

B 298 0,4941 0,4941 LA MARCHANDE 
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B 299 0,3245 0,3245 LA MARCHANDE 

B 300 0,4194 0,4194 LA MARCHANDE 

B 302 0,5599 0,5599 LA MARCHANDE 

B 303 1,2128 1,2128 LA MARCHANDE 

B 307 0,2503 0,2503 LA MARCHANDE 

B 308 0,1927 0,1927 LA MARCHANDE 

B 310 0,1319 0,1319 LA MARCHANDE 

B 311 0,0021 0,0021 LA MARCHANDE 

B 313 0,3341 0,3343 LA MARCHANDE 

B 314 0,1122 0,1122 LA MARCHANDE 

B 315 0,5178 0,5178 LA MARCHANDE 

B 316 0,4708 0,4708 LA MARCHANDE 

B 317 3,3569 3,3569 LA MARCHANDE 

B 321 3,7765 3,7765 LA MARCHANDE 

B 322 0,8551 0,8551 LA MARCHANDE 

B 323 0,6801 0,6801 LA MARCHANDE 

B 324 1,6018 1,6018 LA MARCHANDE 

B 325 0,2700 0,2700 RIVAYNE 

B 326 0,2279 0,2279 RIVAYNE 

B 327 0,0462 0,0462 RIVAYNE 

B 328 1,1532 1,1532 RIVAYNE 

B 329 0,2020 0,2020 RIVAYNE 

B 330 0,1519 0,1519 RIVAYNE 

B 331 0,2736 0,2736 RIVAYNE 

B 332 0,2147 0,2147 RIVAYNE 

B 333 0,1714 0,1714 RIVAYNE 

B 334 0,3233 0,3233 RIVAYNE 

B 335 0,6517 0,6517 RIVAYNE 

B 336 0,8723 0,8723 RIVAYNE 

B 337 0,1978 0,1978 RIVAYNE 

B 338 0,2044 0,2044 RIVAYNE 

B 340 0,0021 0,0021 RIVAYNE 

B 342 0,1396 0,1396 LES GRES 

B 343 0,4643 0,4643 LES GRES 

B 346 1,3315 1,3315 LES GRES 

B 347 0,8181 0,8181 LES GRES 

B 348 0,3116 0,3116 LES GRES 

B 352 0,4081 0,4081 LES GRES 

B 353 0,4211 0,4211 LES GRES 

B 354 0,1668 0,1668 LES GRES 

B 355 0,8252 0,8252 LES GRES 

B 356 0,2868 0,2868 LES GRES 

B 357 0,0741 0,0741 LES GRES 

B 358 0,4317 0,4317 LES GRES 

B 363 0,4247 0,4247 LES GRES 

B 364 0,2275 0,2275 LES GRES 

B 365 0,3161 0,3161 LES GRES 

B 366 0,2031 0,2031 LES GRES 

B 367 1,1231 1,1231 LES GRES 

B 368 0,5257 0,5257 LES GRES 

B 369 0,1056 0,1056 LES GRES 

B 370 4,0664 4,0664 LES GRES 

B 371 1,5112 1,5112 LES GRES 

B 373 0,1088 0,1088 LES GRES 

B 375 0,4297 0,4297 LES GRES 

B 376 0,1029 0,1029 LES GRES 

B 377 0,1580 0,1580 LES GRES 

B 387 0,3535 0,3535 LES GRES 

B 388 0,7561 0,7561 LES GRES 

B 389 0,9689 0,9689 LES GRES 

B 390 0,3052 0,3052 LES GRES 

B 391 0,3806 0,3806 LES GRES 

B 392 0,4161 0,4161 LES GRES 

B 393 0,6191 0,6191 LES GRES 
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B 394 3,9492 3,9492 LES GRES 

B 395 0,3853 0,3853 LES GRES 

B 396 0,1426 0,1426 LES GRES 

B 397 0,3385 0,3385 LES GRES 

B 398 0,0428 0,0428 LES GRES 

B 399 0,1344 0,1344 LES GRES 

B 4 0,7337 0,8510 MARQUETTE 

B 403 0,2600 0,2600 LES GRES 

B 404 0,1688 0,1688 LES GRES 

B 405 1,7329 1,7329 LES GRES 

B 406 0,9734 0,9734 LES GRES 

B 407 0,9979 0,9979 LES GRES 

B 408 1,0159 1,0159 LES GRES 

B 409 1,8255 1,8255 LES GRES 

B 410 0,6210 0,6210 LES GRES 

B 411 2,1389 2,1389 LES GRES 

B 412 0,8734 0,8734 LES GRES 

B 415 1,6749 1,6749 LES GRES 

B 416 0,2665 0,2665 LES GRES 

B 417 0,1127 0,1127 LES GRES 

B 421 0,3969 0,3969 CHABARETTE 

B 422 0,0021 0,0021 CHABARETTE 

B 425 0,1602 0,1602 CHABARETTE 

B 426 0,2149 0,2149 CHABARETTE 

B 427 0,0352 0,0352 CHABARETTE 

B 428 0,8817 0,8817 CHABARETTE 

B 429 0,1810 0,3077 CHABARETTE 

B 450 0,2007 0,2007 CHABARETTE 

B 457 0,2650 0,2650 CHABARETTE 

B 458 0,1508 0,1508 CHABARETTE 

B 459 0,4492 0,4492 CHABARETTE 

B 460 0,2434 0,2434 CHABARETTE 

B 461 0,6313 0,7509 CHABARETTE 

B 463 0,5253 0,5253 CHABARETTE 

B 464 0,3051 0,3051 SAINT MARTIN 

B 465 0,1108 0,1108 SAINT MARTIN 

B 5 0,7417 0,7417 MARQUETTE 

B 562 0,3792 0,3792 SAINT MARTIN 

B 573 0,1922 0,1922 SAINT MARTIN 

B 574 0,9257 0,9257 SAINT MARTIN 

B 580 0,3075 0,3075 LE CADE 

B 581 0,3065 0,3065 LE CADE 

B 582 0,3313 0,3313 LE CADE 

B 587 0,3068 0,3068 LE CADE 

B 589 0,0878 0,0878 LE CADE 

B 591 0,0588 0,0588 LE CADE 

B 592 0,2026 0,2026 LE CADE 

B 593 0,2050 0,2050 LE CADE 

B 594 0,0551 0,0551 LE CADE 

B 595 0,0940 0,0940 LE CADE 

B 596 0,3497 0,3497 LE CADE 

B 597 0,1984 0,1984 LE CADE 

B 598 0,0623 0,0623 LE CADE 

B 6 0,1096 0,1096 MARQUETTE 

B 604 0,4624 0,4624 LE CADE 

B 605 0,3010 0,3010 LE CADE 

B 608 0,3340 0,3340 LE CADE 

B 609 0,8623 0,8624 LE CADE 

B 610 0,4045 0,4045 LE SUY 

B 611 0,4648 0,4648 LE SUY 

B 612 0,3149 0,3149 LE SUY 

B 613 0,4833 0,4833 LE SUY 

B 614 0,4385 0,4385 LE SUY 

B 615 1,3519 1,3519 LE SUY 
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B 616 0,3518 0,3518 LE SUY 

B 617 0,2454 0,2456 LE SUY 

B 618 0,2275 0,2277 LE SUY 

B 622 0,0024 0,0024 LE SUY 

B 623 1,1903 1,1903 LE SUY 

B 624 0,8155 0,8155 LE SUY 

B 625 0,3486 0,3486 LE SUY 

B 626 0,4037 0,4039 LE SUY 

B 630 0,3007 0,3007 LE SUY 

B 631 0,3138 0,3138 LE SUY 

B 632 0,2619 0,2619 LE SUY 

B 633 0,2559 0,2559 LE SUY 

B 634 0,3170 0,3170 LE SUY 

B 635 0,3723 0,4278 LE SUY 

B 637 0,4420 0,7731 LE SUY 

B 652 0,5109 0,5110 LE SUY 

B 653 0,4520 0,4520 LES FOURCHES 

B 654 0,4672 0,4672 LES FOURCHES 

B 655 0,1276 0,1276 LES FOURCHES 

B 656 0,0204 0,0204 LES FOURCHES 

B 658 0,1257 0,1257 LES FOURCHES 

B 659 0,2575 0,2575 LES FOURCHES 

B 660 0,0968 0,0968 LES FOURCHES 

B 661 0,0836 0,0836 LES FOURCHES 

B 662 0,2493 0,4602 LES FOURCHES 

B 663 0,1333 0,1333 LES FOURCHES 

B 7 0,2060 0,2060 MARQUETTE 

B 8 2,2697 2,2697 MARQUETTE 

B 822 1,3545 1,3545 MAUPAS 

B 823 0,0021 0,0021 LES GRES 

B 827 1,1437 1,1437 LES GRES 

B 831 0,5494 0,5494 LA MARCHANDE 

B 832 0,4083 0,4083 RIVAYNE 

B 838 0,5109 0,5109 CHABARETTE 

B 848 0,3231 0,3231 LES GRES 

B 849 0,3948 0,3948 SAINT MARTIN 

B 861 0,0056 0,0056 LES GRES 

B 862 0,0295 0,0295 LES GRES 

B 890 0,1029 0,1029 LA MARCHANDE 

B 919 0,0950 0,0950 LE MEOU 

B 920 0,0978 0,0978 LE MEOU 

B 923 0,2951 0,2951 TUILLERE 

B 924 0,2921 0,2921 TUILLERE 

B 925 0,7785 0,7789 LE SUY 

B 928 0,0201 0,0201 MARQUETTE 

B 929 0,0663 0,0663 MARQUETTE 

B 930 0,2118 0,2118 MARQUETTE 

B 932 0,2456 5,0025 MARQUETTE 

B 953 0,4007 0,4834 LE CADE 

B 954 0,0045 0,0074 LE CADE 

B 955 0,4436 0,4958 LE CADE 

B 997 0,2983 0,2985 LA MARCHANDE 

B 998 0,2882 0,2882 LA MARCHANDE 

C 1000 0,2264 0,2264 LE PLAN 

C 1001 0,1983 0,1983 LE PLAN 

C 1002 0,1768 0,1768 LE PLAN 

C 1003 0,1209 0,1209 LE PLAN 

C 1004 0,2740 0,2740 LE PLAN 

C 1005 0,0905 0,0905 LE PLAN 

C 1006 0,3115 0,3115 LE PLAN 

C 1007 0,0232 0,0232 LE PLAN 

C 1008 0,0087 0,0087 LE PLAN 

C 1009 0,1767 0,1767 LE PLAN 

C 1010 0,1691 0,1691 LE PLAN 
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C 1011 0,0049 0,0049 LE PLAN 

C 1012 0,0028 0,0028 LE PLAN 

C 1013 0,0473 0,0473 LE PLAN 

C 1014 0,4499 0,4499 LE PLAN 

C 1015 0,0025 0,0025 LE PLAN 

C 1016 0,0118 0,0118 LE PLAN 

C 1017 0,0112 0,0112 LE PLAN 

C 1018 0,5390 0,5390 LE PLAN 

C 1019 0,0028 0,0028 LE PLAN 

C 1021 0,0953 0,0953 LE PLAN 

C 1024 0,0271 0,0271 LE PLAN 

C 1025 0,0277 0,0277 LE PLAN 

C 1026 0,3072 0,3072 LE PLAN 

C 1027 0,0317 0,0317 LE PLAN 

C 1028 0,0581 0,0581 LE PLAN 

C 1029 0,3654 0,3654 LE PLAN 

C 1030 0,0034 0,0034 L’AMERIQUE 

C 1031 0,0558 0,0558 L’AMERIQUE 

C 1032 0,1704 0,1704 L’AMERIQUE 

C 1033 0,0023 0,0023 L’AMERIQUE 

C 1034 0,1718 0,1718 L’AMERIQUE 

C 1035 0,1873 0,1873 L’AMERIQUE 

C 1036 0,2107 0,2107 L’AMERIQUE 

C 1037 0,1720 0,1720 L’AMERIQUE 

C 1038 0,1950 0,1950 L’AMERIQUE 

C 1039 0,1901 0,1901 L’AMERIQUE 

C 1040 0,1883 0,1883 L’AMERIQUE 

C 1041 0,1792 0,1792 L’AMERIQUE 

C 1042 0,2378 0,2378 L’AMERIQUE 

C 1043 0,1800 0,1800 L’AMERIQUE 

C 1044 0,4174 0,4174 L’AMERIQUE 

C 1045 0,1845 0,1845 L’AMERIQUE 

C 1046 0,0440 0,0440 L’AMERIQUE 

C 1047 0,0668 0,0668 L’AMERIQUE 

C 1048 0,0828 0,0828 L’AMERIQUE 

C 1049 0,1472 0,1472 L’AMERIQUE 

C 1050 0,1392 0,1392 L’AMERIQUE 

C 1051 0,1100 0,1100 L’AMERIQUE 

C 1052 0,1219 0,1219 L’AMERIQUE 

C 1053 0,2505 0,2505 L’AMERIQUE 

C 1054 0,2107 0,2107 L’AMERIQUE 

C 1055 0,0660 0,0660 L’AMERIQUE 

C 1056 0,1296 0,1296 L’AMERIQUE 

C 1057 0,1462 0,1462 L’AMERIQUE 

C 1058 0,1482 0,1482 L’AMERIQUE 

C 1059 0,1881 0,1881 L’AMERIQUE 

C 1060 0,1534 0,1534 L’AMERIQUE 

C 1061 0,2233 0,2233 L’AMERIQUE 

C 1062 0,2849 0,2849 L’AMERIQUE 

C 1063 0,1339 0,1339 L’AMERIQUE 

C 1064 0,0476 0,0476 L’AMERIQUE 

C 1065 0,0213 0,0213 L’AMERIQUE 

C 1070 0,1225 0,1782 L’AMERIQUE 

C 1077 0,0348 0,0348 L’AMERIQUE 

C 1093 0,4859 0,4859 SOUS LE CHATEAU 

C 1097 0,0014 0,0014 SOUS LE CHATEAU 

C 1102 0,1966 0,1966 SOUS LE CHATEAU 

C 1108 0,0060 0,0060 GRANDES ISCLES 

C 1109 0,2884 0,2884 GRANDES ISCLES 

C 1110 0,0742 0,0742 GRANDES ISCLES 

C 1111 0,1247 0,1247 GRANDES ISCLES 

C 1112 0,1320 0,1320 GRANDES ISCLES 

C 1115 0,2901 0,2901 GRANDES ISCLES 

C 1116 0,2134 0,2134 GRANDES ISCLES 
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C 1117 0,0013 0,0013 GRANDES ISCLES 

C 1118 0,2119 0,2119 GRANDES ISCLES 

C 1119 0,1602 0,1602 GRANDES ISCLES 

C 1120 0,1576 0,1576 GRANDES ISCLES 

C 1121 0,1476 0,1476 GRANDES ISCLES 

C 1122 0,0118 0,0118 GRANDES ISCLES 

C 1123 0,0058 0,0058 GRANDES ISCLES 

C 1124 0,0064 0,0064 GRANDES ISCLES 

C 1125 0,1111 0,1111 GRANDES ISCLES 

C 1126 0,0545 0,0545 GRANDES ISCLES 

C 1127 0,0059 0,0059 GRANDES ISCLES 

C 1128 0,0053 0,0053 GRANDES ISCLES 

C 1129 0,0544 0,0544 GRANDES ISCLES 

C 1130 0,0490 0,0490 GRANDES ISCLES 

C 1131 0,0039 0,0039 GRANDES ISCLES 

C 1132 0,0231 0,0231 GRANDES ISCLES 

C 1133 0,2728 0,2728 GRANDES ISCLES 

C 1134 0,4961 0,4961 GRANDES ISCLES 

C 1135 0,2454 0,2454 GRANDES ISCLES 

C 1136 0,0022 0,0022 GRANDES ISCLES 

C 1137 0,2556 0,2556 GRANDES ISCLES 

C 1138 0,2674 0,2674 GRANDES ISCLES 

C 1140 0,1478 0,1478 GRANDES ISCLES 

C 1141 0,0013 0,0013 GRANDES ISCLES 

C 1142 0,0045 0,0045 GRANDES ISCLES 

C 1143 0,5302 0,5302 GRANDES ISCLES 

C 1144 0,0056 0,0056 GRANDES ISCLES 

C 1145 0,5235 0,5235 GRANDES ISCLES 

C 1146 0,0046 0,0046 GRANDES ISCLES 

C 1147 0,0035 0,0035 GRANDES ISCLES 

C 1148 0,3719 0,3719 GRANDES ISCLES 

C 1149 0,5029 0,5029 GRANDES ISCLES 

C 1150 0,0032 0,0032 GRANDES ISCLES 

C 1151 0,0037 0,0037 GRANDES ISCLES 

C 1152 0,4416 0,4416 GRANDES ISCLES 

C 1153 0,0036 0,0036 GRANDES ISCLES 

C 1154 0,0867 0,0867 GRANDES ISCLES 

C 1157 0,0068 0,0068 GRANDES ISCLES 

C 1158 0,0058 0,0058 GRANDES ISCLES 

C 1159 0,9509 0,9509 GRANDES ISCLES 

C 1160 0,0102 0,0102 GRANDES ISCLES 

C 1161 0,3334 0,3334 GRANDES ISCLES 

C 1163 0,0020 0,0020 GRANDES ISCLES 

C 1164 0,0024 0,0024 GRANDES ISCLES 

C 1165 0,3300 0,3300 GRANDES ISCLES 

C 1168 0,0036 0,0036 GRANDES ISCLES 

C 1169 0,0031 0,0031 GRANDES ISCLES 

C 1170 0,2519 0,2519 GRANDES ISCLES 

C 1171 0,1620 0,1620 GRANDES ISCLES 

C 1172 0,1858 0,1858 GRANDES ISCLES 

C 1173 0,1890 0,1890 GRANDES ISCLES 

C 1174 0,0024 0,0024 GRANDES ISCLES 

C 1175 0,0032 0,0032 GRANDES ISCLES 

C 1176 0,3868 0,3868 GRANDES ISCLES 

C 1177 0,0027 0,0027 GRANDES ISCLES 

C 1178 0,1925 0,1925 GRANDES ISCLES 

C 1179 0,3026 0,3026 GRANDES ISCLES 

C 1180 0,0039 0,0039 GRANDES ISCLES 

C 1181 0,0031 0,0031 GRANDES ISCLES 

C 1182 0,2110 0,2110 GRANDES ISCLES 

C 1183 0,2169 0,2169 GRANDES ISCLES 

C 1184 0,4560 0,4560 GRANDES ISCLES 

C 1185 0,0035 0,0035 GRANDES ISCLES 

C 1186 0,0038 0,0038 GRANDES ISCLES 
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C 1187 0,5682 0,5682 GRANDES ISCLES 

C 1188 0,2788 0,2788 GRANDES ISCLES 

C 1189 0,0022 0,0022 GRANDES ISCLES 

C 1190 0,0046 0,0046 GRANDES ISCLES 

C 1191 0,0094 0,0094 GRANDES ISCLES 

C 1192 0,3095 0,3095 GRANDES ISCLES 

C 1193 0,0143 0,0143 GRANDES ISCLES 

C 1194 0,0163 0,0163 GRANDES ISCLES 

C 1195 0,0614 0,0614 GRANDES ISCLES 

C 1196 0,1210 0,1210 GRANDES ISCLES 

C 1197 0,1203 0,1203 GRANDES ISCLES 

C 1198 0,0215 0,0215 GRANDES ISCLES 

C 1199 0,7686 0,7686 GRANDES ISCLES 

C 1200 0,0058 0,0058 GRANDES ISCLES 

C 1201 0,0024 0,0024 GRANDES ISCLES 

C 1202 0,3398 0,3398 GRANDES ISCLES 

C 1203 0,0013 0,0013 GRANDES ISCLES 

C 1204 0,8233 0,8233 GRANDES ISCLES 

C 1205 0,0058 0,0058 GRANDES ISCLES 

C 1206 0,0103 0,0103 GRANDES ISCLES 

C 1207 0,0086 0,0086 GRANDES ISCLES 

C 1208 0,0066 0,0066 GRANDES ISCLES 

C 1209 0,3189 0,3189 GRANDES ISCLES 

C 1210 0,2980 0,2980 GRANDES ISCLES 

C 1211 0,0653 0,0653 GRANDES ISCLES 

C 1212 0,3067 0,3067 GRANDES ISCLES 

C 1213 0,4576 0,4576 GRANDES ISCLES 

C 1214 0,0590 0,0590 GRANDES ISCLES 

C 1215 0,0037 0,0037 GRANDES ISCLES 

C 1216 0,0576 0,0576 GRANDES ISCLES 

C 1217 0,0678 0,0678 GRANDES ISCLES 

C 1218 0,0023 0,0023 GRANDES ISCLES 

C 1219 0,0068 0,0068 GRANDES ISCLES 

C 1220 0,4287 0,4287 GRANDES ISCLES 

C 1224 0,1994 0,1994 GRANDES ISCLES 

C 1225 0,2016 0,2016 GRANDES ISCLES 

C 1226 0,0031 0,0031 GRANDES ISCLES 

C 1227 0,1531 0,1531 GRANDES ISCLES 

C 1228 0,0409 0,0409 GRANDES ISCLES 

C 1229 0,0681 0,0681 GRANDES ISCLES 

C 1230 0,0073 0,0073 GRANDES ISCLES 

C 1231 0,0634 0,0634 GRANDES ISCLES 

C 1232 0,1264 0,1264 GRANDES ISCLES 

C 1233 0,1857 0,1857 GRANDES ISCLES 

C 1234 0,1957 0,1957 GRANDES ISCLES 

C 1235 0,1382 0,1382 GRANDES ISCLES 

C 1239 0,0070 0,0070 LE PLAN 

C 1244 0,1313 0,1313 CHEMIN DE CADENET 

C 1246 0,0810 0,0810 CHEMIN DE CADENET 

C 1247 0,1639 0,1639 CHEMIN DE CADENET 

C 1250 0,7515 0,7515 CHEMIN DE CADENET 

C 1251 0,7421 0,7421 CHEMIN DE CADENET 

C 1264 0,2889 0,2889 VACHON 

C 1271 0,4605 0,4605 CHEMIN DE CADENET 

C 1272 0,6709 0,6709 CHEMIN DE CADENET 

C 1273 0,1124 0,1124 CHEMIN DE CADENET 

C 1274 0,8023 0,8023 CHEMIN DE CADENET 

C 1275 0,0683 0,0683 CHEMIN DE CADENET 

C 1284 0,0024 0,0024 GRANDES ISCLES 

C 1285 0,1978 0,1978 GRANDES ISCLES 

C 1286 0,3064 0,3064 GRANDES ISCLES 

C 1287 0,0038 0,0038 GRANDES ISCLES 

C 1344 0,7818 0,7819 SOUS LE CHATEAU 

C 1345 0,5634 0,5634 SOUS LE CHATEAU 
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C 1372 0,0698 0,0699 LE PLAN 

C 1373 1,5172 1,5173 LE PLAN 

C 1375 0,0163 0,0163 CHEMIN DE CADENET 

C 1430 3,0307 3,0307 SOUS LE CHATEAU 

C 1431 0,5348 0,5348 SOUS LE CHATEAU 

C 1469 0,1915 0,1915 CHEMIN DE CADENET 

C 1470 0,0090 0,0090 CHEMIN DE CADENET 

C 1471 0,2748 0,2748 CHEMIN DE CADENET 

C 1526 0,0989 0,0989 LE VALLON 

C 1529 0,5764 0,5764 LE VALLON 

C 1531 0,8609 0,8609 LE VALLON 

C 1532 0,2610 0,2610 LE VALLON 

C 1533 0,0066 0,0066 LE VALLON 

C 1535 1,1846 1,1846 LE VALLON 

C 1536 0,0017 0,0017 LE VALLON 

C 1572 0,0905 0,0905 LE PLAN 

C 1573 0,5274 0,5274 LE PLAN 

C 1574 0,0423 0,0423 LE PLAN 

C 1575 0,0072 0,0072 LE PLAN 

C 1577 0,3716 0,3716 LE PLAN 

C 1591 0,4236 0,4240 RETAVON 

C 1592 0,9595 0,9597 RETAVON 

C 1625 0,0074 0,0074 LE PLAN 

C 1626 0,0937 0,0937 LE PLAN 

C 1717 0,2246 0,2246 CHEMIN DE CADENET 

C 1719 0,9343 0,9343 CHEMIN DE CADENET 

C 1721 0,1585 0,1585 CHEMIN DE CADENET 

C 1786 0,0425 0,0425 CHEMIN DE CADENET 

C 1787 0,0156 0,0156 CHEMIN DE CADENET 

C 1788 0,0888 0,0888 CHEMIN DE CADENET 

C 1789 0,0296 0,0296 CHEMIN DE CADENET 

C 1796 0,4901 0,4901 GRANDES ISCLES 

C 1832 0,2800 0,2800 GRANDES ISCLES 

C 1833 0,2106 0,2106 GRANDES ISCLES 

C 1888 0,0428 0,0428 CHEMIN DE CADENET 

C 1889 1,0529 1,0529 CHEMIN DE CADENET 

C 1933 0,8179 0,8179 LE VALLON 

C 1948 0,1215 0,1215 RETAVON 

C 1949 0,0965 0,0965 RETAVON 

C 1994 0,0318 0,0318 L’AMERIQUE 

C 1996 0,0945 0,0945 LE PLAN 

C 1998 0,0160 0,0160 LE PLAN 

C 2000 0,1487 0,1487 LE PLAN 

C 2031 0,0351 0,0351 SUR LE MOULIN 

C 2034 0,1035 0,1035 SUR LE MOULIN 

C 2037 0,2761 0,2761 SUR LE MOULIN 

C 2040 0,0295 0,0295 SUR LE MOULIN 

C 2043 0,0878 0,0878 SUR LE MOULIN 

C 2045 0,0434 0,0434 SUR LE MOULIN 

C 2048 0,0047 0,0047 SUR LE MOULIN 

C 2051 0,0753 0,0753 SUR LE MOULIN 

C 2053 0,0610 0,0610 SUR LE MOULIN 

C 2059 0,0659 0,0659 SUR LE MOULIN 

C 2079 0,1454 0,1455 SUR LE MOULIN 

C 2102 0,0338 0,0339 LE PLAN 

C 2107 0,6644 0,6644 LE PLAN 

C 2131 0,0825 0,0825 L’AMERIQUE 

C 2135 0,1868 0,1868 L’AMERIQUE 

C 2149 0,1651 0,1651 SOUS LE CHATEAU 

C 2151 0,2823 0,2824 SOUS LE CHATEAU 

C 2168 0,0922 0,0922 GRANDES ISCLES 

C 2169 0,1620 0,1620 GRANDES ISCLES 

C 2254 0,1938 0,1938 SOUS LE CHATEAU 

C 2256 0,1993 0,1993 SOUS LE CHATEAU 
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C 2258 0,3024 0,3024 SOUS LE CHATEAU 

C 2260 0,1230 0,1230 SOUS LE CHATEAU 

C 2262 0,2154 0,2154 SOUS LE CHATEAU 

C 2264 0,0539 0,0539 SOUS LE CHATEAU 

C 2266 0,0214 0,0214 SOUS LE CHATEAU 

C 2268 0,2458 0,2458 L’AMERIQUE 

C 2278 0,0487 0,0487 LE PLAN 

C 2280 0,0998 0,0998 LE PLAN 

C 2298 0,1489 0,1489 LE PLAN 

C 2300 0,0734 0,0734 LE PLAN 

C 2302 0,4974 0,4974 LE PLAN 

C 2304 0,2242 0,2242 LE PLAN 

C 2310 0,2086 0,2086 L’AMERIQUE 

C 2312 0,0762 0,0762 L’AMERIQUE 

C 2314 0,1301 0,1301 L’AMERIQUE 

C 2315 0,0426 0,0426 LE PLAN 

C 2332 0,2847 0,2847 LE PLAN 

C 2334 0,3447 0,3447 LE PLAN 

C 2344 0,2564 0,2564 VACHON 

C 2346 0,3501 0,3501 LE PLAN 

C 2348 0,1247 0,1247 VACHON 

C 2354 0,0651 0,0651 CHE DU MOULIN 

C 2364 0,0499 0,0499 GRANDES ISCLES 

C 2365 0,2315 0,2315 GRANDES ISCLES 

C 2366 0,2521 0,2521 GRANDES ISCLES 

C 2367 0,3391 0,3391 GRANDES ISCLES 

C 2376 0,1922 0,1955 VACHON 

C 2378 0,2481 0,2481 L’AMERIQUE 

C 2379 1,1848 1,1848 GRANDES ISCLES 

C 2380 0,7869 0,7869 LE PLAN 

C 2381 1,0073 1,0073 L’AMERIQUE 

C 2415 0,0144 0,0144 LE PLAN 

C 2539 0,0948 0,0948 GRANDES ISCLES 

C 2540 0,0851 0,0851 GRANDES ISCLES 

C 2570 0,0340 0,0340 LE VALLON 

C 2571 0,2535 0,2535 LE VALLON 

C 2572 0,0518 0,0518 LE VALLON 

C 2573 0,2670 0,2670 LE VALLON 

C 2574 0,2605 0,2605 LE VALLON 

C 2575 2,3760 2,3761 LE VALLON 

C 2576 0,0539 0,0539 LE VALLON 

C 2577 0,1171 0,1171 LE VALLON 

C 2578 4,4585 4,4585 LE VALLON 

C 2660 0,0447 0,0447 CHEMIN DE CADENET 

C 2661 0,0150 0,0150 CHEMIN DE CADENET 

C 2662 0,0361 0,0361 CHEMIN DE CADENET 

C 2663 0,8828 0,8828 CHEMIN DE CADENET 

C 508 0,0522 0,0523 SUR LE MOULIN 

C 509 0,0585 0,0585 SUR LE MOULIN 

C 510 0,0031 0,0031 SUR LE MOULIN 

C 511 0,0702 0,0703 SUR LE MOULIN 

C 576 0,2101 0,2101 CHEMIN DE CADENET 

C 577 0,0147 0,0147 CHEMIN DE CADENET 

C 579 0,1132 0,1132 CHEMIN DE CADENET 

C 581 0,3977 0,3977 CHEMIN DE CADENET 

C 584 0,1478 0,1478 CHE DE CADENET 

C 585 0,0768 0,0768 CHEMIN DE CADENET 

C 586 0,0903 0,0903 CHEMIN DE CADENET 

C 587 0,1403 0,1403 CHEMIN DE CADENET 

C 588 1,5702 1,5702 CHEMIN DE CADENET 

C 589 0,1422 0,1422 CHEMIN DE CADENET 

C 590 1,9008 1,9008 CHEMIN DE CADENET 

C 591 1,3569 1,3570 CHEMIN DE CADENET 

C 612 0,2981 0,2982 RETAVON 
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C 613 0,1207 0,1210 RETAVON 

C 625 0,0010 0,0010 RETAVON 

C 627 0,3897 0,3897 RETAVON 

C 629 0,9062 0,9064 RETAVON 

C 635 0,2083 0,2083 RETAVON 

C 638 0,2056 0,2056 LE VALLON 

C 639 0,1924 0,1924 LE VALLON 

C 640 0,1457 0,1457 LE VALLON 

C 642 0,4533 0,4533 LE VALLON 

C 643 0,2008 0,2008 LE VALLON 

C 644 0,1771 0,1771 LE VALLON 

C 645 0,0717 0,0717 LE VALLON 

C 646 0,1354 0,1354 LE VALLON 

C 647 0,3468 0,3468 LE VALLON 

C 648 0,2735 0,2735 LE VALLON 

C 651 0,1561 0,1563 LE VALLON 

C 652 0,2280 0,2281 LE VALLON 

C 690 0,0144 0,0144 LE PLAN 

C 707 0,1437 0,1437 LE PLAN 

C 708 0,0034 0,0034 LE PLAN 

C 717 0,0617 0,0617 LE PLAN 

C 718 0,0064 0,0064 LE PLAN 

C 719 0,0592 0,0592 LE PLAN 

C 720 0,0773 0,0773 LE PLAN 

C 721 0,0061 0,0061 LE PLAN 

C 722 0,0357 0,0357 LE PLAN 

C 723 0,0147 0,0147 LE PLAN 

C 724 0,0081 0,0081 LE PLAN 

C 725 0,3046 0,3046 LE PLAN 

C 726 0,5067 0,5067 LE PLAN 

C 727 0,0758 0,0758 LE PLAN 

C 728 0,0192 0,0192 LE PLAN 

C 729 0,1097 0,1097 LE PLAN 

C 730 0,0871 0,0871 LE PLAN 

C 731 0,3057 0,3057 VACHON 

C 732 0,0064 0,0064 VACHON 

C 733 0,0090 0,0090 VACHON 

C 734 0,0497 0,0497 VACHON 

C 735 0,0223 0,0223 VACHON 

C 740 0,0353 0,0521 VACHON 

C 741 0,0013 0,0013 VACHON 

C 744 0,0897 0,0925 VACHON 

C 745 0,5037 0,5037 VACHON 

C 746 0,4748 0,4752 VACHON 

C 748 0,1210 0,1210 VACHON 

C 749 0,1315 0,1315 VACHON 

C 750 0,2264 0,2264 VACHON 

C 751 0,3062 0,3062 VACHON 

C 752 0,5897 0,5898 VACHON 

C 757 0,1461 0,1461 VACHON 

C 758 0,0607 0,0607 VACHON 

C 759 0,0601 0,0601 VACHON 

C 760 0,1470 0,1470 VACHON 

C 761 0,0017 0,0017 VACHON 

C 762 0,1886 0,1886 VACHON 

C 763 0,5462 0,5462 VACHON 

C 961 0,0474 0,0474 LE PLAN 

C 964 0,0881 0,0881 LE PLAN 

C 965 0,0677 0,0677 LE PLAN 

C 969 0,1029 0,1029 LE PLAN 

C 970 0,0027 0,0027 LE PLAN 

C 971 0,0997 0,0997 LE PLAN 

C 972 0,1417 0,2095 LE PLAN 

C 973 0,0775 0,1134 LE PLAN 
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C 974 0,2021 0,2021 LE PLAN 

C 975 0,2866 0,2866 LE PLAN 

C 977 0,0676 0,0676 LE PLAN 

C 978 0,0543 0,0543 LE PLAN 

C 980 0,1559 0,1559 LE PLAN 

C 984 0,4795 0,4795 LE PLAN 

C 985 0,0309 0,0309 LE PLAN 

C 986 0,2600 0,2600 LE PLAN 

C 987 0,1906 0,1906 LE PLAN 

C 988 0,4896 0,4896 LE PLAN 

C 990 0,1365 0,1365 LE PLAN 

C 995 0,1312 0,1312 LE PLAN 

C 996 0,1407 0,1407 LE PLAN 

C 997 0,1057 0,1057 LE PLAN 

C 998 0,1996 0,1996 LE PLAN 

C 999 0,1513 0,1513 LE PLAN 

D 1 0,8713 0,8713 L AVONNE 

D 10 0,0938 0,0939 SUR ROQUE HAUTURIERE 

D 1016 0,9041 0,9466 GRANDES ISCLES 

D 1017 0,9861 0,9920 GRANDES ISCLES 

D 1018 1,1611 1,1611 GRANDES ISCLES 

D 1019 0,0041 0,0041 GRANDES ISCLES 

D 1022 0,0055 0,0055 GRANDES ISCLES 

D 1023 0,4600 0,4600 GRANDES ISCLES 

D 1024 0,0641 0,0641 GRANDES ISCLES 

D 1025 0,7536 0,7536 GRANDES ISCLES 

D 1026 0,0053 0,0053 GRANDES ISCLES 

D 1027 0,1943 0,1943 GRANDES ISCLES 

D 1028 0,9778 0,9778 GRANDES ISCLES 

D 1029 1,0028 1,0028 GRANDES ISCLES 

D 1031 0,4039 0,4039 GRANDES ISCLES 

D 1032 0,0886 0,0967 GRANDES ISCLES 

D 1033 0,2223 0,2374 GRANDES ISCLES 

D 1036 0,5988 0,5992 GRANDES ISCLES 

D 1038 0,1207 0,1207 GRANDES ISCLES 

D 1040 0,0871 0,0871 GRANDES ISCLES 

D 1041 0,0302 0,0302 GRANDES ISCLES 

D 1042 0,1268 0,1268 GRANDES ISCLES 

D 1043 0,3251 0,3251 GRANDES ISCLES 

D 1046 0,0046 0,0046 GRANDES ISCLES 

D 1048 0,0049 0,0049 GRANDES ISCLES 

D 1049 0,1370 0,1370 GRANDES ISCLES 

D 1050 0,1531 0,1531 GRANDES ISCLES 

D 1051 0,2173 0,2173 GRANDES ISCLES 

D 1052 0,0060 0,0060 GRANDES ISCLES 

D 1053 0,0021 0,0021 GRANDES ISCLES 

D 1054 0,1091 0,1091 GRANDES ISCLES 

D 1059 0,0895 0,0895 GRANDES ISCLES 

D 1060 0,0025 0,0025 GRANDES ISCLES 

D 1061 0,0025 0,0025 GRANDES ISCLES 

D 1062 0,0820 0,0820 GRANDES ISCLES 

D 1063 0,0024 0,0024 GRANDES ISCLES 

D 1064 0,2500 0,2500 GRANDES ISCLES 

D 1067 0,0105 0,0105 GRANDES ISCLES 

D 1068 0,0042 0,0042 GRANDES ISCLES 

D 1069 0,2716 0,2716 GRANDES ISCLES 

D 1070 0,1405 0,1405 GRANDES ISCLES 

D 1073 0,2279 0,2279 GRANDES ISCLES 

D 1074 0,0077 0,0077 GRANDES ISCLES 

D 1075 0,0006 0,0006 GRANDES ISCLES 

D 1076 0,1551 0,1551 GRANDES ISCLES 

D 1077 0,0009 0,0009 GRANDES ISCLES 

D 1078 0,1969 0,1969 GRANDES ISCLES 

D 1079 0,0031 0,0031 GRANDES ISCLES 
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D 1080 0,0022 0,0022 GRANDES ISCLES 

D 1081 0,1763 0,1763 GRANDES ISCLES 

D 1082 0,3400 0,3400 GRANDES ISCLES 

D 1083 0,0041 0,0041 GRANDES ISCLES 

D 1086 0,0017 0,0017 GRANDES ISCLES 

D 1087 0,5355 0,5355 GRANDES ISCLES 

D 1088 0,0025 0,0025 GRANDES ISCLES 

D 1089 0,0061 0,0061 GRANDES ISCLES 

D 1090 0,0057 0,0057 GRANDES ISCLES 

D 1091 0,0024 0,0024 GRANDES ISCLES 

D 1092 0,4570 0,4570 GRANDES ISCLES 

D 1093 0,1877 0,1877 GRANDES ISCLES 

D 1094 0,0014 0,0014 GRANDES ISCLES 

D 1095 0,0024 0,0024 GRANDES ISCLES 

D 1096 0,0026 0,0026 GRANDES ISCLES 

D 1097 0,2190 0,2190 GRANDES ISCLES 

D 1098 0,2144 0,2144 GRANDES ISCLES 

D 1099 0,2711 0,2711 GRANDES ISCLES 

D 1100 0,0059 0,0059 GRANDES ISCLES 

D 1101 0,0054 0,0054 GRANDES ISCLES 

D 1102 0,0889 0,0889 GRANDES ISCLES 

D 1103 0,2298 0,2298 GRANDES ISCLES 

D 1104 0,1896 0,1896 GRANDES ISCLES 

D 1105 0,1853 0,1853 GRANDES ISCLES 

D 1106 0,0034 0,0034 GRANDES ISCLES 

D 1107 0,0041 0,0041 GRANDES ISCLES 

D 1108 0,4650 0,4650 GRANDES ISCLES 

D 1109 0,2029 0,2029 GRANDES ISCLES 

D 111 0,0834 0,0836 ROCHER DE MALAN 

D 1110 0,1288 0,1288 GRANDES ISCLES 

D 1111 0,0671 0,0671 GRANDES ISCLES 

D 1112 0,0020 0,0020 GRANDES ISCLES 

D 1113 0,0028 0,0028 GRANDES ISCLES 

D 1114 0,1105 0,1105 GRANDES ISCLES 

D 1115 0,0033 0,0033 GRANDES ISCLES 

D 1116 0,3152 0,3152 GRANDES ISCLES 

D 1117 0,0574 0,0574 GRANDES ISCLES 

D 1122 0,0024 0,0024 GRANDES ISCLES 

D 1123 0,0024 0,0024 GRANDES ISCLES 

D 1124 0,2708 0,2708 GRANDES ISCLES 

D 1129 0,5307 0,5307 GRANDES ISCLES 

D 1130 0,0044 0,0044 GRANDES ISCLES 

D 1131 0,0023 0,0023 GRANDES ISCLES 

D 1132 0,2715 0,2715 GRANDES ISCLES 

D 1138 0,2414 0,2426 GRANDES ISCLES 

D 1139 0,0435 0,0435 GRANDES ISCLES 

D 1140 0,1481 0,1481 GRANDES ISCLES 

D 1141 0,0627 0,0627 GRANDES ISCLES 

D 1143 0,5149 0,5149 GRANDES ISCLES 

D 1144 0,4095 0,4095 GRANDES ISCLES 

D 1145 0,0054 0,0054 GRANDES ISCLES 

D 1146 0,0042 0,0042 GRANDES ISCLES 

D 1147 0,0017 0,0017 GRANDES ISCLES 

D 1148 0,5224 0,5224 GRANDES ISCLES 

D 1149 0,0401 0,0401 GRANDES ISCLES 

D 1150 0,0692 0,0692 GRANDES ISCLES 

D 1151 0,1111 0,1111 GRANDES ISCLES 

D 1152 0,0882 0,0882 GRANDES ISCLES 

D 1153 0,0734 0,0734 GRANDES ISCLES 

D 1154 0,1691 0,1691 GRANDES ISCLES 

D 1155 0,1539 0,1539 GRANDES ISCLES 

D 1156 0,2366 0,2366 GRANDES ISCLES 

D 1157 0,0026 0,0026 GRANDES ISCLES 

D 1158 0,2665 0,2665 GRANDES ISCLES 
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D 1159 0,1300 0,1300 GRANDES ISCLES 

D 1160 0,1298 0,1298 GRANDES ISCLES 

D 1161 0,3645 0,3645 GRANDES ISCLES 

D 1162 0,4401 0,4401 GRANDES ISCLES 

D 1163 0,6280 0,6280 GRANDES ISCLES 

D 1164 0,4063 0,4063 GRANDES ISCLES 

D 1165 0,0735 0,0735 GRANDES ISCLES 

D 1166 0,2442 0,2442 GRANDES ISCLES 

D 1167 0,4191 0,4191 GRANDES ISCLES 

D 1168 0,3305 0,3305 GRANDES ISCLES 

D 1169 0,0350 0,0350 GRANDES ISCLES 

D 1170 0,0325 0,0325 GRANDES ISCLES 

D 1171 0,0645 0,0645 GRANDES ISCLES 

D 1172 0,0557 0,0557 GRANDES ISCLES 

D 1173 0,0402 0,0402 GRANDES ISCLES 

D 1174 0,0772 0,0772 GRANDES ISCLES 

D 1175 0,0184 0,0184 GRANDES ISCLES 

D 1176 0,0049 0,0049 PLAINE DU BUIS 

D 1177 0,0213 0,0213 PLAINE DU BUIS 

D 1178 0,0522 0,0522 PLAINE DU BUIS 

D 1179 0,0036 0,0036 PLAINE DU BUIS 

D 1180 0,0079 0,0079 PLAINE DU BUIS 

D 1181 0,2544 0,2544 PLAINE DU BUIS 

D 1182 0,0912 0,0912 PLAINE DU BUIS 

D 1183 0,0019 0,0019 PLAINE DU BUIS 

D 1184 0,0009 0,0009 PLAINE DU BUIS 

D 1185 0,0537 0,0537 PLAINE DU BUIS 

D 1186 0,0684 0,0684 PLAINE DU BUIS 

D 1187 0,0012 0,0012 PLAINE DU BUIS 

D 1188 0,0027 0,0027 PLAINE DU BUIS 

D 1189 0,1825 0,1825 PLAINE DU BUIS 

D 1190 0,2335 0,2335 PLAINE DU BUIS 

D 1191 0,0032 0,0032 PLAINE DU BUIS 

D 1192 0,0018 0,0018 PLAINE DU BUIS 

D 1193 0,1474 0,1474 PLAINE DU BUIS 

D 1194 0,1612 0,1612 PLAINE DU BUIS 

D 1195 0,0019 0,0019 PLAINE DU BUIS 

D 1196 0,0017 0,0017 PLAINE DU BUIS 

D 1197 0,1659 0,1659 PLAINE DU BUIS 

D 1198 0,1600 0,1600 PLAINE DU BUIS 

D 1199 0,0022 0,0022 PLAINE DU BUIS 

D 120 0,3941 0,3941 ROCHER DE MALAN 

D 1200 0,0021 0,0021 PLAINE DU BUIS 

D 1201 0,1168 0,1168 PLAINE DU BUIS 

D 1202 0,2916 0,2916 PLAINE DU BUIS 

D 1203 0,0077 0,0077 PLAINE DU BUIS 

D 1204 0,0055 0,0055 PLAINE DU BUIS 

D 1205 0,1521 0,1521 PLAINE DU BUIS 

D 1206 0,0740 0,0740 PLAINE DU BUIS 

D 1207 0,0039 0,0039 PLAINE DU BUIS 

D 1208 0,0037 0,0037 PLAINE DU BUIS 

D 1209 0,0514 0,0514 PLAINE DU BUIS 

D 121 0,2124 0,2125 ROCHER DE MALAN 

D 1210 0,0553 0,0553 PLAINE DU BUIS 

D 1211 0,0116 0,0116 PLAINE DU BUIS 

D 1212 0,0018 0,0018 PLAINE DU BUIS 

D 1213 0,0741 0,0741 PLAINE DU BUIS 

D 1216 0,2423 0,2423 PLAINE DU BUIS 

D 122 0,0193 0,0193 ROCHER DE MALAN 

D 1229 0,1161 0,1161 PLAINE DU BUIS 

D 123 0,0448 0,0448 ROCHER DE MALAN 

D 1230 0,1880 0,1880 PLAINE DU BUIS 

D 1231 0,1848 0,1848 PLAINE DU BUIS 

D 1232 0,1706 0,1706 PLAINE DU BUIS 
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D 1233 0,1954 0,1954 PLAINE DU BUIS 

D 1234 0,0046 0,0046 PLAINE DU BUIS 

D 1235 0,1185 0,1185 PLAINE DU BUIS 

D 1236 0,1105 0,1105 PLAINE DU BUIS 

D 1237 0,1519 0,1519 LES AGRANAS 

D 1238 0,1491 0,1491 LES AGRANAS 

D 1239 0,0012 0,0012 LES AGRANAS 

D 124 0,0975 0,0975 ROCHER DE MALAN 

D 1240 0,1060 0,1060 LES AGRANAS 

D 1241 0,1438 0,1438 LES AGRANAS 

D 1242 0,0687 0,0687 LES AGRANAS 

D 1243 0,1242 0,1242 LES AGRANAS 

D 1244 0,0643 0,0643 LES AGRANAS 

D 1245 0,2191 0,2191 LES AGRANAS 

D 1246 0,1466 0,1466 LES AGRANAS 

D 1247 0,1490 0,1490 LES AGRANAS 

D 1249 0,3397 0,3397 LES AGRANAS 

D 125 0,0360 0,0360 ROCHER DE MALAN 

D 1250 0,1554 0,1554 LES AGRANAS 

D 1251 0,0022 0,0022 LES AGRANAS 

D 1252 0,3907 0,3907 LES AGRANAS 

D 1253 0,0667 0,0667 LES AGRANAS 

D 1254 0,6332 0,6332 LES AGRANAS 

D 1255 0,0801 0,0801 LES AGRANAS 

D 1256 0,2491 0,2491 LES AGRANAS 

D 1257 0,1246 0,1246 LES AGRANAS 

D 1258 0,1707 0,1707 LES AGRANAS 

D 1259 0,1086 0,1086 LES AGRANAS 

D 126 0,1066 0,1066 ROCHER DE MALAN 

D 1260 0,2503 0,2503 LES AGRANAS 

D 1261 0,1227 0,1227 LES AGRANAS 

D 1262 0,1026 0,1026 LES AGRANAS 

D 1263 0,1041 0,1041 LES AGRANAS 

D 1264 0,2586 0,2586 LES AGRANAS 

D 1265 0,0345 0,0345 LES AGRANAS 

D 1266 0,0325 0,0325 LES AGRANAS 

D 1267 0,1455 0,1455 LES AGRANAS 

D 1268 0,2098 0,2098 LES AGRANAS 

D 1269 0,0703 0,0703 LES AGRANAS 

D 127 0,1139 0,1139 ROCHER DE MALAN 

D 1270 0,2026 0,2026 LES AGRANAS 

D 1274 0,2635 0,2635 LES AGRANAS 

D 1275 0,1864 0,1864 LES AGRANAS 

D 1276 0,2200 0,2200 LES AGRANAS 

D 1277 0,1761 0,1761 LES AGRANAS 

D 1278 0,1411 0,1411 LES AGRANAS 

D 1279 0,2566 0,2566 LES AGRANAS 

D 1280 0,3549 0,3549 LES AGRANAS 

D 1281 0,2909 0,2909 LES AGRANAS 

D 1282 0,2254 0,2254 LES AGRANAS 

D 1283 0,0695 0,0695 LES AGRANAS 

D 1284 0,0023 0,0023 LES AGRANAS 

D 1285 0,0016 0,0016 LES AGRANAS 

D 1286 0,0048 0,0048 LES AGRANAS 

D 1290 0,1200 0,1200 LES AGRANAS 

D 1291 0,2635 0,2635 LES AGRANAS 

D 1292 0,1980 0,1980 LES AGRANAS 

D 1293 0,2557 0,2557 LES AGRANAS 

D 1294 0,2556 0,2556 LES AGRANAS 

D 1295 0,1492 0,1492 LES AGRANAS 

D 1296 0,2322 0,2322 LES AGRANAS 

D 1321 0,3010 0,3012 LA DURANCE 

D 1322 0,0608 0,0608 LA DURANCE 

D 1323 0,0793 0,0793 LA DURANCE 
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D 1324 0,1836 0,1836 LA DURANCE 

D 1332 0,1144 0,1144 ISCLES MARQUISES 

D 1334 0,0370 0,0370 ISCLES MARQUISES 

D 1335 0,0964 0,0964 ISCLES MARQUISES 

D 1336 0,0740 0,0740 ISCLES MARQUISES 

D 1337 0,3441 0,3441 ISCLES MARQUISES 

D 1338 0,2525 0,2525 ISCLES MARQUISES 

D 1339 0,1496 0,1496 ISCLES MARQUISES 

D 1340 0,1398 0,1398 ISCLES MARQUISES 

D 1341 0,0877 0,0877 ISCLES MARQUISES 

D 1342 0,0498 0,0498 ISCLES MARQUISES 

D 1343 0,1422 0,1422 ISCLES MARQUISES 

D 1344 0,0959 0,0959 ISCLES MARQUISES 

D 1345 0,1584 0,1584 ISCLES MARQUISES 

D 1346 0,0486 0,0486 ISCLES MARQUISES 

D 1347 0,1805 0,1805 ISCLES MARQUISES 

D 1348 0,2402 0,2402 ISCLES MARQUISES 

D 1349 0,3218 0,3218 ISCLES MARQUISES 

D 135 0,9700 0,9700 TRADEVENS 

D 1350 0,1615 0,1615 ISCLES MARQUISES 

D 1351 0,4704 0,4704 ISCLES MARQUISES 

D 1358 0,0687 0,0687 ISCLES MARQUISES 

D 1359 0,2744 0,2744 ISCLES MARQUISES 

D 1360 0,0212 0,0212 ISCLES MARQUISES 

D 1361 0,8456 0,8456 ISCLES MARQUISES 

D 1365 0,4323 0,4323 ISCLES MARQUISES 

D 1366 0,4979 0,4979 ISCLES MARQUISES 

D 1367 0,0884 0,0884 ISCLES MARQUISES 

D 1368 0,2291 0,2291 ISCLES MARQUISES 

D 1369 0,0601 0,0601 ISCLES MARQUISES 

D 1370 0,2172 0,2172 ISCLES MARQUISES 

D 1371 0,2496 0,2496 ISCLES MARQUISES 

D 1372 0,4657 0,4657 ISCLES MARQUISES 

D 1373 0,2951 0,2951 ISCLES MARQUISES 

D 1374 0,0811 0,0811 ISCLES MARQUISES 

D 1375 0,0460 0,0460 ISCLES MARQUISES 

D 1376 0,5063 0,5063 ISCLES MARQUISES 

D 1377 0,1740 0,1740 ISCLES MARQUISES 

D 1378 0,0038 0,0038 ISCLES MARQUISES 

D 1379 0,2175 0,2175 ISCLES MARQUISES 

D 138 0,3493 0,3493 TRADEVENS 

D 1380 0,2395 0,2395 ISCLES MARQUISES 

D 1381 0,1496 0,1496 ISCLES MARQUISES 

D 1382 0,0828 0,0828 ISCLES MARQUISES 

D 1383 0,1086 0,1086 ISCLES MARQUISES 

D 1384 0,0030 0,0030 ISCLES MARQUISES 

D 1385 0,1441 0,1441 ISCLES MARQUISES 

D 1386 0,0530 0,0530 ISCLES MARQUISES 

D 1387 0,0435 0,0435 ISCLES MARQUISES 

D 1388 0,8419 0,8419 ISCLES MARQUISES 

D 1389 0,0015 0,0015 ISCLES MARQUISES 

D 1390 0,2299 0,2299 ISCLES MARQUISES 

D 1391 0,3130 0,3130 ISCLES MARQUISES 

D 1392 0,0491 0,0491 ISCLES MARQUISES 

D 1393 0,1205 0,1205 ISCLES MARQUISES 

D 1394 0,2180 0,2180 ISCLES MARQUISES 

D 1395 0,1437 0,1437 ISCLES MARQUISES 

D 1396 0,1088 0,1088 ISCLES MARQUISES 

D 1397 0,1291 0,1291 ISCLES MARQUISES 

D 1398 0,1583 0,1583 ISCLES MARQUISES 

D 1399 0,2740 0,2740 ISCLES MARQUISES 

D 140 0,2901 0,2901 TRADEVENS 

D 1400 0,9771 0,9771 ISCLES MARQUISES 

D 1401 0,1911 0,1911 ISCLES MARQUISES 
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D 1402 0,1275 0,1275 ISCLES MARQUISES 

D 1403 0,2014 0,2014 ISCLES MARQUISES 

D 1404 0,1310 0,1310 ISCLES MARQUISES 

D 1405 0,0673 0,0673 ISCLES MARQUISES 

D 1406 0,0663 0,0663 ISCLES MARQUISES 

D 1407 0,1190 0,1190 ISCLES MARQUISES 

D 1408 0,2852 0,2852 ISCLES MARQUISES 

D 1409 0,3781 0,3781 ISCLES MARQUISES 

D 141 0,8030 0,8031 TRADEVENS 

D 1410 0,1353 0,1353 ISCLES MARQUISES 

D 1411 0,0685 0,0685 ISCLES MARQUISES 

D 1412 0,0600 0,0600 ISCLES MARQUISES 

D 1413 0,1151 0,1151 ISCLES MARQUISES 

D 1414 0,2172 0,2172 ISCLES MARQUISES 

D 1415 0,1850 0,1850 ISCLES MARQUISES 

D 1416 0,2191 0,2191 ISCLES MARQUISES 

D 1417 0,1023 0,1023 ISCLES MARQUISES 

D 1418 0,0621 0,0621 ISCLES MARQUISES 

D 1419 0,2342 0,2342 ISCLES MARQUISES 

D 142 0,0072 0,0072 TRADEVENS 

D 1420 0,0838 0,0838 ISCLES MARQUISES 

D 1421 0,1420 0,1420 ISCLES MARQUISES 

D 1422 0,3352 0,3352 ISCLES MARQUISES 

D 1423 0,0043 0,0043 ISCLES MARQUISES 

D 1424 0,0071 0,0071 ISCLES MARQUISES 

D 1425 0,0180 0,0180 ISCLES MARQUISES 

D 1426 0,0035 0,0035 ISCLES MARQUISES 

D 1427 0,2025 0,2025 ISCLES MARQUISES 

D 1428 0,1962 0,1962 ISCLES MARQUISES 

D 1429 0,1140 0,1140 ISCLES MARQUISES 

D 1430 0,1045 0,1045 ISCLES MARQUISES 

D 1431 0,2986 0,2986 ISCLES MARQUISES 

D 1432 0,1600 0,1600 ISCLES MARQUISES 

D 1433 0,0978 0,0978 ISCLES MARQUISES 

D 1434 0,0677 0,0677 ISCLES MARQUISES 

D 1435 0,3172 0,3172 ISCLES MARQUISES 

D 1436 0,0068 0,0068 ISCLES MARQUISES 

D 1437 0,0654 0,0654 ISCLES MARQUISES 

D 1438 0,0845 0,0845 ISCLES MARQUISES 

D 1439 0,0075 0,0075 ISCLES MARQUISES 

D 1440 0,5111 0,5111 ISCLES MARQUISES 

D 1441 0,0874 0,0874 ISCLES MARQUISES 

D 1442 0,2344 0,2344 ISCLES MARQUISES 

D 1443 0,1547 0,1547 ISCLES MARQUISES 

D 1444 0,0704 0,0704 ISCLES MARQUISES 

D 1446 0,1424 0,1424 ISCLES MARQUISES 

D 1447 0,0041 0,0041 ISCLES MARQUISES 

D 1448 0,2179 0,2179 ISCLES MARQUISES 

D 1449 0,0053 0,0053 ISCLES MARQUISES 

D 1451 0,0783 0,0783 ISCLES MARQUISES 

D 1452 0,0729 0,0729 ISCLES MARQUISES 

D 1453 0,4849 0,4849 ISCLES MARQUISES 

D 1455 0,0077 0,0077 ISCLES MARQUISES 

D 1456 0,2139 0,2139 ISCLES MARQUISES 

D 1457 0,2136 0,2136 ISCLES MARQUISES 

D 1458 0,0060 0,0060 ISCLES MARQUISES 

D 1459 0,1123 0,1123 ISCLES MARQUISES 

D 146 0,1220 0,1222 TRADEVENS 

D 1462 0,0057 0,0057 ISCLES MARQUISES 

D 1463 0,1085 0,1085 ISCLES MARQUISES 

D 1464 0,1124 0,1124 ISCLES MARQUISES 

D 1465 0,1735 0,1735 ISCLES MARQUISES 

D 1466 0,0881 0,0881 ISCLES MARQUISES 

D 1467 0,0054 0,0054 ISCLES MARQUISES 
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D 1468 0,2583 0,2583 ISCLES MARQUISES 

D 1469 0,1373 0,1373 ISCLES MARQUISES 

D 1470 0,0045 0,0045 ISCLES MARQUISES 

D 1471 0,2655 0,2655 ISCLES MARQUISES 

D 1475 0,0357 0,0357 ISCLES MARQUISES 

D 1476 0,1928 0,1928 ISCLES MARQUISES 

D 1477 0,4823 0,4823 ISCLES MARQUISES 

D 1478 0,1958 0,1958 ISCLES MARQUISES 

D 1479 0,3145 0,3145 ISCLES MARQUISES 

D 1480 0,2066 0,2066 ISCLES MARQUISES 

D 1481 0,0022 0,0022 ISCLES MARQUISES 

D 1482 0,2753 0,2753 ISCLES MARQUISES 

D 1483 0,2001 0,2001 ISCLES MARQUISES 

D 1484 0,1247 0,1247 ISCLES MARQUISES 

D 1487 0,0137 0,0137 ISCLES MARQUISES 

D 1488 0,0134 0,0134 ISCLES MARQUISES 

D 1491 0,0372 0,0372 ISCLES MARQUISES 

D 15 0,8266 0,8272 SUR ROQUE HAUTURIERE 

D 150 0,0802 0,0802 TRADEVENS 

D 1500 0,0295 0,0295 ISCLES MARQUISES 

D 1501 0,9465 0,9465 ISCLES MARQUISES 

D 1502 0,8220 0,8220 ISCLES MARQUISES 

D 1505 0,5241 0,5241 ISCLES MARQUISES 

D 1507 0,9585 0,9585 ISCLES MARQUISES 

D 1508 0,9323 0,9323 ISCLES MARQUISES 

D 1509 0,0232 0,0232 ISCLES MARQUISES 

D 1510 0,0223 0,0223 ISCLES MARQUISES 

D 1511 0,7196 0,7196 ISCLES MARQUISES 

D 1512 0,2326 0,2326 ISCLES MARQUISES 

D 1513 0,0200 0,0200 ISCLES MARQUISES 

D 1514 0,0329 0,0329 ISCLES MARQUISES 

D 1515 0,0474 0,0474 ISCLES MARQUISES 

D 1516 0,0863 0,0863 ISCLES MARQUISES 

D 1517 0,0187 0,0187 ISCLES MARQUISES 

D 1518 0,2521 0,2521 ISCLES MARQUISES 

D 1519 0,1280 0,1280 ISCLES MARQUISES 

D 1520 0,1351 0,1351 ISCLES MARQUISES 

D 1521 0,3530 0,3530 ISCLES MARQUISES 

D 1522 0,1420 0,1420 ISCLES MARQUISES 

D 1523 0,1468 0,1468 ISCLES MARQUISES 

D 1524 0,3434 0,3434 ISCLES MARQUISES 

D 1525 0,3265 0,3265 ISCLES MARQUISES 

D 1528 0,0884 0,0884 ISCLES MARQUISES 

D 1531 0,0190 0,0190 ISCLES MARQUISES 

D 1532 0,0065 0,0065 ISCLES MARQUISES 

D 1533 0,0088 0,0088 ISCLES MARQUISES 

D 1534 0,1744 0,1744 ISCLES MARQUISES 

D 1535 0,0088 0,0088 ISCLES MARQUISES 

D 1536 0,1813 0,1813 ISCLES MARQUISES 

D 1543 0,2867 0,2867 ISCLES MARQUISES 

D 1546 0,5130 0,5130 ISCLES MARQUISES 

D 1554 0,7065 1,0227 ISCLES MARQUISES 

D 1563 0,5410 0,5410 ISCLES MARQUISES 

D 1564 0,0018 0,0018 ISCLES MARQUISES 

D 1565 0,1489 0,1489 ISCLES MARQUISES 

D 1566 0,1416 0,1416 ISCLES MARQUISES 

D 1567 0,3713 0,3713 ISCLES MARQUISES 

D 1568 0,0967 0,0967 ISCLES MARQUISES 

D 1574 0,0527 0,0527 ISCLES MARQUISES 

D 1575 0,3517 0,3519 ISCLES MARQUISES 

D 1579 0,1055 0,1055 ISCLES MARQUISES 

D 1580 0,0583 0,0583 ISCLES MARQUISES 

D 1582 0,3706 0,3706 ISCLES MARQUISES 

D 1583 0,0347 0,0347 ISCLES MARQUISES 
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D 1584 0,1649 0,1649 ISCLES MARQUISES 

D 1585 0,1582 0,1582 ISCLES MARQUISES 

D 1588 0,2361 0,2361 ISCLES MARQUISES 

D 1589 0,2341 0,2341 ISCLES MARQUISES 

D 1590 0,0745 0,0745 ISCLES MARQUISES 

D 1593 0,1798 0,1798 ISCLES MARQUISES 

D 1594 0,0689 0,0689 ISCLES MARQUISES 

D 1597 0,0732 0,0732 ISCLES MARQUISES 

D 1599 0,1121 0,1121 ISCLES MARQUISES 

D 16 0,0072 0,0072 SUR ROQUE HAUTURIERE 

D 1600 0,1504 0,1504 ISCLES MARQUISES 

D 1603 0,2000 0,2000 ISCLES MARQUISES 

D 1604 0,0548 0,0548 ISCLES MARQUISES 

D 1605 0,1972 0,1972 ISCLES MARQUISES 

D 1609 0,0374 0,0374 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 1611 0,0692 0,0692 LES AGRANAS 

D 1614 0,0074 0,0074 ISCLES DU PASSERON 

D 1615 0,0079 0,0079 PLAINE DU BUIS 

D 1617 0,0487 0,0487 ISCLES MARQUISES 

D 1618 0,0025 0,0025 ISCLES MARQUISES 

D 1623 0,0086 0,0086 ROCHER DE MALAN 

D 1630 0,0034 0,0034 GRAND TEPUS 

D 1635 0,0022 0,0022 GRANDES ISCLES 

D 1636 0,0678 0,0678 GRANDES ISCLES 

D 1641 0,0028 0,0028 ISCLES MARQUISES 

D 1644 0,3568 0,3568 TRADEVENS 

D 1652 0,8403 0,8403 TRADEVENS 

D 1654 0,0090 0,0090 ISCLES MARQUISES 

D 1655 0,0044 0,0044 ISCLES MARQUISES 

D 1656 0,0270 0,0270 ISCLES MARQUISES 

D 1657 0,0775 0,0775 ISCLES MARQUISES 

D 1658 0,0805 0,0805 ISCLES MARQUISES 

D 1659 0,0879 0,0879 ISCLES MARQUISES 

D 1660 0,0874 0,0874 ISCLES MARQUISES 

D 1661 0,0982 0,0982 ISCLES MARQUISES 

D 1662 0,0955 0,0955 ISCLES MARQUISES 

D 1694 0,1238 0,1238 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 1695 0,1436 0,1436 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 1698 0,0911 0,0911 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 1699 0,0823 0,0823 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 17 0,7370 0,7370 SUR ROQUE HAUTURIERE 

D 1700 0,0346 0,0346 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 1701 0,1191 0,1191 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 1702 0,0726 0,0726 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 1703 0,0214 0,0214 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 1704 0,0457 0,0457 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 1705 0,0331 0,0331 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 1707 0,0313 0,0313 ROCHER DE MALAN 

D 1708 0,0179 0,0179 ROCHER DE MALAN 

D 1709 0,1046 0,1046 ROCHER DE MALAN 

D 1710 0,0011 0,0011 ROCHER DE MALAN 

D 1711 0,0030 0,0030 ROCHER DE MALAN 

D 1712 0,0061 0,0061 ROCHER DE MALAN 

D 1713 0,0037 0,0037 ROCHER DE MALAN 

D 1714 0,0206 0,0206 ROCHER DE MALAN 

D 1715 0,0164 0,0164 ROCHER DE MALAN 

D 1726 0,0518 0,0518 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 173 0,2646 0,2646 BAS FRAISSES 

D 1733 0,1364 0,1364 BAS FRAISSES 

D 1734 0,0841 0,0841 BAS FRAISSES 

D 174 0,1865 0,1865 BAS FRAISSES 

D 1744 0,2191 0,2191 GRANDES ISCLES 

D 1746 0,9479 0,9479 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 175 0,1248 0,1248 BAS FRAISSES 
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D 176 0,3934 0,3934 BAS FRAISSES 

D 1760 0,1421 0,1421 ISCLES NEUVES 

D 1761 0,0116 0,0116 ISCLES NEUVES 

D 1762 0,0266 0,0266 ISCLES NEUVES 

D 1763 0,1092 0,1092 BAS FRAISSES 

D 1764 0,1179 0,1179 BAS FRAISSES 

D 1783 0,1488 0,1488 BAS FRAISSES 

D 1784 0,1687 0,1687 BAS FRAISSES 

D 1789 0,6225 0,6225 BAS FRAISSES 

D 1792 0,0039 0,0039 BAS FRAISSES 

D 18 0,2608 0,2608 SUR ROQUE HAUTURIERE 

D 1807 0,1407 0,1408 ROCHER DE MALAN 

D 1808 0,1400 0,1400 ROCHER DE MALAN 

D 181 0,6039 0,6039 BAS FRAISSES 

D 1815 0,6827 0,7109 GRANDES ISCLES 

D 1816 0,6262 0,7187 GRANDES ISCLES 

D 182 0,1964 0,1964 BAS FRAISSES 

D 1827 0,1564 0,1564 GRANDES ISCLES 

D 183 0,0944 0,0944 BAS FRAISSES 

D 1830 0,1323 0,1323 GRANDES ISCLES 

D 1831 0,1097 0,1097 GRANDES ISCLES 

D 1834 0,1270 0,1270 GRANDES ISCLES 

D 1835 0,3168 0,3168 BICHOUARDE 

D 1836 0,4752 0,4752 BICHOUARDE 

D 184 0,4150 0,4150 BAS FRAISSES 

D 1845 0,0114 0,0114 BAS FRAISSES 

D 1846 0,0680 0,0680 BAS FRAISSES 

D 185 0,2048 0,2048 BAS FRAISSES 

D 186 0,0965 0,0965 BAS FRAISSES 

D 187 0,0996 0,0996 BAS FRAISSES 

D 188 0,1186 0,1186 CHE DES FRAISSES 

D 189 0,1241 0,1241 BAS FRAISSES 

D 19 0,3969 0,3969 SUR ROQUE HAUTURIERE 

D 190 0,4626 0,4626 BAS FRAISSES 

D 1902 1,9750 1,9762 SUR ROQUE HAUTURIERE 

D 1909 0,0295 0,0295 GRANDES ISCLES 

D 1921 0,7835 0,7835 TRADEVENS 

D 1922 0,0745 0,0745 BAS FRAISSES 

D 1923 0,0350 0,0350 BAS FRAISSES 

D 1930 0,2478 0,2478 TRADEVENS 

D 194 0,2064 0,2064 BAS FRAISSES 

D 1940 0,2012 0,2012 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 1942 0,2064 0,2064 GRANDES ISCLES 

D 1948 0,2229 0,2229 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 195 0,2297 0,2297 BAS FRAISSES 

D 1950 0,0931 0,0931 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 1964 0,4904 0,4904 GRANDES ISCLES 

D 1975 0,0927 0,0927 ISCLES MARQUISES 

D 1977 0,0060 0,0060 ISCLES MARQUISES 

D 1979 0,1654 0,1654 BAS FRAISSES 

D 1980 0,0399 0,0399 BAS FRAISSES 

D 1981 0,8381 0,8381 TRADEVENS 

D 1982 0,0519 0,0519 BAS FRAISSES 

D 1983 0,0486 0,0486 ISCLES MARQUISES 

D 1984 0,2811 0,2811 GRANDES ISCLES 

D 1985 0,1281 0,1281 GRANDES ISCLES 

D 1986 0,0866 0,0888 GRANDES ISCLES 

D 1987 0,1102 0,1117 GRANDES ISCLES 

D 1995 0,1762 0,1762 ISCLES MARQUISES 

D 1996 0,1533 0,1533 ISCLES MARQUISES 

D 1997 0,1530 0,1530 ISCLES MARQUISES 

D 2 2,9035 2,9035 L AVONNE 

D 20 0,1665 0,1665 SUR ROQUE HAUTURIERE 

D 2009 0,2149 0,2149 BAS FRAISSES 
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D 2010 0,0753 0,0753 BAS FRAISSES 

D 2011 0,0431 0,0431 BAS FRAISSES 

D 2012 0,0044 0,0044 BAS FRAISSES 

D 2017 0,0458 0,0458 BICHOUARDE 

D 2020 0,7688 0,7688 BICHOUARDE 

D 2021 0,0511 0,0511 BICHOUARDE 

D 2022 0,0053 0,0053 BICHOUARDE 

D 204 0,2065 0,2066 BAS FRAISSES 

D 2057 0,6958 0,6958 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 2058 0,6706 0,6706 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 2067 0,0691 0,0691 BAS FRAISSES 

D 2069 0,0861 0,0861 BAS FRAISSES 

D 2071 0,0020 0,0020 BAS FRAISSES 

D 2073 0,2364 0,2364 BAS FRAISSES 

D 2075 0,0799 0,0799 BAS FRAISSES 

D 2077 0,0221 0,0221 HAUTS FRAISSES 

D 2079 0,0524 0,0524 HAUTS FRAISSES 

D 208 0,4404 0,4405 BAS FRAISSES 

D 2081 0,0463 0,0463 HAUTS FRAISSES 

D 2083 0,0510 0,0510 HAUTS FRAISSES 

D 2086 0,4748 0,4748 HAUTS FRAISSES 

D 209 0,1309 0,1309 BAS FRAISSES 

D 2090 0,1395 0,1395 HAUTS FRAISSES 

D 2092 0,0698 0,1171 HAUTS FRAISSES 

D 21 0,1647 0,1647 SUR ROQUE HAUTURIERE 

D 210 0,0706 0,0706 BAS FRAISSES 

D 2106 0,0469 0,0469 ISCLES DU PASSERON 

D 211 0,0253 0,0253 BAS FRAISSES 

D 212 0,2353 0,2353 BAS FRAISSES 

D 2122 1,1360 2,1015 LA DURANCE 

D 2126 5,1486 5,1511 LA DURANCE 

D 213 0,1513 0,1513 BAS FRAISSES 

D 214 0,1775 0,1778 BAS FRAISSES 

D 215 0,1199 0,1199 BAS FRAISSES 

D 22 0,0781 0,0781 SUR ROQUE HAUTURIERE 

D 2209 0,1087 0,1087 ISCLES MARQUISES 

D 221 0,0837 0,0837 BAS FRAISSES 

D 2210 0,1262 0,1262 ISCLES MARQUISES 

D 2211 0,0485 0,0485 ISCLES MARQUISES 

D 2212 0,1412 0,1412 ISCLES MARQUISES 

D 2213 0,1470 0,1470 ISCLES MARQUISES 

D 2214 0,1001 0,1001 ISCLES MARQUISES 

D 2215 0,3645 0,3645 ISCLES MARQUISES 

D 2216 0,2300 0,2300 ISCLES MARQUISES 

D 2217 0,0841 0,0841 ISCLES MARQUISES 

D 2218 0,0330 0,0330 ISCLES MARQUISES 

D 222 0,1748 0,1748 BAS FRAISSES 

D 2222 0,2962 0,2962 GRANDES ISCLES 

D 223 0,0477 0,0477 BAS FRAISSES 

D 2238 0,5759 0,5759 ISCLES MARQUISES 

D 2239 0,2146 0,2146 ISCLES MARQUISES 

D 224 0,3053 0,3053 BAS FRAISSES 

D 2240 0,1048 0,1048 ISCLES MARQUISES 

D 2241 0,9392 0,9392 ISCLES MARQUISES 

D 2242 0,1804 0,1804 ISCLES MARQUISES 

D 2243 0,0978 0,0978 ISCLES MARQUISES 

D 2249 1,0883 1,0883 ISCLES MARQUISES 

D 225 0,1597 0,1597 BAS FRAISSES 

D 2250 0,9570 0,9570 ISCLES MARQUISES 

D 2251 0,3836 0,3836 GRANDES ISCLES 

D 2252 0,6928 0,6928 ISCLES MARQUISES 

D 2253 0,9641 0,9641 ISCLES MARQUISES 

D 2254 0,8902 0,8902 GRANDES ISCLES 

D 2255 1,2971 1,2971 GRANDES ISCLES 
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D 2256 1,5419 1,5419 ISCLES MARQUISES 

D 2257 0,0279 0,0279 GRANDES ISCLES 

D 2259 0,1640 0,1640 ISCLES DU PASSERON 

D 226 0,1853 0,1853 BAS FRAISSES 

D 227 0,8940 0,8940 BAS FRAISSES 

D 2272 0,3579 0,3579 BAS FRAISSES 

D 2273 0,1506 0,1506 BAS FRAISSES 

D 228 0,0664 0,0664 BAS FRAISSES 

D 229 0,3066 0,3066 BAS FRAISSES 

D 23 2,0692 2,0692 SUR ROQUE HAUTURIERE 

D 230 0,0718 0,0718 BAS FRAISSES 

D 2300 0,1013 0,1013 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 231 0,1358 0,1358 BAS FRAISSES 

D 2310 0,4006 0,4006 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 2311 0,5482 0,5482 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 232 0,0024 0,0024 BAS FRAISSES 

D 2321 0,3901 0,3905 PLAINE DU BUIS 

D 2322 0,0350 0,0350 ISCLES DU PASSERON 

D 2324 0,0407 0,0407 GRANDES ISCLES 

D 2325 0,3971 0,3971 GRANDES ISCLES 

D 2328 1,0096 1,0096 LES AGRANAS 

D 2329 0,4796 0,4796 LES AGRANAS 

D 233 0,1852 0,1852 BAS FRAISSES 

D 2330 0,0569 0,0569 GRANDES ISCLES 

D 2335 0,8769 0,8977 TRADEVENS 

D 2339 0,1152 0,1152 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 234 0,0984 0,0984 BAS FRAISSES 

D 2343 0,0682 0,0682 LA DURANCE 

D 2344 0,1251 0,3159 LA DURANCE 

D 235 0,1387 0,1387 BAS FRAISSES 

D 2357 0,1666 0,1666 BAS FRAISSES 

D 2358 1,0437 1,0437 BAS FRAISSES 

D 236 0,1591 0,1591 BAS FRAISSES 

D 2361 0,2727 0,2727 TRADEVENS 

D 2369 0,8934 0,8934 ISCLES MARQUISES 

D 237 0,1063 0,1063 BAS FRAISSES 

D 2377 0,1908 0,1908 BICHOUARDE 

D 238 0,2023 0,2023 BAS FRAISSES 

D 2380 0,3878 0,3878 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 239 0,3561 0,3561 BAS FRAISSES 

D 2392 0,2002 0,2002 LES AGRANAS 

D 2393 0,1885 0,1885 ISCLES MARQUISES 

D 2394 0,2739 0,2739 LA DURANCE 

D 24 0,1367 0,1367 SUR ROQUE HAUTURIERE 

D 240 0,1063 0,1063 BAS FRAISSES 

D 2402 0,3069 0,3069 BAS FRAISSES 

D 2403 0,2370 0,2370 BAS FRAISSES 

D 2404 0,1918 0,1918 GRAND TEPUS 

D 2405 0,3115 0,3115 GRAND TEPUS 

D 2409 0,1841 0,1843 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 241 0,1808 0,1808 BAS FRAISSES 

D 242 0,0550 0,0550 BAS FRAISSES 

D 243 0,0014 0,0014 BAS FRAISSES 

D 244 0,0647 0,0647 BAS FRAISSES 

D 245 0,1208 0,1208 BAS FRAISSES 

D 246 0,0300 0,0300 BAS FRAISSES 

D 247 0,1704 0,1704 BAS FRAISSES 

D 2470 0,6797 0,6797 TRADEVENS 

D 2471 3,0615 3,0616 TRADEVENS 

D 2472 0,0398 0,0398 ISCLES MARQUISES 

D 2473 0,2154 0,2154 ISCLES MARQUISES 

D 2476 0,1364 0,1364 ISCLES DU PASSERON 

D 2477 0,4830 0,4830 ISCLES DU PASSERON 

D 2478 0,0602 0,0602 ISCLES DU PASSERON 
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D 248 0,1425 0,1425 BAS FRAISSES 

D 249 0,3248 0,3248 BAS FRAISSES 

D 25 0,0025 0,0025 SUR ROQUE HAUTURIERE 

D 250 0,1095 0,1095 BAS FRAISSES 

D 2503 0,0104 0,0104 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 2504 0,5111 0,5112 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 2505 0,0009 0,0009 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 2506 0,4819 0,4819 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 251 0,2208 0,2208 BAS FRAISSES 

D 2511 0,2141 0,2141 ISCLES MARQUISES 

D 2512 0,4171 0,4171 ISCLES MARQUISES 

D 2513 0,0556 0,0556 ISCLES MARQUISES 

D 252 0,4004 0,4004 BAS FRAISSES 

D 2521 0,0090 0,0090 ISCLES MARQUISES 

D 2522 0,5718 0,5718 ISCLES MARQUISES 

D 2523 0,1818 0,1818 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 2524 0,1311 0,1311 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 2525 0,1573 0,1573 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 2526 0,1199 0,1199 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 2527 0,1139 0,1139 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 2528 0,0826 0,0827 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 2529 0,0676 0,0676 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 2530 0,0496 0,0496 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 2531 0,0369 0,0369 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 2532 0,0218 0,0219 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 2533 0,2223 0,2223 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 2534 0,3251 0,3251 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 254 0,0838 0,0838 BAS FRAISSES 

D 255 0,1889 0,1889 BAS FRAISSES 

D 256 0,2230 0,2230 BAS FRAISSES 

D 257 0,3214 0,3214 BAS FRAISSES 

D 258 0,1985 0,1985 BAS FRAISSES 

D 260 0,1082 0,1082 BAS FRAISSES 

D 261 0,1286 0,1286 BAS FRAISSES 

D 262 0,1644 0,1644 BAS FRAISSES 

D 263 0,3742 0,3742 BAS FRAISSES 

D 264 0,0556 0,0556 BAS FRAISSES 

D 266 0,0407 0,0407 BAS FRAISSES 

D 267 0,0294 0,0294 BAS FRAISSES 

D 268 0,0530 0,0530 BAS FRAISSES 

D 269 0,0721 0,0721 BAS FRAISSES 

D 270 0,0566 0,0566 BAS FRAISSES 

D 271 0,0046 0,0046 BAS FRAISSES 

D 273 0,0548 0,0548 BAS FRAISSES 

D 274 0,0825 0,0825 BAS FRAISSES 

D 275 0,1880 0,1880 BAS FRAISSES 

D 276 0,0700 0,0700 BAS FRAISSES 

D 277 0,1718 0,1718 BAS FRAISSES 

D 278 0,0648 0,0648 BAS FRAISSES 

D 279 0,0234 0,0234 BAS FRAISSES 

D 280 0,1357 0,1357 BAS FRAISSES 

D 281 0,0562 0,0562 BAS FRAISSES 

D 282 0,2602 0,2602 BAS FRAISSES 

D 283 0,2536 0,2536 BAS FRAISSES 

D 284 0,4231 0,4231 BAS FRAISSES 

D 285 0,3448 0,3448 BAS FRAISSES 

D 286 0,3082 0,3082 BAS FRAISSES 

D 287 0,4307 0,4307 BAS FRAISSES 

D 288 0,3533 0,3533 BAS FRAISSES 

D 289 0,2008 0,2008 BAS FRAISSES 

D 290 0,1298 0,1298 BAS FRAISSES 

D 291 0,1788 0,1788 BAS FRAISSES 

D 293 0,1328 0,1328 BAS FRAISSES 

D 294 0,1025 0,1025 BAS FRAISSES 
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D 295 0,2201 0,2201 BAS FRAISSES 

D 296 0,5546 0,5546 BAS FRAISSES 

D 297 0,1909 0,1909 BAS FRAISSES 

D 298 0,2019 0,2019 BAS FRAISSES 

D 299 0,1274 0,1274 BAS FRAISSES 

D 3 2,0625 2,0625 L AVONNE 

D 300 0,2137 0,2137 BAS FRAISSES 

D 301 0,3378 0,3378 BAS FRAISSES 

D 302 0,0651 0,0651 BAS FRAISSES 

D 303 0,2523 0,2523 BAS FRAISSES 

D 304 0,0057 0,0057 BAS FRAISSES 

D 305 0,2047 0,2047 BAS FRAISSES 

D 306 0,1864 0,1864 BAS FRAISSES 

D 307 0,0173 0,0173 BAS FRAISSES 

D 308 0,0168 0,0168 BAS FRAISSES 

D 309 0,0136 0,0136 BAS FRAISSES 

D 310 0,0240 0,0240 BAS FRAISSES 

D 311 0,0244 0,0244 BAS FRAISSES 

D 312 0,1670 0,1671 BAS FRAISSES 

D 313 0,0496 0,0496 BAS FRAISSES 

D 314 0,0168 0,0168 BAS FRAISSES 

D 315 0,0130 0,0130 BAS FRAISSES 

D 320 0,1401 0,1401 BAS FRAISSES 

D 321 0,2162 0,2162 BAS FRAISSES 

D 326 0,4707 0,4707 BAS FRAISSES 

D 327 0,1344 0,1344 BAS FRAISSES 

D 328 0,0587 0,0587 BAS FRAISSES 

D 329 0,2275 0,2275 BAS FRAISSES 

D 330 0,1251 0,1251 BAS FRAISSES 

D 331 0,0714 0,0714 BAS FRAISSES 

D 332 0,0879 0,0879 BAS FRAISSES 

D 333 0,1238 0,1238 BAS FRAISSES 

D 334 0,0661 0,0661 BAS FRAISSES 

D 335 0,0025 0,0025 BAS FRAISSES 

D 336 0,5728 0,5728 BAS FRAISSES 

D 337 0,1051 0,1051 BAS FRAISSES 

D 338 0,1484 0,1484 BAS FRAISSES 

D 339 0,0716 0,0716 BAS FRAISSES 

D 340 0,0756 0,0756 BAS FRAISSES 

D 449 0,1003 0,1004 HAUTS FRAISSES 

D 450 0,0787 0,0787 HAUTS FRAISSES 

D 461 0,2481 0,2482 HAUTS FRAISSES 

D 462 0,1505 0,1505 HAUTS FRAISSES 

D 463 0,1429 0,1429 HAUTS FRAISSES 

D 496 0,1086 0,1086 HAUTS FRAISSES 

D 497 0,0960 0,0961 HAUTS FRAISSES 

D 498 0,1665 0,1668 HAUTS FRAISSES 

D 499 0,0986 0,0987 HAUTS FRAISSES 

D 500 0,1205 0,1206 HAUTS FRAISSES 

D 501 0,2894 0,2894 HAUTS FRAISSES 

D 502 0,3026 0,3026 HAUTS FRAISSES 

D 503 0,1608 0,1608 HAUTS FRAISSES 

D 504 0,0883 0,0883 HAUTS FRAISSES 

D 505 0,0902 0,0902 HAUTS FRAISSES 

D 506 0,1463 0,1463 HAUTS FRAISSES 

D 507 0,0847 0,0847 HAUTS FRAISSES 

D 508 0,0589 0,0589 HAUTS FRAISSES 

D 509 0,1840 0,1840 HAUTS FRAISSES 

D 510 0,1776 0,1776 HAUTS FRAISSES 

D 511 0,0869 0,0869 HAUTS FRAISSES 

D 512 0,0676 0,0676 HAUTS FRAISSES 

D 513 0,0828 0,0828 HAUTS FRAISSES 

D 514 0,0734 0,0734 HAUTS FRAISSES 

D 515 0,1107 0,1107 HAUTS FRAISSES 
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D 516 0,1775 0,1775 HAUTS FRAISSES 

D 517 0,1170 0,1170 HAUTS FRAISSES 

D 518 0,1489 0,1489 HAUTS FRAISSES 

D 519 0,1647 0,1647 HAUTS FRAISSES 

D 520 0,6977 0,6977 HAUTS FRAISSES 

D 521 0,3586 0,3586 HAUTS FRAISSES 

D 522 0,1315 0,1315 HAUTS FRAISSES 

D 523 0,2555 0,2555 HAUTS FRAISSES 

D 524 0,0032 0,0032 HAUTS FRAISSES 

D 525 0,0059 0,0059 HAUTS FRAISSES 

D 526 0,2742 0,2742 HAUTS FRAISSES 

D 575 0,1918 0,2000 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 576 0,2768 0,2839 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 577 0,0365 0,0365 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 578 0,0419 0,0419 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 579 0,0721 0,0721 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 580 0,0615 0,0615 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 581 0,0479 0,0479 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 582 0,5231 0,5231 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 586 0,0944 0,0944 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 587 0,1141 0,1141 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 590 0,1094 0,1094 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 591 0,1034 0,1034 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 592 0,0657 0,0657 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 595 0,0383 0,0383 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 596 0,2880 0,2880 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 597 0,0482 0,0482 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 598 0,0327 0,0327 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 599 0,1080 0,1080 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 6 0,2105 0,2105 SUR ROQUE HAUTURIERE 

D 600 0,0358 0,0358 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 601 0,1162 0,1162 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 602 0,1506 0,1506 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 603 0,0282 0,0282 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 608 0,1111 0,1123 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 609 0,1604 0,1604 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 610 0,2905 0,2905 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 614 0,2992 0,2992 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 615 0,1724 0,1724 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 618 0,1208 0,1208 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 619 0,1831 0,1831 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 622 0,1322 0,1322 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 626 0,0753 0,0753 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 627 0,0974 0,0974 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 628 0,1311 0,1311 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 631 0,0856 0,0856 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 632 0,0379 0,0379 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 633 0,0497 0,0497 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 634 0,1627 0,1627 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 635 0,0593 0,0593 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 636 0,0738 0,0738 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 638 0,0234 0,0234 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 639 0,0584 0,0584 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 660 0,1621 0,1622 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 661 0,1690 0,1690 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 662 0,2727 0,2727 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 663 0,4583 0,4584 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 7 0,0191 0,0191 SUR ROQUE HAUTURIERE 

D 769 0,1342 0,1342 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 773 0,1145 0,2083 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 780 0,2891 0,2891 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 782 0,0064 0,0064 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 785 0,2526 0,2526 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 786 0,2678 0,2678 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 
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D 790 0,2562 0,2562 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 791 0,5192 0,5192 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 795 0,0494 0,0494 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 796 0,1530 0,1530 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 797 0,1460 0,1460 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 798 0,1370 0,1370 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 799 0,1108 0,1108 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 800 0,1018 0,1018 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 814 0,2684 0,2684 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 815 0,4589 0,4589 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 817 0,7771 0,7771 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 818 0,5388 0,5388 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 819 0,0105 0,0105 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 820 0,2066 0,2066 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 821 0,1525 0,1525 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 822 1,1497 1,1497 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 823 0,3427 0,3427 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 824 0,2499 0,2499 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 825 0,2560 0,2560 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 826 0,0012 0,0012 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 827 0,0053 0,0053 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 828 0,0687 0,0687 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 829 0,3331 0,3331 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 83 0,1165 0,1167 BICHOUARDE 

D 830 0,2607 0,2607 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 831 0,1271 0,1271 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 832 0,1580 0,1580 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 838 0,4390 0,4390 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 839 0,3246 0,3246 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 84 0,0255 0,0255 BICHOUARDE 

D 840 0,2932 0,2933 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 843 0,2734 0,2734 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 844 0,2890 0,2890 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 845 0,3097 0,3097 ISCLES DE ROQUE HAUTURIERE 

D 846 0,0504 0,0504 GRAND TEPUS 

D 847 0,0410 0,0410 GRAND TEPUS 

D 848 0,0216 0,0216 GRAND TEPUS 

D 849 0,0232 0,0232 GRAND TEPUS 

D 85 0,3205 0,3205 BICHOUARDE 

D 850 0,0324 0,0324 GRAND TEPUS 

D 852 0,0100 0,0100 GRAND TEPUS 

D 853 0,1657 0,1657 GRAND TEPUS 

D 854 0,2074 0,2074 GRAND TEPUS 

D 855 0,0762 0,0762 GRAND TEPUS 

D 856 0,1115 0,1115 GRAND TEPUS 

D 857 0,0613 0,0613 GRAND TEPUS 

D 858 0,0585 0,0585 GRAND TEPUS 

D 859 0,2751 0,2751 GRAND TEPUS 

D 86 0,3134 0,3134 BICHOUARDE 

D 860 0,1648 0,1648 GRAND TEPUS 

D 861 0,2876 0,2888 GRAND TEPUS 

D 864 0,0374 0,0375 GRAND TEPUS 

D 865 0,0293 0,0293 GRAND TEPUS 

D 866 0,0963 0,0963 GRAND TEPUS 

D 867 0,0289 0,0289 GRAND TEPUS 

D 868 0,0702 0,0702 GRAND TEPUS 

D 869 0,0521 0,0521 GRAND TEPUS 

D 87 0,6783 0,6783 BICHOUARDE 

D 870 0,1013 0,1013 GRAND TEPUS 

D 871 0,1173 0,1173 GRAND TEPUS 

D 872 0,0416 0,0416 GRAND TEPUS 

D 873 0,1130 0,1130 GRAND TEPUS 

D 874 0,1343 0,1343 GRAND TEPUS 

D 875 0,2425 0,2425 GRAND TEPUS 
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D 876 0,2533 0,2533 GRAND TEPUS 

D 877 0,1152 0,1152 GRAND TEPUS 

D 878 0,0897 0,0897 GRAND TEPUS 

D 879 0,0342 0,0342 GRAND TEPUS 

D 880 0,2914 0,2914 GRAND TEPUS 

D 881 0,1603 0,1603 GRAND TEPUS 

D 882 0,1848 0,1848 GRAND TEPUS 

D 883 0,2072 0,2072 GRAND TEPUS 

D 884 0,0876 0,0876 GRAND TEPUS 

D 89 0,2394 0,2394 BICHOUARDE 

D 9 0,3769 0,3770 SUR ROQUE HAUTURIERE 

D 904 0,0061 0,0061 ISCLES DU PASSERON 

D 905 0,7995 0,7996 ISCLES DU PASSERON 

D 906 0,0012 0,0012 ISCLES DU PASSERON 

D 907 0,5040 0,5040 ISCLES DU PASSERON 

D 908 0,0039 0,0039 ISCLES DU PASSERON 

D 909 0,0704 0,0705 ISCLES DU PASSERON 

D 910 0,0149 0,0149 ISCLES DU PASSERON 

D 911 0,0076 0,0076 ISCLES DU PASSERON 

D 914 0,0012 0,0012 ISCLES DU PASSERON 

D 915 0,1138 0,1138 ISCLES DU PASSERON 

D 916 0,2982 0,2982 ISCLES DU PASSERON 

D 917 0,0039 0,0039 ISCLES DU PASSERON 

D 918 0,1932 0,1932 ISCLES DU PASSERON 

D 919 0,0897 0,0897 ISCLES DU PASSERON 

D 920 0,0828 0,0828 ISCLES DU PASSERON 

D 922 0,0056 0,0056 ISCLES DU PASSERON 

D 923 0,6353 0,6353 ISCLES DU PASSERON 

D 924 0,0019 0,0019 ISCLES DU PASSERON 

D 925 0,0590 0,0590 ISCLES DU PASSERON 

D 926 0,1598 0,1598 ISCLES DU PASSERON 

D 927 0,3789 0,3789 ISCLES DU PASSERON 

D 928 0,0040 0,0040 ISCLES DU PASSERON 

D 929 0,0015 0,0015 ISCLES DU PASSERON 

D 93 0,2083 0,2086 BICHOUARDE 

D 930 0,0890 0,0890 ISCLES DU PASSERON 

D 931 0,0626 0,0626 ISCLES DU PASSERON 

D 932 0,0310 0,0310 ISCLES DU PASSERON 

D 933 0,1863 0,1863 ISCLES NEUVES 

D 934 0,1294 0,1294 ISCLES NEUVES 

D 935 0,2149 0,2149 ISCLES NEUVES 

D 936 0,2647 0,4680 ISCLES NEUVES 

D 937 0,3008 0,3008 ISCLES NEUVES 

D 938 0,2877 0,2877 ISCLES NEUVES 

D 939 0,0639 0,0639 ISCLES NEUVES 

D 94 0,0868 0,0869 BICHOUARDE 

D 940 0,0656 0,0656 ISCLES NEUVES 

D 941 0,1260 0,1260 ISCLES NEUVES 

D 942 0,1157 0,1157 ISCLES NEUVES 

D 943 0,1608 0,1608 ISCLES NEUVES 

D 944 0,1050 0,1050 ISCLES NEUVES 

D 945 0,0811 0,0811 ISCLES NEUVES 

D 946 0,1102 0,1102 ISCLES NEUVES 

D 947 0,0857 0,0857 ISCLES NEUVES 

D 948 0,1161 0,1161 ISCLES NEUVES 

D 949 0,1935 0,1935 ISCLES NEUVES 

D 95 1,6204 1,8625 BICHOUARDE 

D 950 0,2762 0,2764 ISCLES NEUVES 

D 952 0,1169 0,1169 ISCLES NEUVES 

D 957 0,1331 0,1331 ISCLES NEUVES 

D 958 0,0201 0,0201 ISCLES NEUVES 

D 96 0,0224 0,0224 BICHOUARDE 

D 97 0,0049 0,0049 BICHOUARDE 

 


